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PRESENTATrON : POURQUOr CETTE ETUDE ? 
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Cette étude sur “l’évolution de l’impact socio-économique des établis- 

sements du secteur de l’enfance inadaptée dans le sud du, département 

la Drôme” ’ a et$roposée au CTNERHI en juin 1978. Cette proposition de 

travail s’ articule autour de quatre idées. 

l” Le discours des établissements sociaux et particulièrement des insti- 

tutions de l’enfance inadaptée s’appuie sur la notion de besoins. 

Repérer les besoins, évaluer 113s besoins sont les maîtres mots de ces 

initiatives sociales. A l’occasion de conflits ou de tensions, on 

aperçoit une grande plasticité dans ce discours altruiste. Les besoins 

pris en compte s’allient alors à d’autres préoccupations non explicites. 

Z” L’important développement, des institutions sociales favorisant la 

création d’emplois. Ces activites salariées réclament des personnels 

qualifiés et non qualifiés. Cet te demande de professionnels organise 

la prestation offerte par l’institution. Ces personnels après une période 

historique où ils se sont confondus avec l’institution semblent aujourd’ 

hui apparaître comme un partenaire autonome. Le processus de profession- 

nalisation bouscr/le l’aqencement mis en place dans les établissements. 

3O Ces établissements sociaux sont pris dans un réseau complexe de 

relations. Les partenaires sociaux traditionnels s’y retrouvent. Mais 

il apparaît d’autres acteurs. Cette diversité d’ interlocuteurs semble 

jouer sur la vie de l’institution. Un rapport délicat et subtil se met 

en place entre ces différents lieux qui organisent directement ou indi- 

rectement la prestation offerte. 

4O Les institutions sociales sont insérées dans un contexte socio-écono- 

mique. Malgré les réticences de l’activité sociale à prendre en compte 

la dimension socio-économique, elle apparaît de plus en plus fortement 

dans les orientations et les décisions. L’action altruiste s’ appuie sur 

un investissement économique de la collectivité. 
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Il peut être calculé. L’effort de la collectivité est chiffre et est 

comparé aux disponibilités oénérales. Les institutions sociales repré- 

sentent un coût. La prestation sociale se situe dans un contexte où 

ses effets 

r répondre à un type de besoin social : les vieux 

les handicapés, les alcooliques, les immigrés, les filles-mères, etc. 

Elle montre l’urqence du probléme et les réponses institutionnelles 

qu’elle apporte. On arrive à une seqmentation du champ de l’activité 

sociale. 

“L’intérêt porté à l’établissement social qui institutionnalise le 

handicap... permet de mener l’analyse sur un plan nouveau, celui 

de 1’ objectivité sociale” (1). Les institutions avec leurs tradi- 

tions, leurs organisations, leurs personnels et leurs fonctions 

sociales durcissent la réalité sociale du handicapé , du débile, 

du cas social. Les analyses psychiatriques, psychanalytiques, pédago- 

giques ont produit une connaissance légitime à un certain niveau. 

Mais l’approche d’une réalité sociale pathologique facilite la drama- 

tisation. 

Aussi est-il nkzessaire d’effectuer un détour théorique pour essayer 

“de parler banalement du drame pour le donner simplement à voir tel 

qu’ il estl’ (1). La réalité traqique du handicap ne constitue plus 

un prétexte qui occulte I’interroqation sur l’Organisation sociale. 

La difficulté des oroblémes posés met en jeu diverses loqiques. Des 

réseaux complexes de relationset de liaisowparticipent à l’émergence 

du problème et 3 l’élaboration de la réponse. Aussi, il nous semble 

important d’elucider ce jeu complexe qui permet aux établissements 

sociaux de vivre et de se perpétuer. L’identification des processus 
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et des acteurs, la mise à jour des stratéqies permettent de 

comprendre le fonctionnemel~t de ces institutions. Au-delà de la 

problématique besoins-réponses aux besoins (mais sans l’oublier) 

il s’agit de repérer les forces économiques et sociales qui 

traversent ces 6tablissements. Elles sont à l’oeuvre dans la vie 

quotidienne de ces maisons. Les autre idées proposées essaient 

de cerner un champ peu explicite mais qui participe activement à 

l’organisation de la réponse sociale. La réponse altruiste compose 

avec de nombreux autres éI.éments. C’est cet ensemble qui produit une 

réponse socia1.e. Prendre en compte la face cachée de cette réponse 

sociale semble opportun dans le contexte actuel où l’on s’interroqe 

sur “le Pouvoir du social”. 

Le présent rapport s’orqanise autour de quatre points qui 

illustrent les aspects de notre interroqation. 

a) les inst~tut~a~s de l’enfance inadaptée ont une histoire 

(chapitre 4). Elle fabrioue 1’~tablissement et façonne la presta- 

tion proposée. La prise en compte de cette histoire informe sur 

les différentes phases du développement. EI~P renseiqne sur les 

forces sociales qui ont structuré l’institution. Cet éclairage 

diachronique situe l’établissement dans un contexte. Il le posi- 

tionne par rapport à sa prestation, aux acteurs, aux stratégies. 

b) L’analyse de ces institutions au reqard de l’emploi (chapitre 5) 

est une photooraphie de la situation actuelle. La description de 

cette réalité informe sur la conformation de ces maisons d’enfants. 

Mettre cette situation en perspective avec l’histoire des institu- 

tions montre des mouvements qui jouent fortement sur l’accueil des 

enfants handicapés. Le processus de professionnalisation transforme 

If> champ ~nstit~.ltionnel de la rééducation. 

c) L’identification et la localisation des partenaires externes 

(chapitre 6) éclairent un aspect dynamique de ces établissements. 

La multiplication des azteurs, la variété de leurs intérets et 

dc leurs interventions oarticipent à la vie de l’institution. 
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Extérieurs, ils ne sont pas toujours pris en compte. Mais l’éclairage 

sur les discours et leurs pratiques souligne l’importance de leurs 

effets sur les institutions. Elles sont entourées de réseaux complexes 

et nebuleux qui sont des supports pour leur existence. 

d) Les indicateurs économiques du rapport à l’environnement (chapitre 7) 

pointent les effets redistributifs des revenus distribués par les 

établissements. Ils soulignent les conséquences de la consommation des 

établissements dans le contexte local. Dans cette zone rurale, les 

institutions de l’enfance inadaptée sont en prise directe sur cette ré- 

oion du Sud du département de la Drôme. 

Une note méthodologique (chapitre 2) situe les moyens avec lesquels 

nous avons travaillé. Une présentation du département de la Drôme 

et de la zone de l’étude (chapitre 3) cerne rapidement le contexte 

dans lequel nous sommes intervenus. 

Cette etude a des limites qu’il est nécessaire de mentionner. 

l” L’étude prend en compte cette zone caracteristique du département 

de la Drbme. Elle n’est donc pas représentative d’une situation 

générale. 

Z” Les établissements étudiés semblent se situer un peu à part des 

grandes organisations de la rééducation. Leur agencement local relève 

j’une situation précise où les tendances sont durcies. 

3O Les usagers (les enfants et adolescents handicapés, parents d’en- 

fants handicapés) sont silencieux. Ils sont peu présents dans les 

problèmes soulevés. Cela n’empêche pas qu’ils existent. 

Cette première approche de ces établissements semble combler une 

absence d’information. Elle apporte une connaissance sur “qu’est-ce 

qu’un établissements social ?“. A côté de l’accueil des handicapés, 

elle éclaire la face cachée de ces institutions. L’activité philantro- 

pique occulte 1’ action des forces sociales et des rapports écono- 

miques. Pourtant l’accueil des handicapés se fait avec elle et par elle. 





NOTE DE METHODOLOGIE 
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Le Centre d’Etudes Economie et Humanjsme a déjà réalise dans le 

département de la Drôme des études sur d’autres thèmes. Cette 

connaissance du terrain a favorisé notre recherche. L’accueil que 

nos interlocuteurs de la DASS ont manifesté, a facilite l’accès 

aux données de base relatives à chaque établissement. 

Notre investigation a porté sur quatre domaines : les sources 

externes, les documents externes, les interviews, les documents 

internes. 

2.1. LES SOURCES EXTERNES 

Des indicateurs externes sont couramment utilisés pour evaluer 

l’impact des établissements industriels sur leur environnement : 

volume et structure de l’emploi, chiffre d’affaires, impôts 

locaux, 00. ; on dispose des moyens qui permettent de porter 

rapidement un diagnostic sur le rôle de ces établissements dans 

l’économie et la société locales.11 en va de même pour l’activité 

agricole qui dispose d’un appareil statistique propre, 

développé par une tutelle administrative active. Ces indicateurs 

sont couramment utilisés dans les études d’aménagement et de 

planification. 

Les caractères propres aux établissements du secteur social font 

que la construction d’indicateurs externes est à ce jour peu 

utilisable. Le seul indicateur couramment utilisé est le nombre 

de lits qui, d’ailleurs, ne dit rien sur l’occupation réelle 

des établissements. Par contre, sur de nombreux aspects, la 

réalité des établissements est obscurcie par l’inexistence d’un 

appareil statistique efficace. En effet, les sources habituelle- 

ment utilisées, notamment pour décrire l’emploi, sont ici 

inopérantes : 
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- Les ASSEDIC : la déclaration des employeurs aux ASSEDIC est une 

des sources les plus utilisées pour quantifier les emplois. 

Elle a l’inconvénient de ne pas distinguer les emplois à temps 

partiel,~nombreux dans le secteur social. D’autre part, les 

dkclarations sont souvent faites au siège des associations ges- 

tionnaires qui , ainsi, n’identifient pas les établissements 

extérieurs. 

- L’enquête structure des emplois : réalisée par le Ministère du 

Travail, cette enquête est l’instrument habituel d’analyse des 

qualifications. Mais elle ne s’applique pas aux établissements 

de moins de dix salariés, qui sont très nombreux dans le secteur 

social. 

- Les statistiques du Ministère de la Santé : le secteur sanitaire 

est relativement bien couvert par des enquêtes annuelles ; par 

contre, le secteur social n’a fait jusqu’ici l’objet que 

d’expérimentations qui se heurtent à de nombreuses difficultes 

techniques de mise en place. 

Outre l’emploi, d’autres indicateurs seraient utiles pour définir 

les rapports des établissements à leur environnement ; notamment 

tout ce qui a trait ZI la vie sociale et qui, par nature, est diffi- 

cilement quantifiable. 

Ces deux difficultes : inadéquation des indicateurs externes existants 

et absence d’indicateurs du rapport à la société locale, ont 

déterminé un mode d’enquête auprbs des établissements qui a 

privilégié l’entretien semi-directif sur thèmes et la constitution 

des données de base sur les agrégats socio-économiques que l’on 

souhaitait observer. 



-9- 

2.2. L’analyse de documents externes aux ktablissements apparaît 

~ornrn~ essentielle pour apercevoir les liaisons existantes entre 

divers lieux. 

La lecture et le d~pouil~emant des pro&s-verbaux du Conseil 

général de la DrtSme de 1971 à 1978 dorment des i~d~cati~~s sur les 

relations entre les Etablissements et les élusl Ges textes propo- 

sent une vision départementale de ces restitutions. l’analyse 

dt5tai114e de ces documents informe sur les liens entre certains 

çSlus et des établissements d’a~fa~ts. Elle positionne Le Conseil 

général par rapport aux Etablissements et aux problèmes de 

l’enfance î~adaot~e. 

tes documents produits par le G~~~~ ~~~ne-Alpes sont Bracieux. 

Ils apportent deux types dïi~formation : 

la> un examen complet de l’Équipement de l’enfa#~e ~~adapt~~ dans 

la r6gion Rhône-Alpes 

Z*> des analyses techniques valables pour quelques ~tab~isaeme~ts. 

Cet essence donne un panorama des pr~occupat~o~a des organismes 

de l’enfance inadaptée. 

Les informations émanant de la DASS apportent un autre éclairage 

sur la situation des établissements. Le rassemblement des arrMcls 

préfectoraux relatifs aux prix de journtse des institutions de 

1971 2.1 1979 illustre un aspect non négligeable de la crise de ces 

maisons d’enfants. Les notes de travail fournies par Les inspec- 

teurs de la DASS signalent les rapports entretenus avec le 

directeur. 

Des études réafisées sur d’autres thèmes fournissent parfois 

quelques informations complémentaires pour notre sujet. Leur 

lecture permet de resituer notre investigation dans son contexte, 
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L’examen d~s’~ontrats de pays”donne des indications sur la place 

occupée par les établissements de 1”enfsnce inadaptée dans le 

d~ve~~~pement ~~~~u-~conornî~~~~ de la zone. L’ignorance de ces 

établissements est revélatrice de 1”absence de liaison entre ces 

inçtitutions et le contexte local. 

La lecture des textes publies par les organisations syndicales inter- 

venant dans ces institutions indiquent les pr~~c~upat~ans et les 

perspectives des personnels. Ces prises de position révèlent 

certains enjeux dans ces institutions. 

La valeur de ces divers documents apparajt dans la mise en perspective 

de ces i~f~rrnat~o~s avec les sppr~~iati~~s des acteurs. 

2,s. Les interviews des partenaires sont la deuxieme phase essentielle de 

notre învestigatiun. Elle est organisee autour de deux points : 

ip> une série .d’interviews à propos de ~î~tab~issement ; 

Za) quelques entretiens de personnes liées à ces ~~~t~tuti~n~. 

Ces interviews sema-directifs sont appuyes sur une grilfe d’entretien. 

Elle tourne autour de trois themes : la dimension socio-économique de 

l’étahblissement, l’association gestionnaire et les rapports avec la 

c~~lact~vit~ locale. Trois types de personnages sont directement viçtis : 

le directeur de ~l~tab~issement, 2e président de ~‘~ss~~iati~n et le 

maire de la commuée. Dans la pratique, le directeur a souvent rempli 

la t$che du ~r~s~de~t de ~'~ss~~ia~io~. 

Les entretiens se sant dérou14s sur le terrain, & fa mairie au dans 

~~~tab~~ssement. Ils ont duré entre 1 h et 5 h avec une moyenne de 

2 h 30. 
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Nous avons réalisé 35 entretiens répartis comme suit : 

10 directeurs d’établissements d’enfants handicapés 

2 directeurs d’établissements d’enfants handicapés (hors zone d’étude) 

1 directeur d’établissement à caractère sanitaire pour enfants 

6 maires 

3 conseillers qénéraux (dont deux sont maires) 

1 ancien conseiller général 

1 secrétaire d’association 

2 familles d’accueil de placement familial spécialisé 

1 organisation syndicale 

1 directeur DASS 

2 inspecteurs DASS 

1 directeur CREAI 

1 ancien chargé d’études CREAI 

1 personnalité du secteur de l’enfance inadaptée 

2 organismes économiques du département 

1 établissement a refusé de nous recevoir. 

2.4. Le recueil des documents à l’intérieur de l’établissement est une 

entreprise délicate. Ces institutions ne conservent pas de memoire 

écrite. A chaque rencontre, des textes ont été demandés. Nous avons eu 

40 YO de réponses. Le contenu de ces documents est très administratif 

dans le sens où il illustre les références traditionnelles. Une seule 

institution mentionne un article de réflexion écrit depuis plus de 

quatorze ans. 

Les textes existants sont révélateurs de l’imaqe que l’établissement 

souhaite promouvoir. On aperçoit un lien très fort entre les définitions 

administratives et l’activité thérapeutique. 
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Au travers de ces différentes investigations, il faut renouer les fils, 

croiser les informations, mettre en perspective les éléments, 

rassembler les séquences, o::ganiser les thèmes. Ce travail de lecture 

des matériaux s’accompagne Id’une interrogation sur la nature de notre 

investigation : “ne trahit-on pas la réalité ?“. L’interprétation que 

nous proposons est un essai de compréhension d’une réalité sociale, 

tout en sachant que des informations nous ont echappé. 

Le travail de synthèse propose une signification des initiatives. Il 

donne un sens aux forces sociales B l’oeuvre dans l’institution. Il 

pointe les logiques organisant ces activités sociales. 

L’approche retenue souhaite repérer les qrandes liones qui structurent 

la vie de ces établissements de l’enfance handicapée. Cet essai dans 

le Sud du département de la Drôme veut être la prise en compte d’une 

autre réalité de ces institutions. Il s’inscrit dans ces interroqations 

“que sont ces établissements sociaux ? Quels rôles jouent-ils ? 

Comment fonctionnent-ils ? Quels sont leurs intérêts ?” 



III 

LE DEPART~~E~T DE LA DROME 
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31. LE CONTEXTE DROMOIS 

Le département de la Dr6me a connu un rapide déclin démographique jusqu’à 

la dernière guerre mondiale, du fait d’un fort exode rural faiblement 

compensé par la croissance urbaine. Depuis l’après-querre, la population a 

auqmenté mais en polarisant fortement sur l’agglomération de Valence, ville 

moyenne dynamique qui a opéré depuis 20 ans une reconversion importante de 

sa production industrielle vers des branches en expansion. Dans une moindre 

mesure f les petites villes de la vallée du Rhône ont bén6ficie d’une croissance 

répartie sur l’axe de transfert rhodanien Lyon Marseille et surtout des grands 

chantiers (C.N.R., nucléaire). 

Les zones rurales de plaine ont béneficie d’une modernisation et de I’intensi- 

ficatian de l’Agriculture par irrigation et de la croissance diffuse du réseau 

des vi 13 e3 rhodanienness Par contre, les zones de montagne ont vu s’accélerer 

leur déclin jusqu’à constituer les espaces les plus deshérités de la région 

Rhône-Alpes. 

ta region d’implantation des ~tab~~issements de l’enfance m’adaptée qui est 

l’objet de cette étude se situe dans un espace rural qui va de l’extrême 

Est du département à la plaine fluviale. 11 recouvre deux petites zones natu- 

relles : le Diois et la basse vallée de la Drame qui l’une et l’autre servent 

de cadre à la politique régionale d’aménagement du territoire cl>. 

32. LE DIOIS 

te Diois est le bassin versant de la riviere Drôme dans sa partie la plus 

montagneuse. Le climat est sec et ensoleillé, les conditions naturelles sont 

favorables à l’activité agricole et industrielle. Aussi le Diois est-if en 

declin rapide : de 1914 & 1975, il a perdu la moitié de sa population, pour 

atteindre aujourd’hui 11 000 habitants. 
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Un des problèmes majeurs tient précisément à l'ampleur du déclin démogra- 

phique : le Diois atteint un seuil de sensité si faible que la plupart 

des centres ruraux traditionnels sont destructurés : plus de commerces, 

plus de services publics, seulement un collège et un petit hôpital, 

menacé d'ailleurs, à Die, sous-préfecture somnolente,~'est non seulement 

l'activité économique, mais les conditions matérielles de la vie sociale 

et culturelle qui disparaissent jusqu'à ce niveau de désertification que 

tes aménaqeurs interprètent comme un point de non retour. En effet, le 

problème des centres ruraux et de l'animation est central dans une poli- 

tique de promotion d’activités nouvelles : comment développer le tourisme 

sans structures d'accueil suffisantes ? C'est bien ce qui explique son 

faible impact sur une zone dont les conditions naturelles y sant par 

ailleurs tr&s Favorables. 

Les glus tentent de jouer la carte du~c~imat~sme~ 

Dans le but de développer le "climatisme", il a ét& créé, au niveau des 

cantons dans des cantons du 5k.d de la Drôme, un syndicat : le SIEFIEC 

qui a pour unique objet de promouvoir toutes les initiatives qui y contri- 

buent. 

Une association pour le traitement des adolescents atteints d'affections 

chroniques non tuberculeuses des voies respiratoires, a été créée en 1968 

sous la désignation de Santé 'des Adolescents dans un Climat Sain (S.A.C.S.). 

Elle a pour but de favoriser l'implantation dans la réqion climatique de 

Die, d'un complexe sanitaire permettant le traitement médical et la 

scolarisation dans l'enseign~?ment du second deqr6, de tous les déficients 

pulmonaires non tuberculeux. 

Elle a pour objet également, la création, l"organisation et la gestion 

de tout établissement sanitaire sous forme de maisons d'enfants à carac- 

thre sanitaire spécialisé (enseiqnement Zème cycle). 
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L’association a présenté en 1970 un prajet de construction d’un 

établissement sanitaire priuc5 comprenant 90 lits. Ce centre serait 

construit sur un terrain présentant d”excellentes candit~ons d’exposi- 

tion solaire et à p~~x~rnit~ du lycke et de l’hôpital de Die. 

L’intér&t de cette réalisation, complémentaire decelles dtsja exis- 

tantes à Nyons (élèves de l’enseignement primaire et techniques et è 

Oieulefit ~adultes) dépasserait le cadre du Diois, en s’insérant dans 

un programme d’ensemble, 

Les élus locaux tentent aussi de jouer la carte des classes vertes. 

C’est bien sûr dans ce cadre qu’il. faut situer les établissements de 

l’enfance inadaptée ; établissements perçus comme source d’emplois, 

mais peut-être surtout comme pôles d’animation autour desquels les 

collectivités pourraient se reconstituer. Ainsi, le plan d’aménagement 

rural oita en exemple une expérience d’animation de jeunes réalis& 

par les élèves de 1’Ecole des Cadres de ~erchany pour m’étendre aux 

groupes de jeunes des principaux centres ruraux. 

33, LA BASSE VALLEE DE LA DRO~E 

C’est un pays de transition entre les massifs pr&alpkns et la vallée 

du Rhône. L’activité économique est plus diversifiée et plus solide 

que dans la zone précédente. Cependant, la stagnation de la population to- 

tale et la baisse de la population active témoignent des difficultes 

de l’Économie locale, L’agriculture où domiRent la Folycultur~ et 

lrarbor~~ulture est pénalisée par des structures de production faibles 

(petite taille, pa~~e~~~t~of~~L~ industrie traditionnelle basée sur 

le textile et le BTP (860 et 900 emplois ~~spe~ti~erne~t~ est fragile : 

les emplois industriels, stables de 1968 à 1975, sont aujourd’hui en 

d~c~o~~sa~~e* L’atonie de l’économie est d’autant plus lourde de consé- 

quence que la population jeune est i~o~t~te : de 1978 à 1985, on 

prévoit l’arrivée de 3900 jeunes sur le marché local du travail. DÈ~S 

1978, 500 chomeurs étaient enregistrés dans la zone. 



- SITUATION DE L'~~~PLDI DANS LE5 ~A~JO~S DE LA ZONE D'ETUDE - 

(fin 1979) 

Luc en Diois 

Effectifs safari6s (1) 

(1) Source ASSEDTC, excluant les emplois du secteur public. 
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les plans d’aménagement mettent surtout l’accent sur l'amélioration 

des structures agricoles et la promotion du tourisme. Les ~t~lissements 

sanitaires et sociaux sont là aussi nombreux (JO), du fait des conditions 

climatiques proches du Diois; mais, du fait d’un tissu économique et 

social plus dense, ils ne revêtent pas la même importance stratégique 

dans le développement local. C’est seulement pour le canton de Bourdeaux, 

le plus proche des conditions du Diois, que le Plan d’aménagement rural 

prévoit un centre de rééducation fonctionnelle pour les handicapés 

moteurs de 50 à ZOO lits, projet qui d'ailleurs ne semble pas recueil- 

lir l'accord de la D.D.A.S.S. et de la Caisse regionale d’assurance 

maladie. 

QUELQUES INDICATEURS 

/--~ 
Diois Basse vallée de 

la Drame 
t t 

Nombre d'habitants 11 000 I 30 000 
. 

Nombre d’actifs 3 200 11 000 

YO dans 

Agriculture 40 21 

Industrie-Arti- 
sanat 15 41 

Tertiaire 35 38 

Sowrce : R.G*P* 79?5 

34. LE CONTEXTE POLITIQUE 

Les deux zones sont politiquement marquées par une forte tradition de 

gauche qui s'est affirmée dès le milieu du XIXème siècle. En 1979, 

sur sept conseillers généraux cinq ont l’étiquette du Parti Socialiste, 

un du Parti Communiste (Die), un du Mouvement des radicaux de gauche 

(Crest Nord). 
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Cette tradition peut apparaître surprenante dans une r6gion sans 

prolétariat industriel et ou domine la petite propriété paysanne. 

Il est certain qu’a compté fortement dans la formation des mentalités 

la préghance de la religion protestante qui rassemble plus du tiers 

de la population. La communauté protestante a manifesté un dynamisme 

économique et social qui a su élarqir son influence au delà de ses 

limites communautaires (1). Il reste que l’action politique locale 

est très marquée par la domination des notables, du fait des structu- 

res sociales archaïques qu’a préservées le faible niveau de développe- 

ment économique. 

D’ailleurs, les établissements de l’enfance inadaptée apparaîtront 

plus d’une fois comme le ferment d’un renouveau de l’action politique, 

à la fois par les nouveaux leaders qu’ils font émerger et par les 

nouveaux problèmes qu’ils posent. 

1 Il J. MASSEPORT, Le compontement politique du Via&, Ghenoble, 1960. 
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35. - DESCRIPTIF DE L’EQUIPE~~NT DE N’ENFLE INERTIE (du département de la 

Drame) (71 

Le département de la Drôme a un Équipement important en matière de 

1 ‘enfance inadapt6e S Il reprgsente 37 établissements et 2472 places. 

II. couvre 10,7 % du potentiel des établissements de la région Rhane- 

Alpes et 11,2 % du total des places. 

Cet ensemble dr~r~o~s a subi une forte augme~tst~~n entre les années 

1970-1977. La cateqorie des déficients intellectuels a augmenté son 

potentiel de 7 établissements et a plus que doublé son nombre de places 

disponibles. On est passé de 576 places à 1218. L’augmentation est 

moins forte sur les autres catégories. 

Une indication intéressante est fournie par le rapport entre le nombre 

de places disponibles pour chaque catégorie et une fourchette de 

10 000 habitants. La Drôme se situe toujours au-dessus du niveau de la 

r6gion Rhône-Alpes, à l’exception de 1’~quîpement pour handicapés 

physiques. La concentration du potentiel de l’enfance inadaptée par 

rapport à la population est donc plus forte dans le département de la 

Drôme que dans la région R~~ône-Alpes, tous départements confondus. 

Environ 5D $4 de ce potentiel est affecté à la catégorie déficients 

intellectuels - 18 établissements sur 37 rassemblent 1218 places pour 

2472 places disponibles pour l’ensemble du département - Cette forte 

concentration d’établissements agré&o#&ficients intellectuels pose 

de sérieux problèmes de recrutement. La d~p~~tementa~isation du recro- 

tement conjuguée à d’autres phenomènes (baisse de la natalité ; effets 

d’une politique de prévention, intérêt de 1’Education Nationale pour 

ces catégories d’enfants, transformation des méthodes de prise en 

charge f etc . ..> imposent à l’ensemble du potentiel drdmois de l’enfance 

inadaptée une redéfinition de sa mission d’accueil des handicap& et 

une adaptation de ses moyens à la demande départementale. 
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Ainsi, il semble ntlcessaire de ne pas figer ce secteur autour de ses 

structures qui ont correspoRd~ à un stade de son d~vela~~ement histo- 

rique 0 

Le secteur de l’effacée inadaptée ne peut pas se ~i~~te~ aux &abfisse- 

ments, aux personnels, aux associations gestionna~res~ aux enfants 

accueillis. If sollicite la part~cipstio~ directe ou indirecte de 

nombreux acteurs. Il s’appuie sur la d~amatîsat~o~ social du handicap. 

11 organise une partie de la réponse de la collectivit6. Mais cette 

réponse n’est jamais transparente. Les différents partenaires composent 

une réponse sociale oh l’action en faveur des handicaF~s est le point 

commun. 

LI~~~~erne~t de l’enfance inadaptée de la m’orna rassemble des partenaires 

qui s90rganisent en réseaux. Ils Froduisent l‘~q~i~ern~nt de 1 “enfance 

inadaptêe. Le terme secteur collectivise et réduit ces réseaux. L’action 

en faveur des handicapés apparagt plus pragmatique, plus 6clatée, plus 

personnalisée. 
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Les établissements retenus dans le champ de 1”étude sont situés 

dans une zone assantie~~ame~t rurale. Il n’y a pas d~entre~rises 

i~~~r~a~te~ du secteur secondaire ou tertiaire, L’activité agricole 

est ~r~dami~s~te et se réalise sur de petites ~r~~ri~t~s. Le 

taurisma est un appoint bardait qffalques mois de l’année. On 

remarque dans le canton de Dieulefit et de Crest un petit d&veloppe- 

ment de 1’ artisanat. Il y a quelques petites entreprises autour 

de Crest. Cette zone se caractérise aussi par un climat particulier 

pr~pra aux prt5alpes dr~oises ~~~,~e~u~s la fin de la deuxième 

guerre mondiale, quelques ~ersa~~alit~s médicales ont &tudie 

les effets de ce climat sur certaines maladies respiratoires. 

Les bons r~aultats obtenus dans l@S traitements ont fait 

naître l’idee du climatisme. Elle s’est concrktisée dans la 

réalisation d’équipements d’accueil et soins imp~snt~s dans les 

cantons de Dieulefit et de Nyons (2). 
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402. LA PER70VE ffTSTORi@lE ET LES CONVlTZ0NS SOCIALES 

Les premiers établissements de la zone d’étude ont été créés 

à la fin de la deuxième guerre mondiale. (lil s ont su profiter 

d’un contexte social et idéologique accueillant. 

La disparition des qrandes familles industrielles du textile 

a rendu disponibles des propriétés tionvenant pour une 

collectivité d’enfants. C’est particuliérement net à Dieulefit avec 

cessation de la fabrication des draps. A d’autres endroits, 

l’exode rural a laissé des terres et des maisons. Les jeunes 

associations achètent ou louent pour un prix modique ces 

disponibilités foncières et immobilières. Ainsi elles commencent 

leurs activités en reutilisant une partie du patrimoine local. 

La création de ces associations rencontre dans le Sud du départe- 

ment un contexte soc.ial favorable. Cette région du sud de 

la Drôme a une forte tradition humaniste et le sens de l’accueil. 

Le courant humaniste catholique et protestant est dynamique. 

Nos interlocuteurs se plaisent à souligner qu’Emmanuel MOUNIER 

a écrit son Traité du caractère à Dieulefit. La communauté 

protestante est nombreuse et active. Ses initiatives en matière 

d’action sociale ont donné au département un potentiel et un 

dynamisme non négliqeableS. La tradition humaniste laïque est 

plus récente. Elle est issue de la Résistance et en particulier 

de ce qui s’est passé dans le Vercors tout proche. Ce contexte 
. 

permet ainsi un accueil pour de nombreuses initiatives en 

faveur d’enfants en difficulté. 

Les établissements de la zone présentent une configuration 

originale. On ne trouve pas d’établissements gérés par une 

association gestionnaire d’autres établissements dans le départe- 

ment ou la région (A part une maison d’enfants à caractére 

sanitaire). Ils adhhrent à des unions nationales mais chacun 

défend son association et son établissement. Ainsi, chaque 
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association gère un établissement qui ne souhaite pas se .&a,oudre 

dans un ensemble plus important. Parfois, au fil du développement 

de l’établissement, dés annexes se cr&nt. L’association assure 

alors la coordination. 

Le champ de l’enfance inadaptée est éparpilk? et personnalisé. 

L’association apparaît comme la garante de l’id&e originale 

qui a donné naissance à l’établissement. Elle dafend l’audience 

et la notorieté de l’établissement par un réseau de relations 

personnalisées et identifiées. Chaque membre du Conseil d’Adminis- 

tration “dorlote” son oeuvre, son établissement. Ce dispositif 

donne aux établissements un “je-ne-sais-quoi” qui traverse 

fortement. l’action quotidienne. 

41. L’OEUVRE : INITIATIVE PRIVEE 

La création d’une maison d’enfants se prcisente souvent comme une 

action altruiste au service de l’enfance. Les promoteurs ont une 

noble idée de l’action entreprise. Celle-ki s’appuie sur la structure 

juridique de l‘association loi 3.901. Elle a donc un statut privé. 

Mais la mission remplie, sans but lucratif, est d’int&rM général. 

On a alors un ensemble privé reconnu d’utilit6 publique. Les promoteurs 

appuient leurs actions sur ces deux ressorts . La puissance publique 

leur donne l’agrément et leur garantit un financement. La structure 

Pri&e confbre la souplesse et permet l’innovation. Ce vieux schéma 

a permis aux associations de créer leur établissement. 

Cette interconnexion du privé et du public cree dans l’action en faveur de 

1 ‘enfance inadaptde une ambiguïté : la valorisation de l’initiative 

privée financée par la collectivité. Historiquement, elle a joué 

dans un sens dynamique ; aujourd’hui elle est un handicap qui trouve 

son remède au cas par cas. 
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Deux grands m~me#ts marquent la création d”&tablissements dans la 

zone étudirk : la fin de la deuxième guerre mondiale et les années 

1965 - 1975, Pourquoi ? Le premier mouvement sfappuie sur les initiatives 

erg faveur de 1”enfance prises pendant la guerre, sur le développement 

d’idées nouvelles en matière d’Éducation, sur le nouveau dy~amiame 

des actions charitables traditionnelles. Il est le fait de personnes 

en grande majorité extérieures au département. Le deuxième mouvement 

plus r6cent est attaché à une prise de conscience par rapport à 

certaines catégories d’ inadapt.6 s. Il s’est structuré autour de l’action 

conjuguee de personnes privées venues dans cette région et d’élus 

focaux intéressds par ces problémes et le développement de leur rbgion. 

L’analyse des figures de ces promoteurs (l), crgateurs d’~tab~i~seme~ts 

infarme sur les dominantes qui structurent Leurs institutions. 

412.1 hes promoteurs 8 dominante ~harismatique (2) sont nombreux dans 

les établissements observés. Leur discours se centre sur 

l’enfant et ses hand.icaps. 11 s’organise par des choix moraux 

etlou religieux. L!amour de l’enfant se rGf&re & quelques pédago- 

gues c6lèbres etfou psychiatres connus, La caution scientifique 

fégitime ainsi son projet. Il le pare de l’aura scientifique. 

L’enfant, l’enfant handîcap~ devient l’objet idyllique d’une 

action, Le promoteur à domi~snte cha~ismatique se presente donc 

comme la synthèse originale et particulihre de tous les courants 

moraux, scientifiques, idéalistes qu’il a su capter. L’action 
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se structure autour de sa personnalité. Une communion intime se 

cree alors entre le promoteur et l’établissement. ta personnalisation 

marque ce point d’ancrage. Le drame de l’enfance handicapée 

trouve, par le charisme de quelques personnes, une réponse sociale. 

Cette vision idéaliste ferme les situations. Elles attendent 

l’homme providentiel qui impulsera le discours necessaire pour 

fabriquer une nouvelle réponse. 

Cette perspective fragmente l’action et les personnes. L’homme de 

la situation répond à partir d’une sensibilité a des problèmes. Il ne 

propose pas un plan d’ensemble. Il r6pond 21 un probléme de maniére 

pragmatique et conjoncturelle. 

Ces promoteurs à dominante charismatique ont crée des établissements. 

Le développement des traitements, des prises en charge et de 

l’action des divers acteurs impose aux institutions de profondes 

transformations~ te discours charismatique change. 11 conserve 

sa forte tonalité philosophique mais se pare d’un agregat technique 

ou gestionnaire. Le temps tue le charisme. Aussi les promoteurs à 

dominante charismatique doivent-ils s’adapter pour durer. 

Dans les établissements étudiés, les promoteurs à dominante charis- 

matique présentent deux tendances : fermeture et repliement sur 

soi pour maintenir son originalite (on vit avec son passé) ; 

ouverture sur l’extérieur et perte d’une partie de son originalité 

(on adapte l’établissement aux nécessites de l’époque). 

La grande majorité de ces promoteurs à dominante charismatique 

anime le premier mouvement de création d’établissement. Nous les 

caractérisons par ce “3 dominante charismatique”. En effet, le 

charisme évident n’atténue pas d’autres dimensions par exemple 

psychologiques. M&is le charisme apparaît comme l’élément moteur 

de leur démarche, Les promoteurs qui jouent sur plusieurs registres 

modulent plus aisément leur action à l’événement. 
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412. Les promoteurs à dominante technique sont peu présents dans 

la première vague de creation d’établissements. Leur discours 

appuyé sur une psychologie débarrassée de ses relents philosophiques 

ne se fait pas entendre, Par contre, dans la deuxième vague, 

leur audience s’accroît. Leur discours s’est adapt6 à son 

objet. L’analyse psychologique de l’enfant handicapé est complétée 

par des propositions au niveau d’une pédagogie adaptée. Des 

méthodes de prises en charge sont élaborées. L’amour ne suffit 

plus. Il faut organiser, gérer, animer, s’entourer des services 

de techniciens, étudier ce qui sefait ailleurs. .Le handicap 

de l’enfant pose de sérieuses questions aux scientifiques et aux 

pédagogues. Le scientifique essaie d’analyser et de comprendre 

la situation. Le pédagogue, quel que soit le diagnostic, conserve 

l’espoir et envisage le dépassement de la situation présente. Il 

propose le pari contre l’impossible. 

Cette catégorie de promoteurs est sensible à l’évolution des tech- 

niques et des réflexio1Is. Aussi, leurs propositions se présentent 

comme un assemblage de divers éléments pris d’un côté ou d’un 

autre. Leur discours devient une suite de propositions contradic- 

toires. On développe un discours très technique sur la prise 

en charge de l’enfant handicapé et on fait effectuer le travail 

quotidien par des personnels non qualifiés. L’expérience concrète 

remplace la formation. Le gardiennage cohabite avec un discours 

techniciste. 

Dans cette catégorie, on retrouve les épigones de telle théorie 

en vogue en sCiences humaines. Toute l’analyse et l’action de 

rééducation s’appuien’: sur des contributions c6lèbres. Mais 

ces créateurs prennent quelques libertés par rapport à la théorie 

initiale. la “libéralisation de l’enfant” se trouve organisée 

à tous les moments de la vie quotidienne. 
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De ce fait, ces promoteurs sont sensibles à ce qui se passe à 

l’extérieur. Les nouveaux gourous trouven tà un bon public. Cette 

curiosité se traduit par une pratique versatile. On change de 

méthodes. On a cette impression de toucher à tout sans aller jusqu’au 

bout de 1’ expérience. Cette situation fait dire à quelques censeurs 

que les méthodes de rééducation suivent la mode. 

Cette génération de promoteurs entretient des rapports concrets 

avec les administrations de tutelles - Elle apporte une organisation 

rationnelle de l’établissement. Elle discute et elle argumente ses 

propositions par une réflexion solide. Elle est à l’aise dans le 

dédale des circuits administratifs et reglementaires. Elle s’adapte 

aux nouvelles situations et s’organise pour en tirer parti. 

413. Les promoteurs à dominante gestionnaire de maisons d’enfants sont 

très minoritaires. On en rencontre quelques exemplaires à chaque 

vague de créations d’établissements. La physionomie de ces établisse- 

ments est toujours la même : une direction administrative omnipotente 

et omniprésente complétee par un appendice éducatif. La référence 

pédagogique est sous le contrale permanent des normes budgétaires. 

Cette dualité permet à ce type de maison de fonctionner. Si l’un 

des partenaires disparaît, la maison d’enfants est mise en cause. 

L’action en faveur des enfants handicapés se présente comme une 

action au service de la collectivité. L’argument avancé est le 

financement par la Sécurité Sociale. Cela implique une rigueur de 

gestion. Elle organise l’ensemble de la vie de l’établissement. 

Cette dimension conditionne la vie et la durée de la maison. Les 

enfants ont alors une place dans cet ensemble. Ils apparaissent 

comme l’élément qui fait fonctionner la machine. 

Cette exigence de gestion affichée cache mal d’autres réalités;. 

C’est dans ce type de maisons que l’on rencontre des problèmes 

importants : conflit entre le directeur et l’educateur chef, confusion 

entre la propriété fonci?m et l’exploitation de l’établissement, 



- 34 - 

confusion entre les finances privées et l’établissement. Cette 

absence de transparence et ce discours de gestionnaires forment 

la contradiction sur laquelle vit l’institution. 

Ces promoteurs suivent de prés l’évolution de leurs dossiers auprès 

des instances administratives. Ils interviennent à divers niveaux 

pour faire aboutir leurs demandes. Ils connaissent les circuits 

et se sont créés des réseaux de relations. 

Ce type de promoteurs semble être une espèce en voie de disparition 

sous les effets de l’action conjugée des administrations de I tutelle , 

de certains élus locaux e’: d’autres directeurs dl~tab~issements. On 

assiste alors à une redéfinition technique et thérapeutique de la 

maison et de son activité. De nouveaux entrepreneurs à dominante 

technicienne reprennent l!institution et lui redonnent un sens et un 

projet rééducatif. 

Cette typologie des prometeurs souligne les idées forces et les 

stratBgies employBes pour crtser une institution. Les difficultés 

sont lourdes et elles creent une liaison solide entre le créateur 

et son oeuvre. Une identification structure cet acte de naissance. A 

ce moment là, les différences soulignées s’estompent. Par del& le 

discours, un agencement se met en place. L’institution est l’oeuvre 

du promoteur. Le Conseil d’Administration de l’Association,choisi 

parmi les relations du promoteur, renforce cette personnalisation. 

Elle devient un des ressorts de l’établissement et lui permet d’acqué- 

rir une visibilité sociale. Le promoteur et son oeuvre conquièrent 

leur raison sociale. L’environnement et les autres partenaires 

renvoient cette image. Un réseau complexe se noue entre le promoteur 

et l’oeuvre comme entre l’artiste et sa création. Critiques et 

ap~r~ations insistent par delà les idbes, sur ce lien indéfectible. 

L’oeuvre ne se positionne alors plus seulement par rapport à sa 

mission, mais par rapport au temps et à l’histoire. Sa longevité 

temoiqne de la validité de ses propositions et de son action. Aussi, 

vivre et durer deviennent l’échéance de ces oeuvres. 
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414. Les deux vagues de création d’étab2issement.s (1) organisent les 

institutions de zone d’etude, L’âge des réalisations pkse dans la 

vie des maisons. Un établissement &Cent doit résoudre en quelques 

- années tous les problèmes qu’un établissement ancien a résolut 

en plusieurs décennies. La maturité de l’oeuvre est liée B la date 

de crisation, Aussi a-t-on, dans une même région, la cohabitation 

de plusieurs maisons situées B des stades différents. Ceux-ci 

renforcés par la personnalisation jouent les uns par rapport aux 

autres. L’évolution de telle oeuvre concurrence une jeune 

institution. Rien n’est établi entre ces établissements. L’oeuvre 

doit vivre et sans cesse elle recherche de nouveaux territoires 

quitte à laisser de côté ses premikres initiatives. On percoit 
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ce mouvement dans les (changements qui affectent les agr~m~Rts, 

les personnels, 1’ organisation de 1’6 tablissement . Ces oeuvres 

privées s’adsptent et adaptent leur mission aux exïgences 

concrétes et aux conjonctures locales. L’oeuvre posskde une 

possibilité d’sd~ptation appuyée sur sa psrsonn~lit~ et sur son 

histoire. Si l’agression devient importante, l’oeuvre se referme 

pour protéger son trésor. La disparition de son leader lui pose 

l’angoissante question : comment continuer ? 

42. LA CREATION !JE L~ETA~LISSE~ENT ET SON INSERTION LOCALE 

La premi&re question que doivent résoudre les promoteurs est : 021 se 

loger ? Une maison d’enfants exige un local pour les accueillir. 

421, L’investissement foncier et immobilier est une demarche concrete 

qui donne corps B la volonté de cr6er un Btablissement. Tous les 

promoteurs y sont confrontés au moment de réaliser leur projet. 

Trois cas de figure se présentent : 

- le promoteur a obtenu d’un mecène intéressé par son entreprise 

une propriété dans cette région. Il ne choisit pas le lieu; 

- le promoteur achète sur ses fonds propres une maison libre dans 

la region. Il choisit approximativement le lieu ; 

- le promoteur 1oue~g~~R~ralement pour un prix modique,une maison 

qu’il destine & l’accueil des enfants. Il est alors lie aux 

opportunités. 

Dans la region Etudiée, le marché de l’immobilier rural était encore, 

ces dernikes ann&es, très large, ce qui donnait des possibilités 

d’aocueil, Tous les promoteurs rencontrés sont d’accord sur ce 

point, sauf un ; ils occupent des constructions anciennes 

qu’ils adaptent progressivement & l’accueil des enfants. 
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Pas la suite, ils envisagent des agrandissements par des constroc- 

tions neuves. Ils s’appffient sur la structure immobilière locale 

pour démarrer leur maison d’enfants. Un seul promoteur aprh un 

essai dans une rna~~on du pays propose la co~st~uct~nff d’uns maison 

dî~ecteme~t adaptée aux besoins des enfants. Cette proposition 

est tr8s exigeante sur le plan f~~a~ci~r et nbcessite fa mise en 

place de contacts importants pour la r~ali~ti~~ des opgrations 

(banques, architecte, entreprises, administrations, etc.). Elle 

réclame une collaboration étroite entre les professionnels, les 

promoteurs et l’architecte pour réaliser un ensemble adapté à 

l’accueil de telles catégories d’enfants. Les grandes dispositions 

se structurent autour d’une série de détails, 

f)e n~~~~~x établissements ont, B côté de l’ancienne maison t4moin 

de l’époque p~on~i~rs~ des constructions ~~ce~tes~ Elles sont des 

indices du développement de lrétabLissement. 

La contrainte d’utiliser, dans un premier temps, des maisons du 

pat~irno~~e local facilite l’~~se~t~~n de l’~nst~tut~oR dans la 

collectivité rurale. Deux types d’effets sont sensibles : 

- la maison a une histoire, l’institution qui 1”occupe vient alors 

s’inscrire dans cette histoire. L’institution se localise et 

écrit la suite du récit interr~pu. L’envirannament l’identifie 

par rapport à ses repères. L’on voit apparaltre des noms d’établis- 

sement qui rappellent le parler local ou 1e nom de lieux-dits. 

- les reltations de voisinage facifitent l’ap~rivoisemsnt des deux 

partenaires. L’ entraide l~~c~an~e de menus services, la 

discussion créent pr~qr~ssivement des liens entre l’institution 

et son e~v~ro~nement* 

Cette étape dtslicate teste les p~ss~b~lit~s d’accueil de la commune 

et du canton et la volontis d’e~ra~i~eme~t de ~*~~st~tut~o~ dans ce 

contexte local. Elle est décisive pour la vie de la maison. Le 

rejet par la collectivité la mar~inal~se et cristaW.se des 
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Iiéactions d’hostilité. Aussi l’établissement doit-il passer 

avec succès cet examen. Cela détermine la poursuite de l’expérience. 

422. Le promoteur et son équipe !à cette étape, il a du s’adjoindre 

des Collaborateurs~ vivent une expérience. Dans des conditions souvenH 

difficiles, ils accueillent des enfants handicapés. PartiSdans 

un silence respectable, sans avoir parfois toutes les autarisa- 

tions administratives, il-s démarrent leur expérience. Ils veulent 

convaincre que l’accueil de ces enfants est possible. Trois 

conditions semblent necessaires pour donner une suite à cette 

première entreprise : 

- être une expérience connue. Il est vital que les cercles 

autorisés f tutelle ,, élus, notables, personnalités, etc.) 

soient informés de ce qui se passe dans cette petite maison 

de la Drôme. Cela nécessite l’utilisation importante du 

réseau de relations mis en place par le promoteur pour 

défendre le projet de l’établissement. Une expérience ignorée 

est une expérience morte. 

- être une expérience reconnue. L’attente des amis ne suffit 

plus. Des personnalités reconnues à divers titres ~sc~ent~fi~es 

notables, prêtres, etc.) sont sollicit&S pour donner un avis 

sur ce qui se vit. Leur prise de position est une caution 

’ morale ou scientifique qui do.me un statut à l’expérience. 

Les discours valor.isent et léqitiment 1 t expérience. Flle 

commence une vie sociale visible 

- être une exoérience aqréée. La 16gitimite sociale est fluc- 

tuante. Les amis chanqent. Aussi faut-il concrétiser cette 

nouvelle féqitimité par une engagement formel. t’aqrgment 

est Ià pour garantir une pérennité de la reconnaissance. 

Du même coup, il scelle le statut social de l’expérience. 

Elle devient une institution. Un nouvel âqe s’ouvre. 

t ‘établissement est créé ; il fonctionne avec les qaranties 

nécessaires admises par tous les partenaires sociaux, 
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423. Trouver la “clientèle” et faire vivre l’établissement sont les 

soucis quotidiens des promoteurs. Rien n’est acquis une fois 

pour toutes. Les problèmes de recrutement que rencontrent 

actuellement certains établissements de la Drôme témoignent de 

ces difficultés. 

La création de l’institution s’orqanise pour une catégorie 

d’enfants et en direction de ce “marché” spécifique (1). Faire 

la démonstration qu’on peut accueillir des enfants handicapés 

ne répond pas automatiquement à une demande sociale précise. 

Aussi l’établissement doit-il apporter une double justification. 

D’une part, il doit prouver que cette forme de prise en charge 

apporte une forte amélioration % la condition de ces enfants. 

D’ autre part, il lui faut susciter la demande, l’organiser et 

la ‘canaliser vers l’institution. Cette dialectique du recrutement 

exige le développement d’une stratéqie ob les réseaux pourvoyeurs 

sont sans cesse mis en mouvement par l’impulsion de l’établisse- 

ment. La pression diminuant, les réseaux pourvoyeurs deviennent 

moins efficaces. 

Ce dispositif est tr&s sensible à la conjoncture. Aussi l’étude 

permanente de la demande potentielle s’avére nécessaire pour 

adapter la réponse de l’établissement. Il ne peut vivre que 

s’il y a adéquation entre demande et réponse. Ici, un paradoxe se 

noue pour ces établissements entre l’agrément et l’obligation 

de recrutement. La fixité de l’agrément ferme les évolutions 

possibles de la maison. D’une manière complémentaire, l’agrément 

et le recrutement garantissent la vie de l’institution. Aussi 

le promoteur doit-il veiller B maintenir une liaison forte entre 

trois termes : l’agrément - le recrutement - la demande sociale 

potentielle. On peut dire alors que l’établissement pour vivre 

provoque une demande sociale se situant dans la fourchette de 

l’agrément. Dans la pratique, ces liaisons sont moins claires. 

(I ) 1 ‘anaJyne que nou baiaoru déuit un phCnomEne anti/ricwr à La 
mise en place du dinpoaitionn de La Loi d’oCenZ&Lon 



- 40 - 

Les phénomènes sociaux pèsent sur l’établissement et on observe une 

dérive de cette situation. Le recrutement ne coïncide pas avec 

l’agrément o~~tablissem,~nt suscite d’autres demandes sociales que 

celles précédemment définies. On remarque une sur-adaptation aux 

mutations du “marché”. 

Ce dispositif de recrutement est vital pour l’institution. Il induit 

deux types d’effets : 

- la concurrence entre les établissements devient de plus en plus 

importante. Elle développe une attitude individualiste que célébre la 

formule : “chacun pour soi et Dieu pour tous” (1). 

- la concurrence alimente un discours idéologique qui vante les 

bienfaits de la libre entreprise oour l’établissement. Aussi lr 

promotetw developpe en amont de son établissement un réseau 

d’interêts pour la prestation offerte. On est alors plus proche 

d’une démarche de marketing que d’une réponse à des besoins sociaux 

spécifiques. 

Ce contexte est critiqué par un qrand nombre de nos interlocuteurs. 

Ils expliquent les obligations qui pèsent sur eux et accréditent 

l’idée que c’est la seule issue pour vivre. Trois arquments de poids 

sont avancés : l’accueil de ce type d’enfants hors structure Education 

Nationale, le refus de 1’ hopital psychiatrique etlaqarantie de l’emploi 

pour les personnels en place. Mais cette argumentation ne repose- 

t-elle pas sur le même fond ? Elle renforce la critique. Elle donne 

de “bons” arguments pour maintenir la situation en vigueur et rejette 

la responsabilité sur les autres, sur l’extérieur. Il semble qu’au 
soient 

fond les établissements marqués par un modale de fonctionnement 

issu de l’activité libérale, Aussi une mission collective des struc- 

tures de l’enfance inadaptée à partir des types de prestations fournies 

semble être dans cette zone un voeu pieux (2). 
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424. Le problème lancinant que rencontrent tous les promoteurs est : 

comment durer ? Comment vivre ? Une experience d’accueil d’enfants 

handicapés n’a de sens que si elle dure. 

Le promoteur, créateur d~~tablis~em~nt, est confronté aux trois 

points signales ci-dessus. Engagé tr&s fortement dans son projet 

d’ accueil d’ enfants handicapés, il ne voit pas Le mauvement qu’il 

doit mettre en marche pour gaqner son pari. L’interaction des 

points signalés ne facilite pas le décodage des ,phénomènes 

Canfronté a des nécessités ou sensible à certains aspects, il 

développe une stratégie fragmentaire. Tel directeur de maison est 

soutenu par un réseau de relations dynamique,, Tel autre cultive 

une imaqe de marque colportée par les médias des circuits profession- 

nels. Face aux urgences, il a une stratégie f3.f coup par coup. 19 

apparaît qu’il connaît mal le fonctionnement de son environnement* 

Il ne maîtrise pas les effets secondaires qu'il impulse à partir 

de sa création ‘. Vingt ans après, des promoteurs se 

plaignent du poids excessif que prennent ces problèmes de fonc- 

tionnement de l’etablissement. Invariablement, on en revient à 

cette affirmation : “Pourtant, les gosses sont heureux ici” (1). 

Une vision moraliste et idéaliste est le support de l’action de 

rééducation, Les problèmes d’argent (Z), de pouvoir, de stratégie, 

d’influente semblent frappés d’un discrédit moral. Ces choses sont 

annexes dans la qrande mission de rééducation dont les promoteurs 

se sentent investis. Une dichotomie est inscrite entre ces diffé- 

rents problèmes. Les problèmes nobles sont ceux qui touchent les 

enfants, les autres sont moins dignes d’intérêt. Dans l’établisse- 

ment, ce clivage s’agence entre l’administration et le pédagogiques 
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Si l’Établissement veut exister , il doit appuyer son action pédaqogique 

sur une administration importante. Aussi voit-on des promoteurs 

défendant avec viqueur leur mission thérapeutique submerqés de 

tâches administratives. On peut invoquer le développement de la 

bureaucratie dans ces établissements ou la sophistication des filières 

de placement. Ces points 7’apportent pas une réponse satisfaisante. 

En effet, il semble plutôt que ce conflit entre ces divers aspects 

soit une contradiction nécessaire pour l’établissement. La tâche 

implicite du promoteur est de maintenir le dynamisme de cette contra- 

diction pour faire vivre son établissement. 11 ne peut hpcuser en 

totalité l’un ou l’autre aspect. t’équilibre fraqile serait rompu et 

mettrait en cause l’~tab~~issement. Aussi doit-il jouer au niveau 

du discours comme de la pratique entre ces éléments. L’établissement 

peut vivre. Chaque élément trouve alors une réponse : être crédible, 

être reconnu, être aqréé, avoir une “clientèle”, avoir un lieu 

d’accueil. Ce mouvement structure l’établissement. On ne peut pas dire 

que l’&lément pédaqoqique soit l’élkment primordial ; il apparaît 

comme une justification ~d~oloqique de l’action entreprise. “On est 

obligé de faire cela parce qu‘on ftccueille des enfants inadaptés”. 

L’établissement rassemble des contradictions qui, au niveau de ces 

petites unités, lui procurent une vitalité. Elles lui permettent de 

durer. Cependar!t, deux types de trajectoire dérivent de cette situa- 

tion : 

- fondre ces eantradictions dans un ensemble plus large de type 

phalanstère. L’établi!~sement se dissout. D’autres types d’activite 

~Production aqricole ou artisanale) prennent le relais. La confron- 

tation directe entre le social et l’économique est Ecartée. D’autres 

types de préoccupations (rentabiliser les activités économiques) 

entrent en liqne de compte. Le social acquiert une dimension 

intégrtie dans un environnement. 
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- le paradoxe est si fort qu’il submerge la mission de l’établisse- 

ment. On assiste à une derive de type qesticnnaire technocra- 

tique. C’est le prim&de l’économique sur le social. Ce schéma 

renforce une orqanisation riqide de l’établissement. On aperçoit 

même certains établissements qui se laissent porter par les 

événements. C’est la réponse au jour le jour. 

La création de l’établissement nécessite la mobilisation de. forces 

importantes. Mal identifiées et localiséees, elles agissent dans 

la pénombre. Aussi le promoteur les utilise-t-il tout en les 

récusant. L’insertion locale se joue dans ce réseau. Le discours 

et la pratique sont alors les supports qui véhiculent l’apprentissa- 

qe de la cohabitation. Mettre à jour cette dimension, c’est situer 

l’établissement dans une réalité qu’il ne peut ignorer. 

43. LE POIDS DE LA PROFESSIONNALISATION 

Les prestations offertes par les maisons d’enfants exiqent un personnel 

important. Tous les établissements rencontrés sont orqanisés &?lon 

la formule internat. L’accueil et l’héberqement d’enfants handicapés, 

24 heures sur 24 heures.demandent un personnel nombreux qui assure 

tous les moments de la vie quotidienne. 70 à 80 % de la masse budqé- 

taire est absorbé par les frais c:e personnel. 

Pour une grande part, ce personnel a vécu l’aventure des promoteurs. 

Il semble se situer dans la même mouvante idéoloqique (1). Aussi le 

(11 Noua ne pouvoti paa aL&h p& Loin ati ce poirzt. Une &tude nwr lea 
tiajectoihen de cen actewra et une anaQae deh motivatiom de lewt 
choix de ZtavaiR dam Lem &tubLb~ementi de L’endance inadaptée 
semblent néce&aikea. Cependant, lPantic8e de R. VULONG, Wine 
de CIEgk%e et c/rihe de LsEtutt’ (Economie et Humaninme, no 244, 
novem64e-dkem64e 1978) donne quelquen 4nckcationA pOUh notie pnopoa : 

“Que 1’opénation ae &&e AOUA COUV~A~ de cimité chrétienne ou aoun 
COUWJC~ d’aide nociale, elle. 4equiwt un pUnonne -idéo~ogiquement 
acqtin à opane- en ce deMn awr 1ea aectetig popufatiea ; oh, un XeJT 
tiavail ne nécenaite paa neulement une dotlmation pan te.3 écolea 
d’tiaiatintea hocialeh ou d’éducateu4n apécial&éa, il 4equient deh 
rwkanbmea d’app4éhenGon du héel, den dinpoG;tionn d’o4ganbaLion 
mentule qui n’ewtacinent dana I’kducation donnée dCn J?‘endanke. On 
n’ est par, 6 04mé à un tel tiavaiL. On y  eh-t ‘rappelét’. 

Ce (gui eXptiQUe en p4emiu Lieu QUe l’extetiion du fAavait aociul! aif: 
pnincipalement 4ecnuté chez Lea gents patticuliètremeti intjluencéa par 
-tlEqli,se, aoit pou4 avoi4 été Uevéa dana den écoleA helig$eunen, 
soi? pou4 avoLt mi.&% dan4 dea mauvementi de jeunenhe cb&ievWf. 
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problème de la profession ne se pose pas imm~dîateme~t. Il est 

derrière les exiqences de l’oeuvre. Cependant, l’institutiona- 

lisation des oeuvres enclenche un processus de professionnali- 

sation (1). Il est lent et s*&helonne sur plusieurs décennies. 

If n’est pas automatiq~3ement marqucS par les étapes nécessaires 

à la création d’un métier. Une partie du processus s’oriente 

vers cette issue. Mais un mouvement plus large l’englobe. 

C’est une proqression regulière vers le salariat, l’action 

collective et la revendication syndicale. 

431. Le premier moment se repère autour de cette période qui va de 

1’ indemnité au premier salaire. 

La première vaque d’~~.ablissement~ se crée avec de pauvres 

moyens. Tout est rassemblé autour de l’action en faveur de ces 

gosses. Suivant les possibilités du moment, le personnel reçoit 

des compensations materielles et financières. II est souvent 

hebergé et nourri et reçoit une indemnitts. A cette époque, le 

personnel est jeune (on voit aujourd’hui quelques personnes qui 

ont entre 20 et 30 ans d’ancienneté). L’idéal soude le groupe du 

personnel. L’activité généreuse de tous pour remplir la mission 

est une règle implicite de fonctionnement. Les conditions de 

travail sont dures et les variations d’un établissement à l’autre 

sont importantes. 

En 1951, les associations régionales mettent en place un groupe 

de travail pour Etudier le probleme du statut du personnel (2). 

En effet, les associations gestionnaires d’établissements sont 

confrontasse un Prob~~~e impérieux : “les difficultés croissantes 

de recrutement des personnels éducatifs”. Les oeuvres dévorent 

les vocations. Des .jeunes font une experience auprès d’enfants 

handicapés et se retirent. Aussi doit-on renouveler une partie 
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du personnel. Mais nomment attirer de nouvelles recrues. Les 

écoles de formation mettent chaque année sur le marché du travail 

quelques centaines de personnes diplômees. Aussi devient-il 

urgent de donner un statut à ce personnel 6ducatif afin 

qu’il puisse apparaître comme une profession. Les accords 

UNAR-ANE31 consacrent cette première etape le 16 mars 1958. 

L’application de ces nouvelles dispositions ne se fait pas dès le 

lendemain dans les établissements. On remarque un décalage 

de plusieurs années parfois entre la signature des accords et 

les premières applications dans les établissements. Trois 

éléments expliquent cette situation, Premiérement, ces accords 

introduisent dans la vie de l’établissement un changement 

d’habitude et de pratique : la reconnaissance du salariat, de 

nouvelles dispositions de gestion et d’ organisation (horaires, 

responsabilité, montant du salaire, etc.). Aussi, le terrain 

n’est-il pas toujours propice à l’accueil de ces transformations. 

deuxièmement, les établissements récents n’ont pas des assises 

économiques suffisamment solides. Aussi ils hésitent 2 s’engager 

dans un processus qui exige une forte augmentation de leurs 

coûts de fonctionnement. On repère encore aujourd’ hui ces hésita- 

tions envers les colts des diverses qualifications professionnel- 

l-koi s!L$!%e%Y&J 1. i ossements hésitent 81 appliquer des accords qui se 

sont négociés à l’extérieur de chez eux et sans leur participa- 

tion. Ils sont réticents pour accepter ces dispositions qu’ils 

critiquent parfois. Ils sentent confusément que c’est mettre le 

doigt dans un engrenage. L’organisation du travail dans 

l’établissement leur échappera progressivement. Ces premiers 

accords sont une mise en cause du pouvoir du promoteur sur tout 

l’établissement. C’est en définitive créer deux types de 

direction dans l’établissement : l’un interne, l’autre externe. 

Ce mouvement de résistance discret et éclaté module l’applica- 

tion des accords. Les premiers salaires ne sont pas souvent au 

niveau demandé. Les horaires de travail sont encore loin des 

indications des accords. Mais un processus est engagé et il 

franchit les murs des maisons d’enfants du sud de la Drôme. 
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432. Ce premier salaire trace le chemin pour la mise en place d’une 

convention collective. Deux mouvements, aux perceptions très 

différentes, oeuvrent dans le même sens. Ce sont l’association 

professionnelle (ANEJI) signataire des accords de 1958 et les 

orqanisations syndicales. Nous n’avons pas pu établir avec précision 

l’existence de ces orqanisations dans les établissements observés 

pendant cette période (1958-1966). 

Cependant, au niveau du département, on note pour cette même époque 

une implantation de la C.F.T.C. dans le secteur sanitaire et 

social. La création d’une section syndicale ne debouche pas 

automatiquement sur des actions spectaculaires mais transforme les 

relations de travail entre l’employeur et l’employé. Aussi nous 

semble-t-il que, ~roqre~;sivement, les établissements de la zone 

4tudiée sont touchés par le mouvement qui se développe dans le 

département, Le fait syndical interpelle les personnels de ces 

établissements. 

Trois types de réactions se dessinent : 

- un premier type de réaction proclame une adhésion collective de 

l’ensemble de l’Institution aux objectifs defendus par les syndi- 

cats. Cette proclamation évite la venue des sections syndicales 

car l’établissement se présente comme I’aLlié naturel du combat 

syndical. 

- un deuxième type de réaction se cristallise dans une opposition 

anti-syndicale au nom de la spécificité du travail de l’établisse- 

ment. La confiance entre tous les membres du personnel est la base 

de l’action quotidiel~ne. Donc, la revendication collective n’a 

pas de place 

- un troisième type de réaction essaie de composer avec le fait 

syndical. 
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Vu le particularisme de cet établissement, on ne peut pas avair 

une section syndicale qui mène le même type d’action que dans une 

entreprise. Aussi le syndicat doit-il tenir compte du contexte de 

ces maisons d’enfants. De maniére q&&rale, dans cette @riode, le 

fait syndical a beaucoup de peine pour pénétrer dans ces établisse- 

ments car, de lui-même, il est provocant. Les personnels réfléchissent 

sur son utilité. Il paraît cependant important de noter que même 

si les sections ne se créent pas, l’idée d’une action collective 

des personnels proqresse. 

L’ANEJI (1) apparaît dans ce contexte comme un relais moins “dan- 

gereux” pour rassembler les personnels et promouvoir un statut. 

Un rapport complexe semble s’être joue entre les syndicats et 

1’ a$sociation professionnelle. Par son désir de rassembler tous les 

per sonne1 s f elle prépare les esprits à la réflexion et à l’action 

collectives. Ses oropositions pour donner une légitimité sociale 

à cet ensemble engagent un débat sur le rôle et la place des 

personnels dans la vie de ces maisons. La valorisation de l’activité 

des personnels exiqe une reconnaissance gratifiante pour les 

intksess6s. Le salaire, la formation professionnelle et fa qualit 

de la prestation deviennent les revendications de ces agents. 

Cette action prépare le terrain à l’orqanisation syndicale. Laissant 
rofe 3ionnel 62. 

toute liberté à ses adhérents, l’a&ociatlon In1 ‘t. le et forme des 

militants à l’action collective, 

En mars 1966, les orqanisations syndicales d’ern~loy~s et d’emplo- 

yeurs signent B Paris la convention collective pour les établisse- 

ments de 1’ enfance inadaptée. Une nouvelle onde de choc se propage 

dans les ~tabl~ssements~ Mai 1968 l’accentue. Ces deux dates, 

points de repères, scellent la fin d’une période. Le processus de 

professionnalisation s’institutionalise, 
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433. La convention collective siqnée, tousl$&tenaires sociaux de 

ces Etablissements la reconnaissent, bon gré mal gre. Tous 

s’accordent pour dire qu’elle comble un vide. l’appuis plus de 

vingt ans que fonctionne êe secteur, les relations professionnelles 

n’étaient pas encore orqanisées” (1). 

La mise en place de la convention collective et mai 1968 (lions 

ces deux dates vu leur proximité) donne une impulsion très 

forte au processus de professionnalisation. On retrouve des 

réticences des établissements (cf. 432). Néanmoins, les 

structures de concertation se mettent en place. Employés et 

employeurs ont maintenant des lieux précis de néqociation. Cela 

impose que chaque partenaire soit au courant de la situation des 

personnels dans les établissements. Cette convention collective va 

mobiliser une hnerqie importante pour réqler les problèmes des 

personnels. Les personnels etlgnfants accueillis deviennent les 

deux pôles attractifs de la vie des maisons. Ce rapport est inégal. 

Les enfants accueillis sont sans voix. D’autres parlent à leur 

place. tes personnels ercore rhemment étaient représentés par 

le promoteur. 11 parlait au nom de toutesl%%rsonnes qui oeuvraient 

dans sa maison. Les premiers accords de travail ont distendu 

les liens. La convention collective a ~ornp~ le cordon ombilical. 

Les rapports institués se développent sur un autre reqistre. Cette 

transformation perturbe le fondement de l’action collective au 

sein de l’établissement. De nouveaux rapports sociaux doivent 

s’instaurer. Ces institutions sociales en marge de la réalitk 

sociale ressentent parfois douloureusement la venue de ces 

confrontations. appuyer, sur un consensus, elles ne ~~rnp~enn~nt 

pas toujours les nécessités de la ~~qociation. Elles redoutent le 

conflit, qénarateur d’un déni de l’action commune. Le processus 

de professionnaliSatior impose d’autr\es modes d’organisation 

et de fonctionnement des maisons, 
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Mai 1968 accentue cette prise de conscience. Toutes les institutions 

de la zone, à des deqrés divers, sont touchées. De 1’ assemblée 

générale à la grève avec occupation, on trouve toutes les possibilités 

d’action qu’a produites cette période. La Premiere conséquence est 

l’augmentation de la syndicalisation. La deuxième est la proclamation 

oue le processus de professionnalisation est un phénomène inéluctable 

dans ces institutions. 

Cette situation nouvelle produit plusieurs effets sur la vie des 

établissements étudiés (1). 

1) Institution alisation d’un nouveau partenaire dans l’établissement 

et à l’extérieur 

2) l’instit’kion n’est plus l’oeuvre de l’association et/ou du 

promoteur mais de l’action collective des personnels. Aussi 

interviennent-ils sur tous les aspects internes et externes de 

la vie de la maison. 

3) le processus de professionnalisation scelle la fin du carcan 

particulariste de l’établissement. Il n’y a plus un établissement, 

il y a des établissements de l’enfance inadaptée. Les personnels 

se rencontrent et discutent. Ils imposent une vision plus collec- 

tive du potentiel au service de l’enfance handicapée. 

4) Le mouvement de la professionnalisation par la syndicalisation met 

à mal la spécificité du travail dans les établissements de 

1’ enfance inadaptée. Il noue des liens entre ces établissements, 

la santé et les autres formes de travail social. Il pousse à 

resituer cette activité dans le champ des activités sociales de 

la collectivité D 

17) Veux étib&aeme~xh /re&ent en mahge de ce p&oceaAuA. Chacun 
dkveloppe AUA du negintiea ditj@tenti une &h do/r;te pehsonnu- 
LiZS de L’institution qui hait pièce au bai-t syndical. 
Récemment, l’un,con&ton-té à dea p4oblkmeA de tewcutement qui 
metl&ent en cause lléXabtianement a accepté la rntie en place 
d’un comité dléti.LAemenX, donc d’une ~epné~entation ded 
punonne&. CelYe-ci ne &LX en dehonh de ka phéaence dea hyndicati. 
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Après la période de créati.on de l’établissement, le processus 

de professionnalisation qui débouche massivement après les 

anné es 1966 - 1968, marque les établissements. Ce deuxiéme 

événement impose une destructuration interne et une restructura- 

tion interne et externe. La période des oeuvres est terminée. 

Les associations et les souvenirs des uns et des autres sont la 

tirnoire des temps héroïqules. L’émergence des personnels comme inter- 

locuteurs valables transforme le champ quotidien de la maison. 

La confrontation sur tous les problèmes touchant l’institution 

exige une explicitation des actions et des intentions. Les initiati- 

ves appuyées sur les intuitions ne suffisent plus. Les aspects 

touchant tous les partenaires internes nécessitent d’être pris en 

compte. L’accueil des enfants handicapés ne se présente plus 

comme une oeuvre où chacun fait don de sa jeunesse et de son 

temps, mais comme une activité sociale au service de la collec- 

tivité. Les enfants handicapés réclament une prestation de qualité. 

Ils demandent des personnels informés, formés, redistribués, 

reconnus, etc. L’exercice professionnel est dur, il met à mal la 

vie privée ; aussi des gratifications compensatrices doivent 

exister. Le personnel n’est plus cette juxtaposition d’individua- 

lit& oeuvrant pour la bonne cause. Il est ce personnel collectif 

conscient de sa tâche qui impose d’être reconnu et partie prenante 

de la vie des établissements. 

44. LE DEVELOPPEMENT DE LA BUREAUCRATISATION ET LE VOTE DES 

“LOIS-CADRES” 

La loi relative aux institutions sociales et médico-sociales et la loi 

en faveur des personnes handicapées votées en 1975 par le Parlement, 

semblent être le troisième événément qui transforme la vie des établisse- 

ments. La mise en place de la commission tiqionale sur les institutions 

sociales et médico-sociales, des commissions départementales d’éducation 

spéciale (CDES), des commissions techniques d’orientation et de reclasse- 

ment professionnel (COTOREP) établit un dispositif nouveau. Le champ 

externe et interne de l’institution se transforme. La structuration du 



- 51 - 

contexte de l’enfance inadaptée pose des enjeux diff6rents. Le retour 

massif de partenaires discrets (comme 1’Education Nationale) module les 

rapports des partenaires traditionnels, Pour chacun, il s’agit de 

comprendre les phénomènes qui se jouent. 

441. La bureaucratisation (1) n’est pas liée à la mise en place des 

“lois-cadres”. L’institutior2alisation des maisons d’enfants et 

( 7 ) No.te à phopoa de ta bwreauchatie 
“M, Webe-t d6&zit lu btieaucrtafie comme un @pc dlo~ganiaation et 
dl auRohiti hepo~.nt M une d6&Xtio~ hatkonneRk, ob jeetive, 
impe.taonneCCe du aXatiti et du hôteA, den dhoiti G?Z du devoihd, 
de I)a hiéhamhie et du ccurhi&eA. Son @ncApe cenAtal? n’e& ni 
t’hvu;lividu, ni &X Ztadifion, maia ta donctionr8 (M. 8RANC7ARD, 
VictionWe iiconomique et noci - VictionMatie Thomas SUAVET, 
Ed,t&om tconom.te et ~~~4~e, FdiLioti Uuvhiè~ea, 1978). 

Van4 & tangage ~o~u~~e et quel? que 4oit le confexte, la b~~ucha~e 
%voque ~oujo~A en edde--t &x XenZeti, la Lounidewr, ta Rou;tine, lu com- 
pkiction deh phoc~d~e~* ~~~~dup~~on den ohg~~~o~ ou dea 
~~~~~0~ aux 6~0~~ ~u~e~~e~ devh~e~~ na,t..i~~&e et fer, ijhub- 
.Oca;tionn ~u~~phouven~~ de te &X, feu.ta membh~, &%.-%A e.eienO ou &wcn 
a~nujet%i~~~ (~~~c~oped~u ff~v~~~~)* 

Ce.4 deux dé&zitiona indiquent te4 dii;@cuiX& -th&oniiquea ?t &&&A 
Le phénomèvre de &z btipret.wchaXie. “ta chcthge timotionneC~ett que hecouvhe 
ce turne nsa par pu étie éLhtinée du di?ba& 

Cc! Stavail n’a pti porc nation Z’anaRqde de ta bwreauchatie dam LU 
étititic?mentn de llendance inadaptie. NOM &asayonn de points lea 
événementi qui ;otana~ohmenX lu politique du inntititio~. NOUA 
phopoaou. une l!ecttie det\ efideti de lu bwre.auclralAntion dam du 
t%ta.btinaementi identidiéa. Atini noti noun &dénoMn à cea deux dé&-i- 
tionn de banc, 

CG%e pehnpective taiiaae de côti dea tiavaux impohtati qui pouhhont ê&te 
le &fLppOht dlautieb né&k’exionA 6. d’autien end&ai&. 

POU M, CROZTER, f14a buheceuchatie ne développe duti 4% me-w-te où f,on 
at&ibue pl?w dlimpoh;lrnce à Ia ManddrldhLion dea décinioti, à la 
&~u~tiit~ du doncti’.onnemen;t in&&ze de L1o/rgan.hakion qu’à L’adapti- 
tien aux exigencea du monde extihtietiff (M. BRANCIARV, op. c-&). 

POU A, T~~~A~NE~ .-Ca b~e~~a~e est comme “une aahinintiation 
devenue ~~Un~e~ un 6~~ ivtte ~a~o~a~Aé?I (Socio.4oqie de d’avion, 
Seuil!, 19651, 

Van.~ ~g~e~/l ta b~~~a~e t lO/ 1% p 1935 1, Geohgea ~APA~~A~E 
phécine : “que tron meSe ~~acceytt au4 lea p~énorn~n~ 4ationnet4 ou* 
au coti&e, p~o~og~~ue~* tea ~06~~~ de ta btieaucrtcctie noet 
ceux de kTtohgatination pntie dune un nevui qui dkbohde RatrgemenX ta no- 
tion d’ admin.Latiation” . PCun J!uin, if phécine .&A ~ac&.uhA qui 
&xvohiaent le développement de fa btieaucrttie : 
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l’accélération du processus de professionnalisation ont mis en 

place un arsenal bureaucratique souvent doublé dans la pratique 

par les restes de la période des oeuvres. Le vote des “lois-cadres” 

et la mise en place des commissions favorisent de manière importante 

la bureaucratie (2) . c e nouveau dispositif se prksente comme 

un ensemble fonctionnel voulant réduire le désordre des activités 

des établissements de l’enfance inadaptée. Il se propose, à partir 

de coordinations départementales, de réorganiser rationnellement 

les missions des maisons d’enfants. Il reconnaft la valeur du 

travail effectué dans ces institutions. Mais il se donne le droit 

d’orienter les enfants handicapés en fonction des diagnostics 

posés et par rapport aux prestations offertes. Ce dispositif se veut 

moderniste face à“1’ archaZsme”des maisons d’ enfants. 

( 11 m.i;te de la page p.téctdente 
aJ “la composition hociale deh onganinatiom. . . ” 
b ) “le nyaSme de dkkibution du pouvoir. . . ” 
c I “la Rai&?e ou fa dime&on du onganimtiom. . . ” 
dl “la dpéciatiation deh tâche-h.. . l’ 
e 1 “llaccèn à de.h fionctionn de geAion. . . ” 

Dam La nuite de cet ouv&age co.UecC{, Edgti MoGn indique 
que “ta bwreaucaaiie et hwrtouX la bwceauoratihation peuveti 
appahcûtie comme C!~A phknomèna atuntôt doncLionne&, tantôt 
canc&eux ou parta2kXaihea11. Main “la bwreauoltatie eh-t bonction 
d’un centin nombte de vtiiable~ et a~ carracS&M-ique 
politiquea ne modL{ient aelan que ceh va&ablTeh he modi6ient, 
Aelan égakment 4T.a contiellation deh divwhu vanial2e~“. 

Ce d&towr noti &wnène à nofie mjti. LU &kb&hhemeti de 
C’endance inadapZiie du hud de $a U/rôme aont-& fouchch par ce 
phfinomène eR: danh qu&!& me.hWre ? 

(2) On pe.ut nepéJ~2A trtoih autieh ph&zomènu qui viAen;t à une tredih- 
ttibution du ;Drav,til GiéducaXi6 et indtient un di?vel!oppement 
bwreuuwtatique : 
- augmenfa;tion des coûti de p/rbe en change 
- v&ceaait& de pf!ani&ation et de coondination du UabLAe- 

menti 
- diminution du trec&.&ement derj endar& handicapéa. 
Leh conhéquenceh de cen phénomèna /ren6o4cent Ceh dihpohitidh 
den “loL+cad/re~“‘. Tout ~lmticuQe autor.a de lu notion de mieux 
contiÔ&% ceh i%&fiMemenfA de .tlenbance inadaptie. 
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Les institutions de notre zone ont bâti leur audience, leur force 

et leur crédit sur une maîtrise complète du processus reéducatif. 

Depuis ie repérage du candidat jusqu’aux suites après la sortie, 

l’institution assurait une responsabilité morale envers l’enfant. 

En dehors de la période du séjour, des liens existaient entre 

l’enfant et l’institution, La mise en place du dispositif des”lois- 

cadres” transforme le contexte. Les établissements sont dépossédés 

d’une partie de leurs prérogatives. L’amont et l’aval échappent à 

leur compétence (1). Ils ne sont plus maîtres de ce qui se passe 

en amont et après le se jour. L’oeuvre était appuyés sur ce long 

processus. Cette restructuration lui enl&ve une partie de ses 

assises. L’irruption de ce dispositif dans le champ clos des maisons 

d’enfants introduit un autre mode de fonctionnement de ces insti- 

tutions. 

Le dispositif des “fois-cadres” place dans le champ rééducatif 

quatre articulations (21 : 

( 1) ~~~~en~, &I rf&ifB é-k.it cette &xi;te patr &A étifitie- 
: 

- ae4!on .49anticIe 45 de l’annexe XXIV du déuref: du 9 rnma 1956, 
k”udmitiAon e-t la aodie é2a.ien.t ~anoncéeg pa/r Le dtiectewr 
de C9étititiement ap& aceoad du mkdecin p.bychiutie ; 

- le nouvel aM&!e 45 1~6. décret no TO-1332 du 16 dkcembne 
1970) d&poa&t que L’admiation e..t &t dotttie dea enbanti ne 
devaient &te pnononc&-pan le dhectwrr qu'aptèn examen de 
l’endant pah LU d&(&enti apéciaLiM% e$ pan LU pédagogue, 
et conclu&on d9 une néunion de qnthène. ; 

- Lea diapotitiom de LfamXcde 41 de .t9amri-ti du 3 juikk’et 1957 
&pulenf : 99L9admin&on dea mAnewtn dam un &tabl!hnement e& 
pttononcée pdtc Le d.&ecTewt ap& acco/td du médecin apéciahfe 
de t9étilh~emeti.. -Ifa La now?.ie dea m&zewta ne Peu;t t!ahe 
plcononcée -pan le dinecteti qu’ap-thn av.& motivé du médecin 
apéc&zhn~e de C1étilXaaementM (cia% pm Ch, MERLAY, 
Relation, CREA% Rhône-ALpeA no 9, av/ril 1913) 

~~é~~~Aeme~ avai;t -tout pouvo.64 4~4 Xe..4 en.MU et .&A aott;tiea. 
Avec @-CE)ES, 19h+bLhemen;t pe-td celte pontibi.ti-té dlivtta- 
Ventoux ta C~rn~~~~o~ a rn~n~e~n~ be pouvoLt de décision pour tea 
entiée4 e2 notrth de mineuzn dans, 4%~ ;iM~on~. 
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l”) Il introduit une spécialisation entre l’établissement et 

l’extérieur. Il est simplement et seulement le lieu d’un 

sisjour therapeutique. Il ne dcjpiste pas, il ne diagnostique 

pas, il nloriente pas. “Les gens de la commission” lui 

proposent tel enfant. fl peut refuser. C’est sa seule possi- 

bilité de réaction. La spécialisation joue par rapport 

aux établissements. Elle renforce le poids de l’agrément et 

des définitions formelles de la mission. Elle les positionne 

les uns par rapport aux autres. Les prestations offertes 

sont canalisks dans une série de critères rationnels qui 

permet la comparaison. Ainsi, de nombreux établissements ont 

le sentiment lancinarlt qu’une discussion en C~m~ssion est 

aussi une a~~r~ciati1~~ sur leur activité. 

2”) Il divise le champ r&ducatif, Au niveau des établissements, 

il précise ceux qui accueillent des enfants débiles et qui 

sont soumis au dispositif et ceux qui accueillent d’autres 

enfants et qui n’y sont pas soumis. Au niveau des personnels, il 

y a ceux qui s’occupent du sajour et les autres, extérieurs 

à l@établissement et parfois extérieurs au dispositif (1). 

Au niveau des politiques, les enfants débiles et handicapes 

sont concernés par la loi tandis que les enfants dits “cas 

sociaux” ne sont pas inclus. La volonté d’unification de 

l’enfance inadaptée vole en Eclats. On assiste à une redistri- 

bution du champ où les cohabitations risquent d’être conflic- 

tuelles. 

3O) Il impose une standardisation. Elle se trouve par rapport aux 

enfants dans le diagnostic posé et la perspective offerte. 

En effet, les possibilités ne sont pas tr&s nombreuses. 
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Aussi doit-il y avoir une adéquation ou une relation entre le 

handicap et la prestation offerte. La standardisation enferme dans 

le connu et le possible, ce qui limite la fameuse capacité 

d’adaptation célébrée par les maisons. Le dispositif propose ainsi 

une cote moyenne. 

4”) 11 impose un mode d’orqanisat~on et de fonctionnement du champ 

rééducatif. La concurrence qui était dans les phases précedentes 

un support de l’activité de l’établissement, est organisde 

directement par 1.a commission. Les établissements sont r6péres 

par leur type de prestation. Le dispositif met ainsi en cause 

un des fondements de l’oeuvre : l’histoire et la personnalisation. 

Ces deux éléments sont dénués de toute valeur aux yeux d’une 

commission technique. 

Ce dispositif des ‘lois-cadres” est base, semble-t-il, sur une 

gestion rationnelle de la population handicapée. La distribution 

du pouvoir au travers de ~ommissio~a extérieures aux ~tab~issam~nts, 

le contrôle sur l’ensemble du recrutement, ta composition de ces commis- 

sions et leur champ d’intervention en font des instances bureaucra- 

tiques > pour contrôler et organiser l’ensemble du champ des 

institution~de la rééducation, 

442, Quels sont les effets de ce dispositif pour les établissements concernés 

de la zone étudiée ? Le phénoméne massif qui apparaît est une fragili- 

sation de l’établissement, 

te dispositif des lois-cadres lui enlève ses points forts qui lui ont 

permis de vivre pendant vingt-cinq ou trente ans : personnalisation, 

maltrise du processus rééducatif, concurrence, donc émulation. Nos 

interlocuteurs concernés ne comprennent pas les raisons qui ont 

présidé à 1 *élaboration de ce dispositif. “Ce sont encore des 

t~chnocra~iqlJ~s qui ne connaissent pas une maison d’enfants” (1) 
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Certains croient repérer la main de 1'Education Nationale. Cette 

reaction d'ïncompr~hens~on situe.le contexte psy~holoq~q~e dans 

lequel doivent vivre les ~r~st~t~tions, Pais tous nos interlocuteurs 

sont d'accord pour mentionner la nkessitt! de réorganisation du 

travail rééducatif. 

Deux conséquences semblent sortir de ce contexte psychologique : 

- ils se croyaient importa4zs et WI ne les a pas consultks. Donc, ils 

ne sont pas importants. La "grsndeur de leur mission"disparaît; 

- ils sentent ce dispositif comme une mise en doute de leur crédi- 

bilité. Ils comprennent, à la limite, une tutelle finsnc~~re 

mais ils acceptent mal crie mise en cause de l’activit& r6éducative 

telle qu'ils l'avaient construite. Le contrôle du recrutement et 

la participation de nom~~~eux fo~~ti~~~a~r~s aux ~ammissîons sont 

ressentis comme un doute par rapport au crédit de l'activite 

de l'établissement. 

Cela met l’institution dans une situation de fragilité, Le discours 

et le projet de la maison ne peuvent faire face à ce dispositif. 

L’un et l’autre se situent sur un terrain diffèrent, La rencff~tre 

n'est pas possible. Mais f'un est l'émanation d'une Iégitimite 

populaire : aussi un rapport intjgal s’instaure. Le dispositif a 

vocation & orienter l’ensemble institutionnel. Le projet et le 

discours de la maison deviennent un accessoire. L'essentiel institu- 

tionnel a chanqé de terrain. 

L'examen de la situation de ces ~ta~~îsseme~~s rno~t~e la concrétiss- 

tion de ce doute au niveau des problèmes ~Con~~ques et financiers. 

Ce pari contre l'impossible est exclu de cette ~r~bl~rnat~~ue de 

gestion. Les CoQts, les investissements, les équipements sont soumis 

à ~japprobat~on des tutelles. Nais on ne peut développer son 

patentiez que si l'on a des certitudes au niveau du recrutement. 

La certitude n'existe pas. On est à la disposition de la commission. 

Dans ces condi~~uns, il vaut mieux éviter de prendre des risques 

financiers. Iln d&ouche alors sur des perspectives Q court terme, 

On fait su jour 2e jour en essayant de &Pondre aux voeux de la 

C~mmissioi~. 
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Cette fragilité par rapport à l’extérieur, ce doute mis sur le 

crédit thérapeutique bouscule les raisons d’être de l’établisse- 

ment. Il sent sa faiblesse et il voit que ses anciens outils ne sont 

pas adaptés à la situation. 

443. L’établissement est mis dans une situation de dépendance par rapport 

à l’administration, aux commissions, auxC‘financ&ars’(l) (2). 

Fragilisé, incertain, pris dans son désir de vivre, l’établissement 

instaure un rapport inéqalitaire avec les autres partenaires du 

secteur. Il cherche à séduire pour pouvoir vivre. 

Les rapports avec l’administration de la D.A.S.S. fonctionnent 

beaucoup sur ce registre. On ne sait plus ce qui fait notre valeur ; 

alors, on s’appuie sur la qualité des rapports humains qu’on peut 

nouer avec tel ou tel inspecteur. La personnalisation et l’individua- 

lisation sont les deux cartes que l’établissement jette dans ses 

rapports avec l’administration. Dans ce contexte, il espére 

retrouver une image de marque. Chez certains fonctionnaires, 

cette proposition rencontre un écho. “Etre l’avocat de l’établissement” 

(3) indique l’instauration d’une relation de confiance. Mais cette 

(1) Un neut dea UabLi.~aemeti conwtnh échappe à cette atiatian. 
Son “antice” a &tth de doub%u t’kchek?on Local et diipaMemen&$T! 
porc dfczppcyU GLU niveau n.aXdonal 

(2) Noun ne mentionnonn pu expaenaement LlEducation NatLonuXe. Son 
zôle a ii&2 tematrqut pac p&.t.&ewt4 in.teMocutetia, ntitout 
innpecteurn VA!%, comme un U!~rnent de poids a.u niveau de l'ennem- 
b.te dépantemevuîxl. Poun &A citubl.i&emeti étudiéa, aon /tôle 
n’a pti &Xii aignuk2. 
Pa/r contie, ten ktab&hementn w&&n pcr/r Le Conseil Génh.l on2 
éti violemment prri~ à pantie. 11~ aont dénonciia comme une 
fkonctinence d&touale”. 7-b ont Ué hnplantita han.h concehtion 
avec len d2tectet.h d'étiEianemeti. L’adminintiation et &A 
éh~ du C.G. nenvoient ta quention : "Fat.&-ii! que Le public 
demande C’avia du p/riv& pour &xhe quezque chone ?‘l 
Aunni le turne d’admini&tation e& ptin danE, aon neti lange. 
Id int&JZe AeA dive/ra kh?mek2tA. A ,!.a Limite, il ae concoit comme 
Le pub& dace au phvii. 

(3) ln.fehvie~ d’un innpec-teupr PA%, avzil 7979 
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relation est inéqalitaire et verrouille la dépendante de l’etablisse- 

ment par rapport à l’adminis~~ration~ Organisme de tutelle, la DASS 

a la possibilité d’asphyxier un établissement. Donc, à terme, elle 

dé termine son exi stance. L’institution est consciente de ce pouvoir 

de la DASS, mais elle espère que les rapports chaleureux avec 

tel inspecteur desserreront l’étau. Cela indique une méconnaissance 

du fonctionnement administratif. 

Les rapports entre l’institution et l’administratian, mythifiés par 

un contexte humain, ne peuvent masquer la dépendance organique 

cr&e entre l’établissement et sa tutelle. La mise en place du 

dispositif des “lois-cadres” a renforcé cette tutelle. “II y a 

quatre ans, on ne se serait pas permis d’intervenir dans un Gtablisse- 

ment pour dire qu’on n’était pas d’accord avec tel emploi. Aujourd’hui, 

an ne se g@ne pas” fi>. L’ 3 i a[ m nistration devient le partenaire 

déterminant de 1 ‘Établissement. 

C’administration ne se contente plus d’une vision technique de la 

situation. Elle est partie prenante d”une politique générale (2). 

Aussi, les problèmes cruciaux de certains établissements (ouverture 

ou fermeture d’établissements par exemple) deviennent une responsa- 

bilité politique de l’administration. Le dossier est confié au 

directeur de la DDASS. L ‘~f~ablîsseme~t locali.s& et identifi6 est 

un pion dans un ensemble. Il ne se comprend que par rapport à 

d’autres. Il existe dans la prestation qu’il offre à la colhctivité. 
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En toutes occasions, l’établissement est subordonné B l’attitude 

de l’administration. Sa pratique quotidienne lui laisse une 

relative autonomie. Mais elle est aussi inspectée. Ces initiatives 

sur des terrains divers verrouillent les possibilités de mouvements 

de l’institution. 

Cette vision un peu rigide semble dans la pratique jouer avec 

beaucoup de souplesse pour les établissements sans problame. 

“On discute et on s’arrange” (1). Par contre, les établissements qui 

ont des difficultés sont soumis B tout l’arsenal a la disposition de 

l’administration qui peut aller jusqu’à la mise ZI mort. 

Les relations de l’institution avec les commissions issues des 

“lois-cadres” et les organismes financiers sont différentes de cellB 

avm la DASS (cf. note p* 58 ). Tout d’abord, les contacts sont 

moins fréquents. Les uns et les autres interviennent à des stades 

trés priscis du processus rééducatif. Ils n’ont pas fa prétention de 

couvrir tout le champ. Ils jouent un r61e au niveau du recrutement 

ou de l’agrément de tel type de prestation. Les diverses instances 

apparaissent plus ouvertes pour les institutions que pour ltadminis- 

tration. 

Les commissions ont une place particulière. Leur mise en place et 

leur composition diverse offrent des possibilités d’instaurer des 

relations autres qu’administratives. Les institutions, en nouant des 

rapports personnels avec telle personne. , croient pouvoir se garantir 

un recrutement. Mais elles ne s’aperçoivent pas qu’elles sont en 

situation de demandeurs. Leur image de marque est peaufin&par 

l’administration présente. Cela les place dans une situation de 

dépendance. Le flux du recrutement est soumis à la décision de la 

commission. Et où trouver de la ‘clientèle en dehors de la 

commission ? Se situant en amont de l’institution et malgré 

1* apparence, la commission détermine lFexistence de l’établissement. 

Mais son poids se sent moins dans la vie quotidienne de la maison, 
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Les rapports avec les organismes financiers (CRAN, etc.) sont 

difficiles ~3 cerner avec précision. Certains services des établissements 

visités fonctionnent sans ~~agr~m~nt. L?~~~~g~ernent de l’organisme 

et ça faible présence sur le terrain le marquent comme un partenaire 

important, mais qui laisse les chases se faire, 

Le nouveau dispositif des “lois-cadres” appuye sur les structures 

existantes enferme l’~tabl~~~sernent dans une situation de dépendance 

à tous points de vue. Il met en cause implicitement tout le crédit 

qui a permis le développement de ces maisons. 

444, Dans ce contexte, que deviennent les liens avec les autres institutions 

de l’enfance inadaptée ? Dans les periodes précédentes, les établisse- 

ments de la zone ont valorisé leur individualité . Ce dispositif 

des “lois-cadres” et le développement de la bureaucratie ne perturbe 

pas ce sch6ma. Id~ologique~lent , les institutions maintiennent les 

mêmes orientations. Chacun valorîse sa maî~an* Cet esprit exacerbe 

la concurrence (trk fictive maintenant~, Et %hacun souhaite que 

l’autre disparaisse ; ainsi on pourra sauver sa maison”’ (1). On note 

toujours la meme appr~hens,~on pour adhérer à un organisme. Certains 

établissements en difficult6 n’hésitent pas à recourir à leurs services 

pour obtenir aide et conseil. Les organismes régionaux ou nationaux trouvent 

ainsi une utilité dans le champ de l’institution, Les liens créés 

au cours de cette opération ne permettent pas d’instaurer des perspec- 

tives diffdrentes. L’individualisme des institutions prend le dessus. 

Un directeur d~~tablissem~!nt a dégagé des trésors d’ingéniosité et 

de temps pour rassembler les directeurs de ces maisons (2). Mais les 

perspectives communes pour faire entendre une voix collective sont 

restaes sans possibifité. 

Lf onde de choc de la bureaucratie et du dispositif des “lois-cadres” 

bouscule les établissements mais ne transforme.pas les relations 

entre eux. Ainsi on trouve dans l’existence d’une maison la cohabita- 

tion entre de nouveaux rapports sociaux et des anciens. Cet Equilibre 
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complexe semble indiquer aux institutions qu’elles sont encore 

elles-memes et qu’elfes n’ont pas tout perdu. Le rapport ou 

l’absence de rapport avec les pairs protége ce trésor qui fait 

l’originalité de la maison. Les événements imposent le changement. 

Les relations à l’intérieur du champ rééducation deviennent un passé 

actualisé. 

45. LA CONSOLIDATION DES ETABLISSEMENTS 

Le développement de la bureaucratie et le choc du dispositif des “lois- 

cadres” interpellent les institutions. Les mutations qui s’imposent 

bouleversent la tradition de fonctionnement. Les organisations . se 

précisent. Elles 
sugg#,?rent une autre structurationet induisent une autre philoso- 

phie (1). Les établissements sont toujours une partie essentielle du 

traitement rééducation. Leur râle idéologique s’estompe au profit d’une 

rationalisation de la prestation. Entrer dans ce nouveau circuit est une 

question de vie ou de mort pour l’institution. Le décalage entre l’évkement 

et la réponse de l’établissement renseigne sur les possibilités d’adapta- 

tion à ces nouveaux circuits. 

(11 Schémtiquemeti, on peut pointeh dam tlhk&obce de L’enaance inadap$ee 
SroAa g/randa pé/rioda où une tendance ctiackénintique devient 
hegémonique : 

l”) une pkriode idiiologique et chanintwtique appyb noi;t AUR J?@E&& 
noit ati k’EgJ%e. C’e& .fa gtrande phtie de J!a mo/raP~ation. Cetie 
peniode vit jwqu'à .!a deuxibne gueh&e mond&Xe et a dea &queCLea 
paodondti jtiqu’aux annnea 1960 - 1970. 

2’) une @iode qu’on peut qua&$ien de technicienne. Elle n&t dti 
la anneti de ti guwe eX APachive dam XU awt&C?cl ?974-1976. EkYe 
a’apptie awt une consonne .&en.C6ique du hand.&ap&n. ElY!e atanti- 
eute au.% te d~~)e~oppe~~ dea Xuxinomi~. Son &e e& d?ap~~~~ une 
~o~u~on ~~en~~~que à &~que P~u~~~e ~~nd~ca~~. 

3’) le vote du ~~~O~A-~~e~~~ kmpoae une nouv~~~~ perriode à Ce;tte 
tiatoim de ~~en6ance dédale. E&Te peu.2 de caw&b&~ pti un 
souci geationna&e eJt ~ech~o~a~que. tea gkanda idkux mo/raux ou 
wknti6iquea deE, pbiodu p&céden2ea aont don;temenZ émou&a. Il 
n’agi2 dlaccueiZb et de getlti &z popu~~~on,~~und~ca~~ au mieux deE, 
po&.bi.&&?a de &t coUec.tiviti?. Iln &%dme pragmatique appuyé nuR une 
technique de gestion devient la /ré&ence pour Len iti;riaAxvti. 

Ce titi Rapide wvo1 indique LU mutioti eaentiel~ea que doivent 
intégnen 1en é;tab~iaaemen& CependavLt, noua ~ommea coticienti que cette 
approche exige de Tonga développemer&. 
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451. La crGation d’un rtsseau 1oca:l de m~b~~isatio~ est le premier type 

de réponse qu’apportent les .institutionç. Elles sant conscientes 

de ~‘~~~ff~~a~~t~ de leur réseau ~elatia~ne~ d’antan. 11 n’est pas 

adapté 8 l’sqen~ement du dispositif bu~eau~~atiqua et des”Iois- 

cadres”. 

Cette mabi~isat~o~ d’un réseau local s’agence, pour tous les établisse- 

ments rencontrés, autour d’un schéma type : 

- le renforcement de l’innovation locale positionne l’établissement 

dans un contexte soci~-~&r~norn~que carsct~r~st~que. 11 se traduit 

par ~‘instau~atiu~ de liens entre la maison et L’extérieur. 

Dans cette u~~~at~on, il se ~~a~~ro~r~e des caractéres de lienui- 

~~nn~rnant et marque la nézessit6 de la cohabitation de la maison 

d’enfants et de l’extérieur, 

- l’instauration d<un réseau relationnel précis avec les r52us locaux 

est le comol~ment du point ~~~~~dent. Elle se marque par l’entrée 

dans le C.A. d’élus locacrx OU la part~~i~ati~~ de directeurs DU 

de metires du personnel aux conseils municipaux. Quelques 

établissements restent en dehors de ce point mais tournent la 

difficulté en instaurant Sr titre personnel des relations entre 

élus et directeurs d’~ta~~~issements. 

- dans les diverses commissions, les établissements tentent de 

convaincre quelques personnes inf~uantes. Un reseau ~orn~~exs de 

relations se noue alors entre lf~tab~~ssame~t et les rne~~es 

des commissions. Ce réseau est peu fiable. ~‘~~a~~issernent doit 

sans cesse 1 ‘alimenter pour trouver 1’ efflcacit6 de sa ~~@Station 

par rapport au cas choisi. La cause n’est jamais qaqnk, Aussi 

doit-il. trouver pour chaque occasion un avocat efficace, Qn voit 

ainsi se dessiner des profils de personnnlité qui penchent vers 

tel type de solution et ainsi alirnent~~~~jn &Seau d’~tab~issement~~ 

Certains d~weloppent de. 13 stratégies très s~~~~st~q~~es (relais, 

feed-bac&, personnalités externes, ~e~son~alit~ de la Commission) 

pour accréditer une image de marque de ~‘inst~tut~o~. 
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- ut-t rf5seau plus flou et plus l&he est sollicité. 11 se compose 

de personnalites qui peuvent avoir une influence sur les deeisions 

administratives et politiques. Ces personnalités sont en dehors du 

contexte local imddiat. Elles bousculent parfois l’échelon 

departemental pour se faire entendre, Ce sont des voix qui donnent 

audience et autorité à l’établissement, Nombreuses sont les 

institutions qui se lancent dans ces opérations. Nais les résultats 

ne sont pas toujours CI la masure des espoirs. Les caractéristiques 

de, la maison hypothèquent les perspectives. Ce réseau joue beau- 

coup plus dans un sens de garantie morale que dans un registre 

d’efficacité technique, 

La mobilisation de ce réseau local impose aux Btabfissements la 

mise en place de réactions construites. 11 exige un investissement 

important. Le développement de ces strateqies réclame du temps, 

de la réflexion et de l’énergie, Il demande aux Etablissements un 

effort de clarification et de valorisation de l’originalité. Il 

est ainsi appuyé: sur un point d’impact cernable et précis. 

L’~tabliasement et le réseau sont connectés. 

452. L’effet essentiel de cette mobilisation d’un réseau local est 

l’accroissement de la concurrence entre les divers partenaires 

qui composent le champ rééducatif. 

Les établissements sont pris dans cet engrenage. Leur position 

ambiguë ~nostalgie du passe et réticence par rapport aux nouvelles 

dispositions) les pousse à jouer sur plusieurs tableaux Èt la fois. 

Le poids de leur histoire et la personnalisation de l’Établissement 

induisant des positions individualistes ou ils ont 1”impression 

d’être queQu’un. L ‘établissement joue le jeu des nouvelles disposi- 

tions parce qu’il y est soumis, Aussi, compte-t-il rentabiliser 

sa participation. Les nouvelles dispositions doivent lui permettre 

de vivre. Ces deux effets s’ajoutent. La concurrence entre les 

~tablissments est renforcée et structutie. 
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Dans la période précédente, cette concurrence était “le libre 

jeu du marché”. Maintenant, les instances bureaucratiques et 

les dispositifs des “lois-cadres” organisent ce “marché”. Ils 

imposent une loi et des références. Ils l’orqanisent et le 

canalisent avec des instances décisionnelles qui régulent les 

flux. 

L’établissement qui soutient les chocs de l’ancienne concurrence 

et de la nouvelle est en bonne position pour néqocier une 

place particuliére et sûre dans le champ rééducatif. Cette situa- 

tion semble favoriser les institutions qui peuvent tenir en 

main plusieurs cartes. Les autres, au passé fragile et au 

crédit incertain sont dans un contexte peu favorable, à la 

merci de nouvelles décisions. 

Nous trouvons dans les établissements de la zone étudiée ces 

deux pôles. Toute une palette de nuances se répartit entre 

ces références. Les situations concrètes s’appuient sur un fond ; 

leur existence propre est un jeu. La fragilite et la dépendance 

mentionnées renforcent l’ardeur à défendre l’institution. La 

faire vivre, forcer la décision, deviennent les leitm,otive de 

1’ action quotidienne. La clientèle n’etant pas extensive (elle 

a plutôt tendance à se réduire) l’établissement vit par rapport 

aux autres établissements et, implicitement, contre eux. 

La concurrence accentue l’individualisme et tue toute réflexion 

et idée collective dans le champ institutionnel de la rééducation. 

453. L’établissement est donc contraint à négocier des alliances 

avec d’autres partenaires du champ institutionnel de la 

rééducation 

La crise économique qui frappe. les pays industrialisés accentue 

en France les clivages politiques et sociaux. Les institutions 

de la rééducation n’y échappent pas. 
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La mise en cause de l’existence de l’établissement est durement 

ressentie Dar les personnels. Ils ne sont pas directement (1) 

concernés par le dispositif des “fois-cadres” mais en ressentent 

les effets au niveau de la vie de la maison. 

La préoccupation du promoteur est de faire vivre son institution (2). 

Les in-térêts des personnels sont de garantir l’emploi. Ainsi on note 

une convergence entre le promoteur et les personnels. Tous deux se 

positionnent alors face à 1’Etat qui est présent 21 leurs yeux dans 

le département par la DDASS les commissions et, au niveau de la 

région, la Caisse Régionale d‘Assurance Maladie. 

Cette alliance qui se dessine n*est jamais exprimée. Dans les 

faits , on remarque une CompI~mentarit~ dans les demarches du 

promoteur et des personnels, La professionnalisation s’appuie 

sur le systéme de l’institution privée, Les professionnels ne sont 

pas reconnus par d’autres instances. Aussi, doivent-ils dgfendre 

cette institution privée. 

Cette première liaison professionnels-promoteurs se complète de 

rapports plus personnalisés avec d’autres groupes sociaux. 

Les B~US locaux sont en Premiere ligne pour défendre l’étabfisse- 

ment. Les maires et les conseillers généraux des localités 

concernées sont pour le maintien de l’institut. Dans cette zone 

rurale, ces maisons donnent quelques emplois et structurent une 

vie locale (cf. chap. 6). Aussi, les responsables locaux agissent 

pour conserver cet acquis malgré les transformations r&cessaires. 
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l’autres partenaires sociaux apportent leur aide aux établisse- 

ments, Ce sont les syndicats intercommunaux (11, ou des 

organismes lies au Conseil gknéral (1) et préoccupés de 

l’a~nageme~t des zones rurales. Ils ont pris conscience ces 

dernieres annees de la réalité sociale et ~Con~ique de ces 

institutions. Ils constatent leur poids dans ces localités. 

Aussi, progressivement, ils les intègrent dans les perspectives 

de développement des zones rurales. Leur aide pour les institu- 

tions est actuellement conjoncturelle. Si les maisons d;enfants 

arrivent à sortir de leur microcosme, la liaison avec ces 

organismes peut 6tre pleine d’intérêt pour les localités et 

les maisons, Des ~r~t~~rnes délicats peuvent trouver des solutions 

en dehors de la tutelle traditionnelle des “affaires sociales”. 

454. Le développement et Ie maintien de ces alliances demandent 

aux établissements la mise en place d’une strategie BlaborBe. La 

politique du coup par coup n’a plus d’efficacité. Les insti- 

tutions doivent concevoir leur existence dans un environnement 

caracteristique et par rapport $3 une perspective. 

Cette nécessité demande une définition de quelques points 

fondamentaux pour l’institution. Ils recouvrent l’activité 

d’accueil des enfants mais englobent parfois d’autres éléments 

(l’insertion locale, l’emploi, la vie locale, etc.) 

L’établissement interesse. ensuite divers partenaires sociaux. 

Tl est rare de trouver un seul partenaire qui recouvre toutes 

fes préoccupations de fa maison. Aussi est-elle obligée de di- 

versifier ses interlocuteurs. Elle conserve le role de synthbse 

de toutes les interventions. Elle dispose les interlocuteurs les 

uns par rapport aux autres pour les organiser dans un ensemble 

cohérent qui valorise l’institution. 
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La strategie definie, les partenaires reperes, 1’ établissement a 

la t&he délicate de faire fonctionner l’ensemble. Il alerte les 

~srte~air~s et impulse le mouvement, Il doit alors coordonner ou 

maintenir une liaison entre les interventions. Au travers de 

chaque action, il doit éviter lsécartèlement et maintenir une 

cohérence. 

La cohérence est en définitive une stratégie adaptée à la situation. 

Souvent, le promoteurîou le directeur, est l’élement déterminant 

de cette construction. Cependant, dans certains cas, le raie est 

tenu par le président de l’Association. A d’autres endroits les 

personnalités de l’établissement sont “doublé@s“par des personnes 

exterieures. On remarque aussi ie mE)me renversement entre l’échelon 

local et le niveau national. Ces situations atyp~ques semblent révéler 

des strategies d’établissement exterieures au champ traditionnel:de 

la rééducation. 

455, La ~~ns~lidati~n des établissements face aux nouveaux dispositifs 

s”appuie dans la zone étudi&e, sur la permanence des promoteurs 

dans les établissements. La transformation des établissements ne peut 

se faire contre eux ou malgré eux. Si elle se fait, elle se fait 

avec eux. 

Cette présence des promoteurs qui ont maîtrisé toute la vie de 

l’institution pendant des dizaines d’années test un socle 

solide pour reagir 21 la bureaucratie et aux dispositifs. Ils sont 

là au nom de l’enfant accueilli. Ils se présentent comme des 

porte-paroles face à des personnes extérieures aux établissements. 

Ils cultivent 1’ .imsgex de marque de ceux qui connaissent concrè- 

tement et personnellement Ilenfant handicapé. Ils vivent avec lui. 

Le lieu de l’existence quotidienne est la force actuelle des 

promoteurs. 11s savent de quoi ils parlent : ce n’est pas un cas, 

c’est un être humain personnalisé. 



- 68 - 

Ce discours et cette présence de promoteurs grippe la machine 

bureaucratique ou impose des directions aux dispositifs. 

“La Commission a entériné ce que nous avons fait” (1). Le promo- 

teur indique ainsi la prédominance de l’établissement et de ses 

propositions. Implicitement, il décrit une compétence A’ 

contre les organes extérieurs . Par son discours 

et son action, le promoteur réintroduit la valeur centrale de 

l’établissement dans l’ensemble rééducatif. 

Le dispositif et la bureaucratie ne peuvent pas s’opposer direc- 

tement au promoteur. Ils lui sont redevables de 1 ‘ensemble 

institutionnel de la rééducation. De plus, ils sont dépendants 

de lui pour la grande majorité des informations concernant 

l’enfant handicapé accueilli. Ce monopole de l’information que 

detient le promoteur est extérieur à l’organisation 

mise en place. Le seul représentant des établissements à la 

CDES par exemple ne peut pas reprendre la totalité des discours 

personnels. De plus, sa présence suggère une unité des institutions 

qui n’existe pas. Une dialectique se développe entre les promoteurs 

et les instances bureaucratiques. Tous les deux sont nécessaires 

au fonctionnement de l’ensemble. 

456. La nécessité de consolider l’établissement signe la mort des 

liaisons internes au champ rééducatif (2) 

Les liaisons organiques mises en place au cours des trente 

dernières années n’ont pas prouvé leur capacité à animer, coordonner 

et planifier ces établissements de l’enfance. Les raisons sont 

nombreuses et ne touchent pas seulement ces organismes. Cependant 

les établissements du sud de la Dr6me sont un démenti à leur 

action. Le développement du dispositif des “lois-cadres” a dis- 

tendu encore les liens ténus qui existaient. Une organisation des 

établissements de l’enfance inadaptée doit comprendre ce nouveau 

contexte, trouver une place (ce qui n’est pas facile) et agir 

avec les institutions. 

(1) Znt~vie~ d'me d.hecZrtice, novembne 1979 

(2) Cette p~~pectiw n’u de v&ewr que daw ~!e contexte de I1htide 
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cependant, d’autres dems~des collectives émergent des besoins des 

maisons. L’importance de l’information, du Conseil, de l’aide 

technique est reconnue par les établissements. Confronte a des 

mutations importantes, centré sur les problèmes de l’Enfant handicaps 

et de l’institution, le promoteur n’a pas toujours les moyens de 

s’informer de ce qui se passe. Dans ce sens là, une organisation 

de l’enfance inadaptée a un r61e 8 jouer. Mais il faut saisir le 

pourquoi du désintérêt pour un ensemble plus organisé. 

En dehors des questions idéologiques et politiques qui ne sont pas 

absentes, l’Institution est placée devant un choix décisif. Elle est 

seule pour prendre la decision. Les dispositifs des “lois-cadres”’ 

et la croisssn~e de la bureaucratie demandent des transformations 

profo~des~ L’existence de l’institution est en cause. Si elle 

s”adapte, elle survivra ; sinon,, elle disparaît. Dans son effort , 
puur s” adapter 9 elle essaie de faire bouger le contexte imposr5 de 

lfextérieurl Elle développe des strattfgies de rem~lacsment. Elle 

conquiert des positions stratégiquesl Elle module des décisions ou 

transforme leurs significations. Progressivement, elle parvient 24 

rééquilibrer sa position, mais 1 ‘équilibre est prReaire. 

Surtout, elle a perdu son h~g~rnoni~ sur le champ r8éducatif. 

46. LES ASSQCIATXONS ~ESTI~~~AIRES 

L’association gestionnaire est le support juridique de ~~~tab~issement. 

Elle lui donne son statut de structure privse. Tous les Etablissements 

rencontrés sont soumis & cette disposition, 

“Nos associations sont des associations à recrutement bourgeois” dit un 

animateur d’association, Les personnes siegeant au C.A. se recrutent dans 

des cat6gories so~io-professionnelles tr&s typées (1). Les professions 

libérales, les cadres du commerce, de l’industrie, de la banque, les 

cadres moyens composent le principal contingent des C*A. Pour chaque C.A., 

on remarque un agencement original. Ici, les retrait& du public et du 
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(1) CATEGORZES SOCZOrPROFESS70NNELLES DES MEMBRES DES 

CONSEZLS V'AVM7NTSTRATlON V'ASSOC7ATTONS GESTIONNAIRES 

D’ETABLISSEMENTS D'ENFANTS HANDICAPES 

+ 7 C.A. g6~~~n-t un itablhament dam, Le canton de Vie~.?&t 
- pnkaident : che,j d'entiepnti,e 

1 éCu 
1 6emne de denZttc:&e et élue 
1 commmçant d'objeti d’att 
1 hehpon&able de ghand magtiin 
1 hekziti inApecteu.4 g&zka~ 
7 mkdecin 
7 éduca;tew 
I m&decivt netiaiti 
2 diicoh&ticen 

et avec voix con~~ltitive : 12 dU?gué à lu gestion et Le dii%kguii 
du pwsonnel 

-$ 7 C.A. gikant un étil.&ment ef den newices dw te canton de Nyoti 
- 17 éduca-tewrn, pnychotoguen, phychtiea, emeignan& 
- 1 ingiiniewr SNCF ~~retiaiXi! 
- Tmaike 
- 7 indutiie.! en hetiai.te 
- I cuLtivateti 
- 7 cuttivathice 
- 7 plombia 
- 7 m&e dt endar& handicap&, hemme de cotonel en hetiaite 

+ 7 C.A. gérant 7 2ubUnement dans ke centie de Nyov~ 
- phi?&dent : &ApeC~ewL PhinCipaC du Thikh 

1 ph&Le : pholjennewr de pidagogie 
7 économat. de ctitique 
7 heaZa&té dtiecteuh d’usine 
1 m&e de &tG!Y!e 
7 ing&niU 
7 nep/rhnenXunlt de commence 
7 dhecteun dhqence de banque 
7 pe&onni? mi&uihe 
7 dihectewr comnaciak 
7 viticu-e~ice 

-j 1 C.A. gk/ranX un k&hQ&wnent da.iu Le canxon de Vieule6it 
- 70 membhen de dhoit : cotiei~&~ gkn&al? du canton 

mc& e de La commune 
7 membhe du Corneil Généhaf! 
1 membhe de la VAS.5 
7 membhe de %a SécuRiti aociate 
I mc!mbhe de 42~ mutuaLi&i aghicote 
7 memmbhe de d’EducaLLon NationaXe 
7 membhe de 1’ Education Nationde Enbanc p ifUZdatd~4 

- 15 membhe.4 édu.4 : 1 inn-titi.tGze 
7 éducateur 
1 jeune 
I a&atan;te nocia~e 
1 pahen;t d'endan hand.kapé 
1 boulangeh 
1 aecn.étaLte de mainie 

..I  
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privé sont en nombre ; là les fonctionnaires sont représentés. Les 

6 lus locaux, maire et/ou conseil général, sont présents dans 60 5% 

des cas. Cependant, on remarque la faible representation du clergé, 

des militaires. Les parents d’enfants inadaptés ne sont pas présents 

dans tous les C.A. Le contexte précis des associations favorise une 

représentation de la population locale. On trouve pour un C.A. sur 

deux la présence d’un cultivateur ou d’une viticultrice. Cette 

composition des C.A. donne à l’oeuvre un outil efficace adapté à sa 

vocation. 

461. Les personnes siégeant au C.A. sont des personnes de bonne volonté. 

Elles sont partie prenante d’une action en faveur des enfants 

handicapés. Leur statut, leur position sociale, leur autorité donnent 

à l’oeuvre une garantie morale. Elle est une caution à l’initiative du 

promoteur. Ce relais élargit le champ d’influente. L’action se trouve 

amplifiée et répercutée. L’image de cette action se pondère. Les 

lignes de l’action altruiste sont valorisées au détriment des autres 

réalités du contexte institutionnel. La mission morale au service 

des enfants handicapés siqne la cohésion du C.A., son identification 

à l’oeuvre animée par le promoteur et donne sa valeur à l’engagement 

personnel. 

Ces personnes de bonne volonté répandent une image de marque de 

l’association de l’établissement. Elles sont un relais indispensable 

pour l’action du promoteur. Celle-ci acquiert une visibilité sociale 

par les relations engagées par les membres du C.A. La mise en place 

de ces circuits d’information est une partie de l’ossature sur laque1 

s’appuient les réseaux développés depuis quelques années. Les membres 

du C.A. constituent une base pour les liaisons de l’institution avec 

le contexte philanthropique. Ce contexte donne à l’oeuvre un soutien 

non négligeable. 

le 

Le rassemblement de toutes ces personnes dans un C.A. donne au groupe 

certaines caractéristiques. La dimension locale est représentée 

et vivante. Aussi, ces personnes sont les aùbassadeurs de l’oeuvre 
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auprès de la collectivité focale. Leur engagement, leur autorité 

morale et leur insertion locale donnent à la maison d’enfants une 

appartenance territoriale. Ces personnes de bonne vofontc! vivent 

dans le pays, se réunissent pour créer ensemble quelque chose. La 

vie collective est ainsi reconnue comme accueillante aux initiatives 

généretiaes. Son image de marque est valorisée. 

Les personnes de bonne volonté, membres du C.A., sont un relais 

indispensable pour l’oeuvre au niveau local comme au niveau de 

l’action en faveur des enfants handicapés, 

462. Les csract~ristiques prc)fessionnelles des membres des C.A. et leur 

action sociale les inscrivent progressivement dans ce monde de 

notables locaux. Militant dtune cause et autorité reconnue par 

les pouvoirs en place , le membre du C.A. joue sur deux tableaux : 

- son image de marque sersonnelle 00 l’action en faveur des handi- 

capes confbre une particularité noble 

- son autorit au niveau local qui rapproche des instances de 

décisions ou qui le met en relation avec des personnalités 

ayant un rt5el pouvoir. 

Ce monde des notables locaux, “pouvoir périphérique” orqanisé autour 

de l’oeuvre agit de deux façons : 

l*> il est une enveloppe protectrice qui permet à l’oeuvre de grandir 

sans subir trop d’agressions 

2* 1 Il prépare “l*entr&e dans la vie” de la jeune Institution en 

favorisant les conditions dtaccueil de l’environnement (i’inser- 

tion locale) et les décisions administratives (reconnaissance 

institutionnelle). Sur ces deux terrains, les promoteurs 

trouvent des ~omp~lgnons convaincus qui comportent la tâche 

entreprise, 
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463. Le développement institutionnel de la rééducation avec la 

poussée de la bureaucratie et la mise en place du dispositif 

des “lois-cadres” a augmenté le poids des rèqlements et de la 

gestion. 

Les membres des C.A. ne sont pas à l’aise devant cette 

nouvelle ’ situation . Leur action au sein de l’association 

s’appuie sur des choix moraux et philosophiques. Il y a peu 

de motivations pour l’apprentissage d’une technique d’organisa- 

tion des établissements de l’enfance inadaptée. Aussi, se 

sentent-ils dépassés par ces nouvelles exigences. Ils ne 

comprennent pas toujours. 

Les membres du C.A. s’appuient sur le promoteur. Il est au 

courant des détails de la vie quotidienne. Il se présente 

comme l’homme de la synthèse entre les choix idéologiques de 

l’association et les exigences techniques de fonctionnement. 

Elle se réalise implicitement du fait de la cohésion de l’équi- 

pe wi porte l’oeuvre. Une communauté d’idées et de perspectives 

anime cet ensemble. 

Les membres du C.A. préférent le prolélytisme de l’action en 

faveur des handicapés. Elle se manifeste dans les contacts 

personnels. Elle ne semble guère dépasser ce stade. Dans 

tous les cas, il n’apoaraît pas une volonté de l’association de 

l’organiser systémati,quement. Cependant, elle donne quelques 

résultats soit au niveau de recrutement (tel membre de 

l’association envoie tel enfant vers l’institution), soit au 

niveau de l’établissement de bonnes relations avec les autori- 

tés. 

Cependant, on note des actions spécifiques de certains membres 

des C.A. Tel directeur de banque donne des conseils pour 

aider l’institution B résoudre ses problèmes financiers. Tel 

ancien inspecteur de DASS suit le dossier au travers des 

filières administratives. En complément de leur action en 
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faveur de la cause, les membres du C.A. interviennent dans 

le cadre de ieur qualification professionnelle, Ainsi, le 

promoteur trouve une aide technique et pr6cise pour certains 

dossiek. 

464, Quelle y&it la physionomie de ces conseils d’administration, 

la fiqure de proue de l’édifice est le promoteur. La structu- 

ration du C.A. et son fonctionnement s’articulent sur son 

action. Ce rassemblement acquiert sa signification par sa 

présence. Sa disposition transforme le sens de l’oeuvre et met 

en cause la composition du C.A. 

Dans un groupe compo~ de cette manière, il n’y a pas de 

conflit de compétence ou de pouvoir. Même s’il n’a pas le 

titre de président, le promoteur detient le véritable pouvoir. 

Sa présence continuelle et sa parfaite connaissance de 

l’institution et des enfants accueillis le placent au centre 

du dispositif. L’ensemble institution et association tourne 

autour de ce pivot,, 

Les soucis et les int6rêts des membres du C.A. ent&rinent un 

partage des compétences au sein des conseils. Le promoteur 

reçoit mandat pour être le responsable de l’institution. 11 

a la charge du maintien et du développement de l’activité 

quotidienne. le C.A. est informe de cette activitd ; il 

intervient pour définir les grandes lignes d’une politique 

puis chaque membre est sollicith suivant ses compétences et 

ses intérêts. Ainsi, un groupe de travail extérieur à l’ins- 

titution s’organise autour du promoteur, C’est la réplique 

de l’équipe pedaqoqique installée dans l’établissement. 
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La cheville ouvrière de ce rassemblement de personnes de 

bonne volonté reste le promoteur. Cette situation exceptionnelle 

lui permet de réagir aux événements, Les réactions des 

établissements face aux mutations que subit 1 ‘ensemble 

rééducatif trouvent leur dynamisme dans ces groupes. Cette 

structure, un héritage du passé, est un moyen d’adaptation de 

l’institution au contexte actuel. Cette dualité est peut-être 

le particularisme et la force du C.A. En tous cas, élle donne 

31 la maison d’enfants une dimension que ne sauraient lui 

conférer ses prestations quotidiennes. 

4.7: CONCLUSION 

En l’espace de trente ans, le chemin parcouru par les établissements 

du Sud du département de la Drôme est important. 11 permet de 

comprendre ce qui se passe actuellement. 

D’une oeuvre privée à tonalité ~harismatique, on est passé à un 

réseau d’établissements périphériques de l’appareil d’Etat. Née 

d’une initiative privée, 1’ institution d’enfants utilise une idée 

force de la libre entreprise : la concurrence. Elle apparaft comme 

un moyen de survie mais aussi de valorisation de l’initiative. 

Cependant, ces institutions sont marquéti par différentes strates 

de leur histoire. Aujourd’hui, certaines apparaissent nettement : 

- le poids de l’histoire de la maison et la personnalisation par les 

actions du promoteur 

- le poids de lqinvestissement foncier et immobilier, point de 

depart de la possibilité d’accueil des enfants handicapés 

- le poids de la professionnalisation où les problemes du personnel 

occupent une grande partie de la vie des institutions. 
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- incertitude par rapport à. la “massiez” à remplir surtaut depuis 

la mise en place des “lois-cadres” et la diminutLon du recrutement 

- concurrence entre les établissements et les divers pouvoirs 

tut6laires du champ rééducatif. 

- êparpillement du champ institutionnel de la rééducation. 

L’interaction de ces traits fondamentaux (1) explique le peu 

d’effets structurants qu’ont “les usagers de ces ma~so~a”~ Au-del& 

des critéres administratifs, la maison peut être reconvertie. Ce 

qui est en jeu, ce ne sont plus les usagers, mais la pérennitts de ces 

institutions. Cette pérennitf3 s’affirme fortement car il apparait 

une autre mission. A côté de l’accueil des enfants handicapés, 

c’est l’emploi et la ~art~~cipst~o~ h la vie locale. Mais les 

établissements ont-ifs enkre fes mains tous les moyens pour faire 

une synthèse des diverses tâches ? 
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Les établissements et services de l’enfance inadaptée du département 

de la DrBme représentent 1184 emplois en 1977 (1). Ils rassemblent environ 

1 40 des effectifs salariés du département de la Drôme et 6 76 environ 

des emplois disponibles dans le secteur tertiaire (2) C Le repérage 

exterp? des emplois dans les institutions de l’enfance inadaptée est 

confronté à l’inadéquation de l’appareil statistique actuellement en 

place aux ASSEDIC (3). 

(II 

(21 

(3) 

1. 

So~tie dkpa/rtemenMe de L’étude aun C’etnp1oi 1978-7979 poti “le 
aecteu4 handica.p~-inadaptk4” - AGFZ 3.S - Minintè/re de Ru Santé. 

Soti~e ASSEDIC Vtcôme-hdkhe 7977. 

La note nwc la BancCon “action sociale” ent extiaite du /rappo42 
“C’empeoi dann Ceh a.ctivit6a t~titien” apwoche &af,&tique a.ppXi- 
quke à la Rgion U4baine de Lyon - UREAM Rhône-A1pti - Economie et 
Hwnan~ame - Septembtre 1979. 

La fjonction “action aocide 

77. - Comment cehne,4 4?e ‘vaociaFv ~~-~-------_--___-__--~~~ 

La d&@ztiion et Lvan&qae d’une (onction “action nocide” posent den 

p,‘cob&&nen ptiticuL&n Ciha à non kmagence 46cente dam Le champ den 

activ&a kconomiqua et, pti.&w&, dw Cea nomencLatu/rea d’activit6n. 

En edt$eX, dann gvuncienne NAE, R’action aacide nvexiGuiX pan en -tant 

qu’activité. fkonomique, mah étit 4tpmLie e&3entiekYkmen~ entie Ca 

aan&? (NAE 975) et ken activitiia ohociafived (NAE 988-4). la NAQ tente 

de diidinh une 6ontion “action aociaRe” ; main danA ta 4htit6 de 

.-!Tva.ction aoc-idee, fe.O?e que .t’étide dea kLxM&wmenti et 1ewc ideti&i- 

cation pti C'ASSEVZC notamment a pu le balte appcudae, tu ditj~icuk%ia 

demetienf . 
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le tioinement de Ltidenti~ica,t.ion pan L'ASSEDIC avec, Ce &Ckbt de la 

DASS noua appatrte den indo,tma&iond inttieaaan&~ : 
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b/ Rephage den étiCitiemen& /sociaux 

D’une mwi2..4e pRu4 gtinéAa&, le tiavaiL df iden.ti&ication den i?tabliAAe- 

menti Aocia~~x. C;a.2 appan&te yua..Ote ék%menti impo/rtanti cantiibuant 

à ta cannai.~nunce de ce Aectw. 

Len ~hontièheA &tehWA de cette $onctian ,son.t m&..f d&&xie&. tfidenti- 

&&.ion en tenmea d f activité Ut Aauvent .iqXop4e~ Lea &tab&iAAementA 

Aont Aouven;t tteptiLs AOUA le code 9527 de la NAP. Cen éRémenRn davoni- 

Ae-nt un treptiage en .ttimu d ‘o/rganiaa;tion d’Lhb.tiAnemen~ et non en 

ktimen d’établiAAemen.&. La l?ocak?aation ea;t ainni hdiquke au sikge 

AoCid de ~‘a.hAocition. 
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84.71 : Suvicea de mtdecine hyatiimatiqùe. et de déphtage. (mamhavda) 
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La structuration de cet emploi dans les institutions présente quelques 

caractéristiques (cf. tableaux 1, 2, 3) : 

- les hommes occupent 37 % des emplois disponibles et les femmes 

63 li; 

- le travail à temps partiel représente 17 % de l’ensemble des emplois 

des institutions. Les hommes et les femmes des services g&néraux 

rassemblent les plus forts pourcentages. 

- la fonction éducative occupe 46 76 de la totalité des emplois 

- les femmes sont majoritaires (58 76) par rapport aux hommes dans la 

fonction éducative 

- le travail à temps partiel dans la fonction éducative touche principa- 

lement les femmes. 

L’emploi f&ninin est important dans ces établissements. Le travail à 

temps partiel est une forme d’activité non négligeable. Les hommes sont 

majoritairement prksents dans la fonction éducative tandis que les femmes 

sont no~reuses dans la fonction servicesg~n~raux-administration. Les 

hommes de la fonction éducative représentent 19 10 de l’effectif total tandis 

que les femmes des services généraux occupent 36 5% des emplois disponibles. 



- EMPLOI DANS LES E~A8LISSEME~TS DE L'ENFANCE ~~ADAPTEE - DEPA~T~M~NT DE LA DROME - 

Emploi fonction É;ducative 

Emploi Services Généraux 
Administration 
Para-médical 

Emploi fonction éducative 

Emploi Services Généraux 
Administration 
Par a-médical 

TOTAL 

Saticc! : Enquête AGF7 3s - 1978-1979 - Min&&~e de Ca San&? 



- EMPLOI DANS LES ETABLISSEMENTS DE L'ENFANCE INADAPTEE - DEPARTEMENT DE LA DROME - 

r 

T.C. - T.P. confondus* T.C. T.P. 

Total emploi toutes catégories 
confondues 1 184 100 %l 982 100 % 202 100 % 

- Hommes 437 37 % 350 36 'YO 87 43 4; 

- Femmes 

- Hommes 

* TP = Temps partiel - TC = Temps complet 

Emploi fonction éducative 

Emploi Services Généraux 

Administration 
Para-médical 

T.C. 

227 

210 

Hommes Femmes 

+ T.P. T.C. + T.P. 

52 Y'0 318 43 % 

48 76 429 57 % 

437 100 % 747 100 m 

Sol.lAce : Enqui?te AGFI 3s - 1~8-19jr9 Minhttie de La Santé 



- 88 - 

51. STRUCTURATION DE L”EMPLDI 3Ah’S LE5 ETABLISSEMENTS ETCIDIES 

Les tendances de l’emploi observks dans Pes établissements, se retrouvent 

dans les institutions de la zone. Craque maison présente à divers degrés 

cette situation. L’emploi s”adapte aux caractères de l’Institution* L’his- 

toire de l’~t~~isaerna~t~ son ~~s~?~tio~ locale et le type des prestations 

offertes organisent l’ern~~~i. L’emploi dans les ~t~l~ssements de la zone 

reprgsente 391 piNtest soit 33 % de IFemploi total des institutions de 

la ~~~ducatia~ du département. 

511. L’emploi des femmes est important, 11 varie suivant les établissements 

de 35 40 à 73 %, Cette variation semble liée à l’activité de la maison. 
pour les adolescents 

Un interné professionnel de~~a~de moins de femmes meme au ~~Veau de la 

fonction éducative qu’une maison d’accueil pour des filles de 4 à 14 ans. 

Le type d’enfants handicapant accueillis fait varier cet emploi f~mîn~~. 

Une maison qui accueille de:3 handicap& profonds et oriente le travail 

autour d’une action dematernag~, recrute plus aisément des fammes. Cet 

emploi des femmes n’est pas 1% un~q~emsnt à la fonction pédagogique 

de lli~s~itu~~o~. L’accueil en internat d”enfants i~ose le fonctionne- 

ment d>une collectivité tout au lonq de Zfann6e* Les travaux donesti- 

ques d’entretien des locaux et du linge, de repas recrutent principa- 

lement des femmes, Les horn~~~~ des services généraux ont pour tkkhe 

l’entretien des bâtiments et assurent les premi&res réparations. Cet 

emploi féminin est très lit5 au r61e t~adit~onna~ des travaux domestiques 
pour 
les femmes. Le salariat et éventuellement la qualification donnent une 

autre dimension Q cette activité féminine. 

Dans ces ~tab~~ssement~, le travail f~rnin~~ est une rGalit6 qu~t~d~e~~e 

qui ne pose pas question. L’accueil des enfants se deroule dans une ins- 

titution qui se veut proche de la structure familiale. Aussi à vouloir 

épouser les bienfaits de la famille pour l’éducation des enfants on 

induit 2a d~v~si~~ des rôles et des tâches, Cette réalité idéologique 

est tempérée par la demande du travail des femmes et la r8alité locale. 
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512. Dans les établissements de la zone, l’emploi à temps partîel 

existe mais il est peu ~mportaRt. 11 est ~o~cefltr~ sur les activités 

par a-médicales. A deux unités prés, il ne touche pas les services 

généraux. ta situation dans cette zone rurale révèle un impact 

important du travail à temps complet. Le personnel para-médical 

regroupe souvent des activités sur plusieurs établie~ements. Nous 

reperons leurs circuits mais leur identification établissement par 

établissement sur-représente leur réalité. 

513. La qualification des personnels est une condition du fonctionnement 

des maisons. L’administration fixe un seuil minimum.Elles doivent s’y 

plier. L’emploi qualifié évolue dans un rapport de 1 sur 2. On trouve 

des établissements où le personnel qualifié représente 85 SC de 

l’effectif, par contre d’autres atteignent la barre des 50 40. ta 

encore, le type de prestation et l’ancienneté de la maison jouent. 

Une institution ancienne qui accueille des enfants difficiles aura 

de nombreux personnels qualifiés. Une ~nstitutîon récente où f’ac- 

tivite professionnelle ne réclame pas d’~m~ort~tes connaissances 

techniques aura un personnel non qualifié proche de la barre des 

50 %. 

Un autre élément entre en ligne de compte, c’est la multiplication 

des qualifications dans la fonction éducative et l’appel à des 

qualifications externes au champ rééducatif traditionnel. Où mettre 

par exemple, un musicien employé comme educateur ? Les educateurs 

spécialisés, les éducateurs techniques, les éducateurs scalaires, 

les moniteura-éducateurs, les aides-médic~-pédagogiques sont-ils 

toujours des personnes qualifiées par rapport au travail demandé ? 

La qualification est-elle en rapport avec une amélioration technique ? 

t’analyse des qualifications se heurte à des problèmes méthodologi- 

ques et théoriques (1). La spécificité de ces institutions renforce 

ces interrogations. 
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514. 

Qu’est-ce qu’une qualificationdar- ces institutions ? Une qualifica- 

tion officielle est-elle synonyme d’une réelle compétence profession- 

nelle ? La convention collective définit ces qualifications. Recou- 

vre-t-elle la réalité des qualifications professionnelles dans 1’ ins- 

titution ? 

Dans ces institutions , la qualification professionnelle est un enjeu 

stratégique pour les personnels et la direction. La qualification 

favorise une carrière. Elle a une influence directe sur le niveau 

de formation, les diplômes, les salaires, les responsabilités. Cer- 

taines qualifications ouvrent des droits aux postes hiérarchiques 

D’autres n’offrent pas de possibilités hiérarchiques. Pour le directeur, 

responsable de la gestion de l’établissement, l’augmentation des 

qualifications est une augmentation des coûts salariaux donc du coût 

global de l’établissement. Aussi un enjeu contradictoire se joue 
le 

entre les personnels et directeur sur les qUalifiCatiOnS profession- 

nelles. Par exemple, les directeurs préfèrent embaucher des moniteurs- 

éducateurs à la place d’éducateurs spécialisés. 

L’ augmentation des interventions professionnelles aux statuts et 

diplômes divers accentue l’enjeu de la qualification. Le rétrécis- 

sement général des perspectives de carrière pour l’ensemble de ces 

professionnels positionne la qualification comme un moyen pour faire 

évoluer sa situation professionnelle 

La fonction éducative représente pour l’ensemble des établissements 

observés, environ 50 Y% des effectifs totaux. On ne remarque pas de 

grosses variations . 
b 

es maisons de cette zone représentent une 
e 

certaine homogénéité ce point de vue. La place de la prestation péda- 

gogique est située dans l’activité de l’établissement et elle mobilise 

l’ensemble du potentiel d’emplois disponibles. Ces indications se 

situent au dessus de celles données par le niveau departement. Il 

semble que cette configuration soit liée à la taille de l’institution. 

En effet, une petite institution a moins de charges de structures 

et concentre son attention sur sa tâche pédagogique. 
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EXEMPLES DE STRUCTURATION DE L’EMPLOI DANS LES ETABLISSEMENTS 

* Emploi : un établissement du Diois 

Administratifs 2 
Educatifs 15 
Para-médical 3 
Services généraux 6 

Total 

26 

H 

1 
13 

1 
2 

TC 

1 
15 

1 
6 

TP 

1 

2 

* Emploi : un établissement du canton de Nyons 
Total de l’emploi 55 personnes 

H : 15 F : 40 Temps complet : 47 Temps partiel : 8 

Q 

Educatifs 15 
Services généraux l. 
et administration 

Vacations : 5 

NA 

16 

9 

* Emploi : un établissemnt du canton de Crest 

Temps complet 

Direction 
administration 
Personnel 
éducatif 
Services généraux 

Total 

Temps partiel 
Personnel para-médical 

Total 

F Total 

4 5 

13 16 

8 9 

25 30 

2 5 

27 35 

* Emploi : un établissement du canton de Dieulefit 

Emploi total : 55 personnes, dont 2/3 de femmes et 1/3 d’hommes. 
52 postes effectivement occupés. 

TC TP Q NQ 
Encadrement 6 1 7 - 
Administration 7 7 
Services généraux 16 1 7 9 
Educatifs 7 2 9 
Enseignants 8 2 10 

+ 2 médecins salariés à temps partiel. 
+ suppressions de 3 postes éducatifs. 
+ 20 assistantes maternelles dans les familles d’accueil. 

NQ 

7 
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* Emploi : un établissement du canton de Crest 

H F 

Educatifs 7 8 

Direction 

administration 
6 6 

Personnel de service 1 6 

Total 8 19 i 27 

Total 

15 

Plus une psychologue à temps partiel qui intervient dans un autre 
établissement. 

* Emploi : un établissement du canton de Dieulefit 

Emploi total : 29 personnes dont 15 H et 14 F. 

Temps complet Temps partiel 

10 femmes 9 hommes 

Qualifiés : 14 

Educatifs : 17 

6 femmes et 4 hommes 

Non qualifiés : 15 

Administration + Services généraux : 10 

Encadrement : 2 personnes 

le temps partiel recouvre : 2 infirmières 
2 psycholoques 

2 psyebomotriciens 

2 orthophonistes 

2 psychiatres 
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515. 

Le nombre de femmes et d’hommes employés dans la fonction éducative est 

tributaire du type de prestations offertes et de la catégorie d’enfants 

recueillis. Un établissement qui reçoit des enfants petits, recrute 

plus facilement un personnel éducatif féminin. L’emploi réservé recouvre 

implicitement une idéologie de la prestation offerte. Dire que les femmes 

sont plus aptes à telles tâches c’est reconnaître au niveau de la fonction 

éducative des “spécialités sewées . Le poids de la demande féminine sur 

ce travail perturbe une logique rationnelle de spécialisation des tâches. 

Le jeu de l’offre et de la demande impose ie travail des femmes dans la 

fonction éducative et du même coup il conquiert pour certaines spécialités 

comme le “maternage” une position de monopole. La justification idsologique 

semble venir a posteriori. La liaison entre le maternage et la femme 

est alors soulignée. 

Le cadre dans ces institutions s’identifie mal. Ces petites collectivités 

de travail semblent peu structurées. Le directeur concentre toutes les 

fonctions d’encadrement et de responsabilité. Il délègue parfois ses 

pouvoirs û un éducateur-chef. Mais on ne trouve pas une hiérarchie impo- 

sante. Parfois si l’institution est éclatée en plusieurs services dispèr- 

ses géographiquement , un coordonnateur est nommé par l’association. Il a 

la responsabilité de l‘ensemble institutionnel. Ainsi le problème de 

l’encadrement et de La hiérarchie est lié à Ta taille de l’institution. 

Un directeur présent dans l’institution n’a pas besoin de relais. Par 

contre, un directeur qui partage son temps entre plusieurs lieux est 

obligé d’installer des relais. La question de son pouvoir dans l’institu- 

tion est en jeu. 

516. L’analyse de l’emploi et des services rendus marque massivement la situa- 

tion de ces établissements. L’adéquation des moyens en personnel aux 

finalités de l’établissement est une constante. Les prestations offertes 

exigent un personnel nombreux. 

L’histoire de la professionnalisation, le développement de ces institutions 

la disparition du bénévolat favorisent un gonflement de l’emploi. “Une 

bonne soeur est remplacée par trois professionnels” souligne un responsable 

d’institution de Valence. 
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Le ratio emploi-enf~ts accueillis croît de manière importante. La 

taille de l’institution, son histoire et le type d’enfants handicapés 

accueillis modulent cette situation de l’emploi. 

La tableau suivant rassemble les éléments d’emploi de ces institutions. 

Pour un emploi, il y a un 1,5 enfants accueillis (1). La dispersion 

entre les établissements est importante. Elle est de 1 à 4. La spécifi- 

cité de l’institution pèse sur la situation de l’emploi. Une maison 

accueillant en internat des enfants très handicapés a besoin d’un person- 

nel nombreux (1 emploi pour 0,65 enfants). Une institution qui accueille 

en internat des enfants mo,ns perturbés, utilise un personnel plus res- 

treint (1 emploi pour 2,07 enfants). La caractéristique de la prestation 

pèse lourdement sur cette situation de l’emploi. 

Le calcul de ces ratios indique que ces établissements sont createurs 

d’emploi. Ifs sont positionnés dans le marché de l’emploi. Ils ont des 

activités de main d’oeuvre. Leur intérêt au niveau de l’emploi est réel. 

Le contexte local accentue encore le poids de l’emploi fourni par ces 

établissements. 

(7) Le ca.&& de. I’&mp&i dann -&A c&ckea de .ta vil& de Lyon (at)mi- 
inrtennaLl est &.iT a.vec -te mhe /ta220 : f emptai pouA 1,s en&.&5 
accueik~i~. 
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- EMPLOI DANS LES ETABLI5SEMENTS DE LA ZONE ETUDIEE - 

* AOUÇTE 

* BEAUVALLON 

* CONDORCET 

* GRANE 

* POET LAVAL 

* RAYON DE SOLEIL 

* RECOUBEAU 

+ SURVIALE 

* VERCHENY 

41 

77 

36 

60 

50 

22 

46 

101 

96 

-__------_ 

585 

35 

55 

55 

37 

29 

9 

26 

64 

54 

---m---e--. 

391 

1/2 

16 1,17 

19 1,40 

31 0,65 

13 1,62 

17 1,72 

7 2,44 

15 1,77 

14 1,58 

29 1,78 

----------- ---------- 

176 1,50 

dispersion 1-4 

J/3 

2,56 

4,05 

1,16 

4,62 

2,94 

3,14 

3,07 

7,21 

3,31 

.-------- 

3,32 
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52. LE FONCTIONNEMENT DU MARCHE DE L’EMPLOI 

Après cette description statique, il faut cerner le fonctionnement de ce marché 

de l’emploi. Les divers éléments repérés indiquent des enjeux importants. 

521. Les stratégies des différents personnels sont un des dynamismes essentiels 

de ce marché de l’emploicrée par les établissements de l’enfance inadaptée. 

On note plusieurs points caractéristiques : 

10 - Les personnels des services administratifs et gt5nkaux issus du proche 

environnement de l’établissement agissent pour maintenir et conserver 

l’emploi. La région immédiate ne leur offre pas d’autres débouches. 

Pour ce personnel féminin, “le développement du secteur para-medical 

a permis l’embauche d’un grand nombre de femmes non-qualifiées” (1). 

Ainsi un marché de l’emploi du travail féminin s’est organisé autour 

de ces institutions. 

z” - A tort ou à raison, le personnel éducatif apparalt comme le personnel 

diplômé. 11 est le personnel necessaire pour faire fonctionner ces 

maisons d’enfants. Aussi est-il un élément déterminât de ce marche 

de 1’ emploi. Mais ce groupe professionnel est clivé. D’un côté, une 

partie du personnel éducatif partage la perspective de l’institution 

et l’emploi est un moyen d’insertion locale. Il se caractérise par 

une stabilité. De l’autre côts, on. repère un personnel éducatif peu 

ou pas dipl:mé et qui change régulièrement d’institution. L’activité 

professionnelle est irrégulière et la volonté d’insertion locale 

ne se pose pas. Ce groupe est minoritaire dans le cadre du personnel 

éducatif. 

D’une manière générale, face a la crise économique et aux difficultés que 

rencontrent les établissements, une tendance massive des personnels se 

d6gage pour le maintien coûte que coûte de l’emploi existant. L’insertion 

locale de cet emploi offre un point d’appui important.Elle se présente 

comme un moyen d’enrayer la désertification et de maintenir une activité 

~Oc~~-économique dans ces régions de moyenne montagne. Ces institutions 

d’enfants sont les rares établissements avec quelques équipements sanitaires 

qui maintiennent l’emploi nécessaire à la vie des communes. 
(7 I “Le bmain d’ emploi de NYon6” dann JY16veloppe.ment économique - Emploi 
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Parfoiç les néeessitks de la commune et les r8alités de l’institution 

sont &~ntradictoires. L’acuité de ces d~ff~cu~t~s se révèfe au 

moment de la fermeture d’une maison. 

522. Le r61e du directeur est décisif dans le fonctionnement de ce marché 

de l’emploi. 11 a le pouvoir de décision au niveau du recrutement. Par 

là, il structure ce marché local d’emploi. Deux grandes tandances 

émergent dans les stratégies mises en oeuvre pour le re~utement du 

personnel : 

1) Une tendance recherche une adéquation entre le profil de poste 

défini et le candidat. L’activitB professionnelle est seule prise 

en compte. 

Une autre tendance articule plusieurs aspects. Elle retient bien 

sûr, le profil de poste et les compétentes du candidat. Elfe 

ajoute cependant un aspect sur les motivations pour ce travail et 

une explicitation sur les raisons de vivre dans cette r6gion. Ainsi 

le directeur privilégie le recrutement local où les attaches 

familiales sont fortes. Cela lui garantit une stabilité du personnel 

De plus, la liaison Institution-~er~o~ne~ est renforcée. Le rôle 

fonctionnel est transformé par le r&le id&ologique de Itinstitution. 

Dans la pratique quotidienne, les stratégies sont nuancées et se 

répartissent entre ces pales. Il semble qu’une utilisation fine est 

faite pour chaque type de poste. L’inthêt de l’institution est 

différent entre un poste à temps partiel et un poste éducatif à temps 

complet, L’ancienneté de l’institution modale ces stratégies. A la 

limite, on aperçoit la mise en place d’un reseau de cu~p~r~t~o~ antre 

le personnel à l’intérieur de l’institution et l’extérieur. On trouve 

4 ou 5 personnes d’une même famille travaillant dans la même insti- 

tution. Le directeur utilise ces rbeaux qui renforcent l’insertion 

locale et la maintenance de l’institution. 
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523. Les origines géographiques des personnels indiquent le degré 

d’ insertion locale de la collectivité. 

Tous les établissements rencontrés ont un fort recrutement local. Le 

personnel des services généraux et administratifs alimente ce 

mouvement. La perspective d’un emploi proche de son lieu d’habitation 

est une situation recherchee dans cette zone rurale où l’emploi est 

rare. Aussi beaucoup de personnes de ces catégories habitent la 

commune ou le canton. 

Pour les personnels éducatifs la situation est plus nuancée. L’aire 

de recrutement est plus large que le canton* Elle int&gre le dépar- 

tement et des zones limitrophes de l’Ardèche et de I’Isére. Les 

zones urbaines de Valence, Montélimar , Romans, Grenoble, Annonay et 

de Privas fournissent de nom4reux personnels éducatifs. Le travail 

dans les établissements étudiés ne les éloigne pas de leur région 

d’origine, Cette proximit& favorise une forte insertion locale. L’ac- 

tivité professionnelle n’est pas un moyen panctuel dans une stratégie 

plus large. Elle est la solution pour vivre de son métier dans une 

région proche de son lieu d’arigine, 

Dn remarque cependant dans le personnel éducatif des apports externes. 

Ils sont de deux ordres : 

1) Des personnes extérieures a la Région RhBne-Alpes choisissent cette 

contree de la Drôme pour vivre des expériences thérapeutiques et 

pédagogiques. Leur prospective ne se conçoit que dans une durée, Leurs 

motivations pour une insertion locale sont solides. 

2) Des personnes extérieures à la RQqion Rhône-Appas choisissent fa 

DrClme comme une region du sud de la France. L’activité professionnelle 

est un support pour vivre. Elle est un comp~~m~nt pour le développement 

d’a&tiw~t~~art~sanal~ou de retour a la terre. Le travail pédagogique 

est secondaire l 
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L’insertion locale par l’établissement n’est pas recherchge. Ce type 

de personnels éducatifs change fréquemment d’~~stitut~un. 

524. Les enjeux de cet emploi pour la commune et le canton sant évidents. 

L’înt~~êt des collectivités focales pour l’emploi ne se restreint pas 

aux ~~~lisseme~ts de l’enfance ~nsd~t~e. II est plus large. Il englobe 

tous les emplois. Dans la zone, ils sont les supports d’un marche de 

1’ emploi. “Les établissements sanitaires et sociaux couvrent 40 X de 

l’~~~n~mie locale du canton de Dieulefit” (1). Les maisons d’enfants par 

l’emploi participent à cette animation f5canomique, 

La cammune et le canton sont soucieux de l’emploi. Il constitue une 

activité! sacra-économique qui s’oppose à l’exode rural. Son attrait direct 

ou indirect évite fe départ de jeunes, 11 offre quelques activités 

professionnelles non qualifiées à des habitants de la commune. Il attire 

des personnes extérieures qui en s’installant dans la Corn~~e, contribuent 

à maintenir l’école, par exemple. Parfois elles activent 1” artisanat 

local de la construction. Les effets indirects de l’emploi se font sentir 

au niveau du commerce focal, de l’artisanat, du garagiste, etc . . . Un 

maire dit : “les employés de la maison d’enfants qui dtlpensent 30 % 

de leur paie dans la commune sontun apport i~orta~t” (2). 

Aussi la CO~U~~ et le canton intervis~~ent indirectement pour garantir 

l’emploi et structurer ce marche (accueil, commerces, Ecoles, habita- 

tions, etc . ..>. Ils participent directement c4 la défense de ces insti- 

tutions qui est aussi la défense d’une vie de leurs communes. L’interven- 

tion des élus comme partenaires de ces institutions manifeste l’intérêt 

de ces collectivités. 

Cet emploi lir5 aux maisons d’enfants structure la vie socio-économique 

de la commune. On trouve dans cette zone le même ph~nam~ne avec le 

climstisme et les équipements sanitaires. 
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525. Les organisations syndicales participent à l’organisation de ce 

marché de l’emploi. On remarque deux types d’intervention : 

1) Au niveau de chaque institution, les organisations syndicales 

interviennent dans le fonctionnement du marché de l’emploi (recrute- 

ment, licenciement, qualification, etc . . .) au travers des instances 

légales (C.E., D.P.) et de la convention collective. La priorité 

de l’emploi du personnel est avanckà chaque évknement qui touche 

l’institution. 

2) Les organisations syndicales interviennent au niveau d’un ensemble 

d’établissements en difficulté. Elles proposent un plan d’ensemble 

qui vise à reconvertir les institutions et à maintenir l’emploi. 

Elles renvoient aux pouvoirs de tutelle les ennuis actuels. Cette 

situation fait apparaître l’administration de tutelle comme un 

employeur responsable. 

L’acuité des problèmes rencontrés pousse dans la période 

les organisations syndicales à défendre l’emploi. Les autres pers- 

pectives d’emploi pour les catégories professionnelles qu’elles 

représentent, sont minces dans la région. 

526. L’administration de tutelle intervient dans ce marché local de 

l’emploi. Les règlements, les prix de journée, les inspections 

influençent le recrutement, le salaire et le déroulement de carrière. 

Elle n’intervient pas direcement. Mais par ses initiatives, elle 

agit sur l’environnement de ce marché de l’emploi. Elle donne de la 

même maniére indirectement une activité économique à une commune. La 

cohabitation des structures privées et publiques empêchent l’inter- 

vention directe. Aussi se fait-elleP?e biais tutélaire qui offi- 

ciellement et juridiquement ne couvre pas le champ de l’emploi. 

L’administration détermine l’ampleur et le lieu de l’emploi mais 

n’intervient pas sur sa structuration interne. 

Le fonctionnement de ce marché de l’emploi rassemble de nombreux 

partenaires. Des alliances sont possibles mais il apparaît des 

contradictions qui ne peuvent se résoudre au niveau local. D’autres 

niveaux comme le département, et d’autres partenaires sont alOrS 

sollicités. 



- 101 - 

L’enjeu local de l’emploi autour de ces institutions est mis en perspective 

avec d’autres possibilités. L’activité locale risque de perdre sa force 

et son intérêt. 

53, LES COLLECTIVITES LOCALES ET CE MARCHE DE L’EMPLOI 

L’intérêt de cet emploi pour les collectivités locales est évident. If 

touche des communes où la situation socio-économique s’est dégradée depuis 

20 ans. Les institutions d’enfants handicapés et les établissements sani- 

taires et climatiques sont les seules activités d’envergure qui ont pu 

maintenir un potentiel d’emploi. 

531, Une liaison vitale se structure entre 

d’enfants et la commune- Précédemment 

l’emploi des institutions 

(cf. 524) nous avons 

siqnalé les enjeux de l’emploi pour la commune. maintenant il s’agit 

de reprirer les effets sur la vie communale. On peut les percevoir 

à trois niveaux : 

Ier niveau : l’action directe en faveur de l’emploi ; soutenir 

l’effort de l’institution en favorisant l’émergence d’une main d’oeuvre 

locale; presenter la commune comme attractive pour aider à l’implan- 

tation de nouveaux employés. 

Zème niveau : l’action communale contribue à développer un environ- 

nement accueillant à l’établissement. Elle encourage l’habitation 

dans la commune des nouveaux arrivants. Cela exige de developper une 

infrastructure d’accueil : routes, téléphone, lotissement.& écoles, 

commerces, etc . *. qui pourra ainsi attirer d’autres populations. Elle 

poursuit son effort d’animation pour donner une dimension humaine et 

vivante à la vie communale : comité des fêtes, vie des clubs, vie 

associative, etc .** 

3ème niveau : est politique. Il vise à faire reconnaître la comme 

comme un acteur structurant de ce marché de l’emploi. Il demande de 

participer à la vie de l’ensemble institutionnel de la rééducation. 

IZ informe et souhaite etre informé. Il veut prendre part aux déci- 

sions. 



- 102 - 

La commune apparaît ainsi comme un oartenaire dans le champ de la 

rééducation. Son action en faveur de l’emploi donne une résonance 

aux initiatives de l’institution . Elle demande donc d’être reconnue 

comme un acteur dans le champ de la rééducation. Sa venue bouscule 

les habitudes mais elle arrive avec des atouts. 

532. L’accueil et l’insertion de 1’6tablissement comme du personnel, pour une 

très large part, dépendent des initiatives et de l’attitude de la 

commune. 

L’histoire des institutions renseigne sur ces relations. La présence 

d’un établissement ne va pas de soi. Son acceptation par l’environnement 

immédiat est une lonque constrl.xtion de relations, d’échanges, de compré- 

hension, de discussions. L’utilisation du patrimoine foncier et immobilier 

local est diversement appréciée. Après un temps d’observation, qui est 

aussi un test sur la validité de l’entreprise, des rapports peuvent se 

construire. Un processus s’enqaqe. La commune et l’établissement aper- 

çoivent leurs intérêts réciproques. 

Pour la commune, l’accueil d’une greffe est toujours un événement délicat. 

Au premier abord, la commune n’aperçoit pas les bénéfices de l’opération. 

Elle doute des répercussions bénéfiques de l’établissement. Il y a eu 

trop souvent des promesses non tenues. Aussi est-elle méfiante. La coha- 

bitation éclaire les volontés des uns et des autres. Il est donc possible 

d’envisager une coopération pour un mieux-être de la commune. Mais elle 

redoute l’activité parasite qlJi se sert de la commune. Sa seule résis- 

tance est la passivité et son atout est le temps. Alors les choses 

peuvent chanqer. Des établissements rejetés au début sont aujourd’hui 

partie prenante de la vie communale. 

L’établissement a besoin de cet accueil de la commune. Il en peut pas 

vivre indéfiniment dans un climat d’hostilité. La coopération devient un 

mode d’action communale et une nécessité de vie de l’institution. 
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533. En dehors de l’établissement, l’action de la commune vis à vis 

de réemploi est importante (1). 

Ces petites communes rurales sont bloquées. Le pouvoir ~ornrnu~a~ 

est réduit à une minuscule portion. La Commu~e ni i~t~rvie~lt plus 

sur les choix qui conditionnent le développement du canton. L’emploi, 

1 f am~~aget~en t , le déve~o~~sme~t industriel et agricale, kzhappent 

h son pouvoir. La taille des initiatives et les enjeux v&hiculés, 

poussent les initiateurs à trouver d'autres partenaires plus crédibles 

que ces communes aux faibles moyens. Aussi pour vivre et conserver 

un sens à cette repr~se~tat~o~ communale, elles doivent trouver des 

întervent~ons à la mesure de leurs moyens et dans un créneau où fa 

coneurrenee est faible. 

Les établissements de l’enfance inadaptée offrent B ces petites 

communes une zone dfintervention. Ces institutions s’ins&rent 

facilement dans ~‘e~v~ro~~ement c~rnrnun~~~ Leur taille et les petites 

unités d’emploi qu’elles mettent en jeu? sugghent l’intervention 

communale. Ainsi le problème de l’emploi Ii6 à ces maisons d’enfants 

apparaît comme un moyeu pour la commune d’intervenir. Le ~~~b~~rne 

posé est au niveau de ses possibilités, La commune a un champ d ’ action 

t f activité ~orn~na~e reprend un sens. Par son action en faveur de 

l’emploi, 1’6lu local contribue à l’amélioration de la vie collective. 

Il valorise la municipalit6 et l'action communale. 

O~poss~dée de ses ~r~rogatives~ la Commu~e dans son a~~~aR~e avec 

l’établissement retrouve une signification à sa reisan d’être et à 

sa vie locale. 

534. La structuration de ce march6 de l’emploi et la participation de la 

collectivité locale indul .seDhe autre Organisation de la vie sociale. 
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L’emploi .lié aux institutions d’enfants est seul dans la commune. La 

concentration de quelques dizaines de postes de travail dans des 

communes rurales pauvres orien’ce la vie locale. On repère trois 

sortes d’effets : 

1) Des effets directs. L’établissement par son personnel, participe à 

l’aménagement d’une infrastructure communale : piscine, terrain de camping, 

etc . . . Sous l’impulsion de l’établissement, il se crée des organismes 

qui prennent en charge une activité dominante de la commune. 

2) Des effets indirects. L’acc:ueil des établissements et des personnels 

nécessite la mise en place d’une infrastructure d’accueil. Elle a des 

consequences surl’ensemble de la vie des habitants. Elle transforme les 

habitudes de vie du village. Avec des établissements récents qui suggè- 

rent à la commune des transfo-rmations, on note les résistances de la 

population. L’accueil de l’emploi nécessite des mutations dans le mode 

de vie de la commune. 

3) Des effets au niveau de l’animation locale. La venue de nouvelles 

personnes aux modes de vie différents réclame une gamme plus large 

d’ activités d’ animation. Ce genre de personnel est porté vers une anima- 

tion sociale par son activitii professionnelle. Sa présence dans la 

commune et sa volonté de participer à cette vie locale impose d’autres 

modes d’animation. Ils se concrétisent autour de la création d’associa- 

tions para-scolaires (ramassages, cantines, maternelle) culturelles 

(club, comité d’animation) sportives (équipe de foot, clubs de boules, 

etc . ..). Ce dynamisme des nouveaux venus bouscule les habitudes des 

natifs. N’est-ce-pas une des conséquences de ces emplois dans les maisons 

d’ enfants ? 

54. En conclusion, l’emploi créé par ces institutions d’enfants handicapés 

est essentiel pour ces communes pauvres. Il permet le maintien d’une activité 

socio-économique. Certains emplois sont même occupés par des natifs. 

La venue de cet emploi exige de la commune qucelle favorise la mise en place 

d’une infrastructure d’accueil pour l’établissement et les personnels. 
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La cristallisation de la vie communale autour de cet emploi donne une 

signification à l’action des élus. Ils disposent ainsi d’un moyen 

pour valoriser la vie collective. 

Les nouveaux venus poussent à l’amélioration de l’animation locale. La 

vie communale s’appuie sur la collectivité. Le local acquiert une signi- 

fication pour tous les habitants. 

Cet emploi dans le champ de la rééducationne se limite pas à une activité 

économique. Son insertion locale donne aux communes un pouvoir d’inter- 

vention. 

L’emploi de ces institutions d’enfants handicapés est un emploi structu- 

rant la vie sociale de ces communes pauvres. Les effets d’autres emplois 

n’apparaissent pas de la même manière dans la vie locale. Les emplois 

de la petite industrie et de l’aqriculture n’ont pas de conséquences impor- 

tantes au niveau de l’animation locale. Le canton de Dieulefit est signi- 

ficatif à ce sujet. Le poids économique des emplois des établissements 

sanitaires et sociaux est déterminant pour la vie de la collectivité. Les 

personnes occupant ces emplois participent à la vie locale. Cette anima- 

tion induit une réorganisation de la vie communale. 





VI 

LES PARTENAIRES EXTERNES DE L'ETABLISSEMENT 
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L’analyse de l’histoire de ces institutions et l’examen du 

marché de l’emploi ont mis en Evidence les partenaires de 

l’institution. Les partenaires externes ont des effets dans 

la vie des maisons. Aussi proposons-nous d’identifier ces 

acteurs et d’analyser leurs stratégies. 

61. LES COLLECTIVITES LOCALES : TYPOLOGIE. DES RELATIONS ENTRE 

LA COLLECTIVITE ET L’INSTITUTION 

Les relations entre les collectivités locales et les institutions 

apparaissent diverses et variées. Par delà les particularismes, des 

points clés animent ces relations. 

611. L’interaction profonde est un des cas de figures de l’état des 

rapports entre la commune et l’institution. L’établissement 

est un élément moteur de la vie communale. Cette liaison se 

traduit par des effets au niveau démographique, économique, 

social et politique. 

Au niveau démographique, la présence de l’institution stoppe 

la chute de la population. Elle apporte un rajeunissement 

et favorise le maintien des jeunes dans la commune. Sur une 

période de 15 ans, on observe une augmentation de la popula- 

tion communale. Elle est due essentiellement aux personnels 

de l’institution et à l’installation de quelques jeunes 

ruraux. Cette situation démographique est à contre-courant 

de l’évolution de tout le Diois où la population diminue 

régulièrement e 

Au niveau économique, l’institution a pris 

conscience des difficultés a vivre dans ce pays agricole 

de petites propriétés. Exploitant elle-même quelques terres 

pour compléter le quotidien, elle s’est rendue compte des 

faibles moyens des agriculteurs. Aussi a-t-elle impulsé 

une coopérative qui a donné un nouvel essor à l’activité 

agricole. Les productions ont augmenté et se sont rentabi- 

lisées. Surtout les paysans exploitants ont trouvé une 

amélioration de leur vie quotidienne au niveau de leurs 

conditions de travail comme de leurs ressources. Cette ini- 

tiative cristallise une part de l’activité communale. Elle 

offre des perspectives aux jeunes et aux autres agriculteurs. 
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Au niveau social, Cos initiatives ont des répercussions intéressan- 

tes. Progressivement , la ~o~rnun~ prend en main sa vie. L’améliora- 

tion de la vie économique lui procure des ressources plus importantes. 

Aussi la municipalité entreprend-elle les travaux collectifs neces- 

saires : station de captage des eaux, égouts, réfection des chemins, 

etc . ..). Ils apportent une ~~~iorati~n de la vie des habitants. 

Des services collectifs comme l”6cole sont communs à la commune et 

à Irinstitution. La vie associative est dynamique. 

Au niveau politique, ces diverses initiatives se sont traduites par 

un changement de municipalité. Le maire élu est un membre du personnel 

de l’institution. La composition du conseil municipal illustre 

l’osmose vécue entre la maison d’enfants et la commune. 

Ce cas typique est marginal dans la zone gtudiée mais il éclaire les 

coopérations réelles et possibles entre certaines institutions 

d’enfants et la collectivite locale. 

612. L’aide mutuelle est’~~rm~ de relation plus gtSnéraLe pour les insti- 

tùtions et les comrmlnes visitees. 

Cette aide mutuelle est d’abord institutionalis4e. Le maire fait 

partie du conseil d’administration. Parfois, le directeur est membre 

du conseil municipal. Elle marque les intérêts convergents des deux 

parties. 

La participation à ces deux instances est un moyen d~i~formatîon de 

l’un et de l’autre, Elle est la reconnaissance d’une appartenance 

locale. L’institution est reconnue dans le territoire communal. La 

commune légitime l’institution dans la vie locale.Le rapport entre 

l’Intérieur et l$extérieu:r structure l’aide mutuelle. C’est f’of- 

ficialisation d’une mariage de raison. 

Le maire et le directeur sont les articulatians de cette aide. Ils 

sont le passaqe obligé. La person#alisatio~ de l‘aide autour de ces 

deux personnages renforce la liaison, 
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Les interêts des deux parties sont soutenus par une relation person- 

nelle. Ce contexte favorise une complicité entre les deux partenaires. 

l’institution et la commune en tirent des bénefices indirects. Ils 

sont particulièrement sensibles à l’accueil e La fonctionnement de 

ces petites collectivités est souvent porté par ces relations person- 

nelles. 

Ce cas de figure est un moyen à la disposition de ces institutions. Il 

ne réclame pas un investissement lourd de la part de l’institution. Il 

est une action du directeur qui concentre, monopolise et maîtrise ce 

type de relation avec la collectivité. 

613, Dans certains contextes focaux on trouve une variante de cette aide 

rnut~ell~. Cette variante peut se caractériser par l’absence de liensin,_ 

titotionnels mai$oaJs relati ons personnelles entre les membres du 

personnel et le conseil municipal, 

Dans ce cas, le maire ou l’élu local ne fait pas partie du conseil 

d’administration de l’association, L’institution n’apparaît pas au 

conseil municipal. 

Des relais se sont installés. Des mem4res du personnel insérés depuis 

longtemps dans la commune gèrent des relations indirectes entre la 

maison d’enfants et la commune. 

Ces liens informels se concrétisent par l’élection au conseil municipal 

d’habitats travaillant dans l’institution. Leur présence nu conseil 

est liée au fieu d’habitation D La maison d’enfants apparalt dans le 

contexte général de la commune. 

L’absence de relations officielles ne semble pas geîler Les deux 

partenaires, Les rapports se régulent par des intertnédiaires et à propos 

de sujets précis, 
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Il n’y a pas d’informations mutuelles. On est plutôt dans un contexte 

de négociation. La cohabitation sur le même territoire exige parfois 

des actions communes. Ainsi faut-il maintenir des liens sans impliquer 

l’institution dans la vie communale. 

614. La cohabitation est la forme la moins organisée des rapports entre 

la commune et 1’ institution. 

Le maire et l’élu local ne font pas partie du conseil d’administration. 

Le directeur et les membres du personnel ne sont pas élus au conseil 

municipal. Il n’y a pas de lien institutionnel organisé. Dans ce 

contexte, la collectivité locale et l’institution restent chacune de 

son caté comme si elles n’avaient pas besoin l’une de l’autre. 

Deux attitudes différentes sont issues de ce type de relation : 

1) Malgré l’absence de liens structurés, des relations quotidiennes se 

nouent entre les deux partenaires. Elles se traduisent par des aides 

matérielles réciproques. La cohabitation s’appuie sur des réseaux de 

relations informelles non explicites dans des instances officielles. 

2) La proximité territoriale impose de ne pas s’ignorer. Mais chacun 

essaie de vivre sans 1’ aide de 1’ autre. Les rapports se réduisent à des 

rapports de bon voisinaqe ou à l’utilisation de mêmes services. La 

commune et 1’ institution défer8%eurs prérogatives. Les alliances 

semblent difficiles car les intérêts sont divergents. 

Les relations de cohabitation n’entraînent pas l’élu local dans le 

champ institutionnel de la rééducation. Elles expriment des positions 

Btablies. Chacun s’appuie sur les partenaires habituels pour son 

activité. Elles sont une observation réciproque qui ne débouche pas 

sur des intérêts communs. La célébration du particularisme de l’insti- 

tuion repousse l’élu. Cette position se fortifie du passé et de la 

spécificité de l’action éducative. Elle n’aperçoit pas le poids du 

contexte local. 

Les relations de cohabitation touchent une petite partie des établis- 

sements. 
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Cette typologie en quatre points mantre une diversité des relations 

établies. Ces p~i~ts*~~f~re~ces rna~q~e~t les dispositionlseconerètes 

que nous ren~~~tro~s sw le terrain. L’î~vestissement et degrb d”impii- 

cation valuant pour craque ~n~titut~ofl. Tlais les ~s~t~na~res sar?kir- 

tuoses pour nouer b des niveaux diffésrents plusieurs types de relations. 

La plasticité de ces rapports donne à 1’61~ local et à l’institution 

une grande variét4 de relations possibles. Ce jeu complexé induit une 

démarche volontaire des partenaires. 

615. Avec les conseillers généraux, la situationest cernable. Leurs tiiches 

et l’ampleur de leur ~espons~i~it~ d~pa~tem~tale att~~~a~t le contact 

direct avec de petits établissements. EXles leur imposent une vision 

d’e~s~rn~~e, une vision d~partementa~~* 

Les rapports sont moins perso~~a~is~s, moins affectifs et plus friction- 

nefs. On est là pour rboudre des probl&mes, On note le cas particulier 

où le conseillez gênéral est le maire d’une ~omrn~ne qui accueille plu- 

sieurs institutions d’enfants. Là, le choix est clair; la priorite est 

d~~~~e à la commune par rapport au département . 

Dans fe cas précis de la ~rôrne~ le canseil. ~~~~~a~ a cri% trois gros 

établissements (plus de 100 places) pour l’enfartee inadapt6e. Aussi est- 

il directement concerné par la situation i~stit~tion~alle de Z’enfance 

inadaptée. 

Le conseiller général seretrouve rn~~~~~ et avocat de ces i~st~tut~o~s~ 

XI rassembla dans ses pr~o~cupati~~s deux typas d’~~st~tuti~~s : des 

~~stituti~~s privdes et des institutions publiques. IL surveille avec 

attentive les institutions publiques par la pa~ti~ipati~~ B des instances 

de eontr63.e de gestion* Il aide les i~s~~~ut~~ns privées en se’ portant 

garant pour des prêts ou en participant à des conseils d’admi~~st~atio~. 

Xl donne donc des conseils, il fait des suggestions mais il refuse 

dîinterve~ir dans le fo~ctïo~~ems~t de ces maisons (1). 
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Le conseiller général intervient dans ces établissements à la demande 

c’est à dire quand des difficultbs apparaissent. Cela fait dire à un 

conseiller ‘“on est la roue de secours” ( 1). Ces ~rqa~~sat~~~s syndicales 

au l’association réclament l’aide du conseil ghéral pour rhsoudre 

les problames. Le conseiller situe les pr~~~èrnes de l’établisse- 

ment dans l’ensemble départemental. If pousse à une concertation entre 

la maison, l’administration et le conseil gér$ral. Les solutions 

trouvées naissent de cette confrontation, 

Le conseiller général a des liens privilégiés avec 1’ administration 

de tutelle du fait de l’importance ~PS d6penses sociales du conseil. 

Aussi le conseiller général apparah comme celui qui renoue Le dia- 

logue dans les périodes de crise. Sa légitimité populaife Xui conf&re 

un crédit auprès des établissements. Ce crddit est utilisé à la moder- 

nisation du potentiel rééducatif dans les intérêts de la coIlectiv~t~ 

départementale et en liaison avec l’administration. Les petits 

CZtabfissements sans lien précis avec le conseil général risquent de 

faire les frais de ces o~~rst~ons. 

“Ceux qui crient le plus fort ne sont pas toujours ceux qui ant le 

plus de problèmes” (2). Le conseil gén&al est soumis aux pressions 

de difftrrents groupes sociaux. 11 est une caisse de résonance des 

problèmes locaux. IJne ~~s~itut~o~ sans voix ne peut pas se faire 

entendre. Un jeu subtil et délicat s’instaure entre les 6Ius locaux, 

les institutions et l’administration pour faciliter le fanctiannement 

du champ rééducatif. Dans le contexte local actuel, une liaison se 

dessine entre les étab~i~sementç et les 61~s pour defendre l’emploi 

donc les institutions f face à 1’ admi~istratî~~ qui souhaite’lred~ployer” 

les institutions rééducat.iveç. 
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Les établissements privés de l’enfance inadapth sollicknt dans 

cette zone l'intervention des élus locaux. Cette situation indique 

la perte‘de crédit des i~terve~a~ts traditiannels dans le champ 

r&ducatiP + 

L'action importants des élus par rapport aux institutions n’est pas seule. 

L‘admi~i~tratior~ de tutelle occupe une place spécifique et ~r~~ondéra~te 

(cf. 4.4. >. 

621, L'inspecteur de l’administration de tutelle est le premier maillon 

de la chaîne administrative. Il a le contact direct. 11 participe 

5 l'élaboration du prix de journee. Il établit les documents 

administratifs. II veille au bon fonctionnement de liétablissement. 

Ii est le premier interlocuteur de l’institution. 

Cette situation met l’inspecteur dans une position privifëgiée. II 

est juge et partie à la fois. Juge, il représente l'autorité de 

tutelle et surveille ~‘a~p~icat~o~ des dispositifs. A ce niveau, 

il a toute une gamme de réactions. Entre la position laxiste et 

la riqueur administrative, il y a toute une nuance pour la mise en 

place des rkglements. L'inspecteur est partie prenante de la vie de 

l'institution, Son contact personnel et concret le fait pt5nétrer 

directement dans la maison. Ses rapports personnels colorent les 

rapports administratifs. A la limite, il peut être un dsfenseur 

efficace qui 'prend fait et cause pour la maison, 

Cette ambivalence de la position d’inspecteur illustre deux types 

d'effets : 

1) Une tendance s'exprime autour d'une administration toute dévouée 

aux institutions privées. Les voeux du privé sont couverts par 

l'administration de tutelle. 
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2) Une autre tendance s’illustre autour d’une administration qui 

souhaite imposer son autorit coûte que coûte. 

Dans Za période actuelle, la responsabilité de la tutelle en matière 

économique est enqaqée. Aussi les décisions administratives sont-elles 

de véritables goulets d’étranglement pour les relations de I’inspec- 

teur et de ~‘~tablissement. Plais là encore, au vu de la situation, 

1’ inspecteur adapte les orientations. La rigueur administrative est 

pondérée par ce jeu de l’inspecteur et du directeur. 

Le maintien des liens de coopération et de confiance apparait comme 

prioritaire dans ce type de relations. Rien n’est acquis. Cet ensemble 

relationne~se contruit et se déconstruit avec chaque ~v~~ernent. 

622. Avec l’administration D.A.S.S. et sa direction, les relations avec 

les etablissements parviennent à un autre palier. 11 est politique. 

Les relations Personnalisé~s n’ont plus leur force. D’autres types de 

rapports s’instaurent. Ils sont décisionnels, fonctionnels et généraux. 

L’établissement est reconnu dans un ensemble, par rapport 3 d’autres 

établissements. Il est vu Par sa fonction et la tâche qu’il remplit. 

ta direction de -%A*S,S. est Confront~e à l’Organisation et au fonc- 

tionnement de toutes les institutions de rééducation du département. Si 

un problème n’a pas trouvé sune solution dans la relation inspecteur- 

directeur, il est soumis à l’administration. Sa tâche essentielle est 

d’apporter une solution. Celle-ci ne se conçoit que par rapport à 

l’ensemble. 

Les petits établissements de la zona étudiée, sont a l’aise dans les 

rapports avec l’inspecteur. lils connaissent le terrain et utilisent 

toutes les possibifités. Par contre, avec la hiérarchie de la D.A.S.S. 

ils sont dans une position inconfortable. Ils connaissent mal le terrain. 

Ils ne voient pas les points de réference de la 5.A.S.S. L’accès est 

moins Facile, 
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Tous les ingrtidients sont réunis pour le colportage de rumeurs. 

Nos interlocuteurs s’en font parfois l’Echo. Ils s’interrogent 

sur le silence du D.A.S.S. sur tel problème ou l’absence de réponse 

à telle lettre. On voit déja poindre la fermeture de l’établisse- 

ment (1). 

L’image personnelle du D.A.S.S. atténue ces ragots. Mais le doute 

demeure. Un climat d’incertitude règne. Que va faire le D.A.S.S. ? 

Que vont devenir nos maisons ? Aussi toute la stratégie des établis- 

sements est-elle de monopoliser l’attention du D.A.S.S. et de lui 

montrer personnellement la valeur de la maison. Progressivement, ils 

essaient de franchir les filtres qui les séparent du D.A.S.S. Se 

faire entendre et se faire reconnaître individuellement semble être 

la voix choisie. 

De par sa réalit&, le D.A.S.S. ne peut pas répondre à ces soilieita- 

tiens. Pour lui, les enjeux sont plus larges. Comment créer la liaison 

entre ces deux partenaires ? 

623. Face aux membres. des commissions, les établissements usent de leur 

vieilles recettes traditionnelles : les rapports personnels. Mais ils 

s’ aperçoivent que ça ne marche pas toujours. 

La composition des commissions avec le poids des fanctionnaires, le 

travail préparatoire des équipes techniques mettent à mal ces rela- 

tions appuyées sur des individus. Pourtant il est vital paur l’insti- 

tution de percer le cercle de la commission. 

En compltlment de ces stratégies relationnelles, l’établissement 

développe deux types de réactions appuyées sur sa connaissance 

concrète de 1’ enfant handicapé. 



- 116 - 

1) Il développe une stratéqie d’argumentation des dossiers. Il 

n’attend pas les propositions de la commission, il avance ses analyses 

et ses propositions. Il repère ses candidats par l’intermédiaire d’un 

circuit d’ informateurs-travai~lleiJ~s sociaux. 

2) Il agit pour faire entériner les choix effectués. L’enfant étant 

déja dans l’institution, il met la commission devant une situation de 

fait. “Pour le bien de l’enfant” l’établissement reçoit son candidat. 

Ces deux éléments s’orqanisent sur des relais qui dépassent la rela- 

tion personnelle. Les relais sant valorisés par la prestation technique 

offerte. L’établissement joue là la carte de sa mission. Il se présente 

comme le plus performant et le plus crédible. 

Ces dispositions stratégiques sont individualisees et liees à un 

établissement identifié et localisé. 

La collaboration entre les m~thod~s anciennes qui ont fait leur 

preuve et les méthodes nouvelles imposées par les mutations du dispo- 

sitif permet de forcer la pratique des commisssions. Elle risque 

d’entralner aussi de nouvelles pratiques des commissions où la prise 

des établissements sera moindre. Mais enont-elles les moyens ? En 

quelques années, les ~tabli~jsements ont négocie cette transformation. 

Ils ont mis en place de nouvelles stratégies. L’individualisation des 

moyens risque de jouer les uns contre les autres. Plusieurs années de 

pratique des commissions suggerent des décisions par rapport aux 

premiers fon~tiannements. Aussi rien n’est-il acquis. Les établisse- 

ments ont pu se faire entendre aujourd’hui. Auront-ils les moyens de 

se faire Ecouter demain ? 

624. Les appuis et les personnalités sont en dehors du champ institutionnel 

de la rééducation. Leurs effets ne sont pas négligeables au vu d’une 

situation concréte. Ils sont sollicités par les ~t~lissements. 

Les appuis et les personnalités interviennent dans les réseaux de 

l’Établissement pour une cause et dans le cadre d’une action prkises. 

Ils ne sont pas là en permanence. Ils sont sollicités pour un type 

d’intervention définie. Ils sont un poids supplémentaire, favorable 

à l’établissement, dans le rapport de forceSqui se crée. 
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Les institutions ‘Our enfants usent r&gulikement de ces possibilités. 

Cette situation indique un rn~~~e de crédit dans le dispositif 

permanent local. Elie montre une absence de strategie assez fine pour 

répondre à 1 f évehement - 

Les appuis et les ~er~on~ali~~s jouent le rGle d’un réseau de substi- 

tution en face des défaillances du réseau initial. A certains moments 

il peut même entra%er le red~plaiement du rheau initial, Ch le voit 

clairement dans le passage d’~cienn~ associationsà recrutement de 

personnalités parisiennes à de nouvelles associations composées de 

notables locaux. 

6%. Ce ~ed~ploiement des partenaires des ~tab~~sserne~ts ne favorise pas 

la place des organismes du champ l’éducatif. Ext&rieurS aux en jeux 

locaux, et à la vie des établissements, ils maintiennent des rapports 

qui n’ont plus d’impact sur le dispositif. 

La diffusion de l’information ne leur garantit pas une place dans le 

champ r&ducatif. La présence de nouveaux partenaires à l’intérieur 

de l’institution avec les personnels, à l’extérieur avec les élus 

locaux ne favorise pas la prise en compte de. ces organismes, Ifs 

représentent le passé luttant contre l’apparition de nouveaux parte- 

naires. Le dispositif accentue ce mouvement.Les o~g~ismes 

traditionnels perdent du crédit. Ils ne peuvent plus prouver leur 

comp6tence dans ce nouvel agencement. Les établissements le recannais- 

sent implicitement. Ils se taurnent vers les nouveaux partenaires 

en espkant qu’ils seront plus efficaces pour defendre l’institution. 

63. STRATEGIES ET ENJEUX 

Le champ institutionnel de la ré&dueation voit l’intervention de partenaires 

divers. Les enjeux et les stratégies organisent les rapports dans cette 

diversit&. 
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631. Les élus et les collectivités locals occupent une place de choix. 

Le conseil général et les conseillers généraux interviennent 

directement par la gestion de trois gros établissements et par leurs 

interventions politiques et financières pour soutenir l’initiative 

privée dans ce domaine (1). Dans la période actuelle, les établisse- 

ments ont des difficultés et le conseil essaie de réorganiser ces 

institutions dans le cadre des possibilités de la collectivité. 

Quatre types d’intervention lui sont possibles : 

1) Directement, il peut jouer sur les capacités d’accueil des 

établissements publics pour permettre aux institutions privées de 

retrouver un recrutement. 

2) Son aide financière dbtermine des aides aux institutions. La 

ventilation de ces subventions peut contribuer à adapter le potentiel 

rééducatif. 

3) La saisine de l’assemblé départementale par les associations et 

par les syndicats favorise une intervention qui peut coordonner les 

institutions et garantir l’emploi du personnel. 

4) Sa responsabilité en matière d’action sociale suggère l’élabora- 

tion d’une politique générale prenant en compte le passé. Son auto- 

rité, sa place dans le département et son action en faveur de 

l’enfance handicapée aide à l’adaptation du potentiel rééducatif. 

Des petites communes rurales accueillent des institutions pour 

enfants. Le maire est surtout sensible aux effets induits par l’ins- 

titution : emploi et révitalisation de la vie locale. Cette 

situation est un moyen d’intervention qui lui permet de donner un 

dynamisme et une vie à sa commune. 

La marge de manoeuvre est étroite. Le maire est nouveau dans ces 

institutions de rééducation. L’activité municiapel est réduite. 

Elle intervient faiblement sur les décisions qui la concernent. 

(7) Ce phhklent du Cotieil Géntial! noun indique (iu’iL a activement 
pahticip~? à La c&ution de CU inmZtut&~n iC y a tiente 
ana. 
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Une institution privée occupant quelques dizaines de salari6s devient 

un vecteur pour une action locale. Aussi l’attitude du maire est de 

défendre le potent ief existant. Ses moyens sont essentie~~ament indi- 

rects. Sa ~~~itîrn~~~ populaire favorise le% interventions. Sa parti- 

cipation à des initiatives positionne l’institution comme un bien 

communal. i “action du maire scelle l’union entre 1’ institution et 

la ~~3lkti~ité. IZ. est ainsi 7h3-1 s une position de force pour nhgocier 

avec d’autres partenaires les problèmes de l’~t~lissement. Toute 

son action vise à montrer que l’établissement est vit&1 pour la 

commune. 

632. La vision de l’administration fjDAÇ$ . est différente. Elle a la 

responsabilité de l’ensemble des institutions du département. Mais elle 

n’est pas une adrni~ïs~ra~i~~ préoccupée des problèmes des commuées 

rurales et de ~‘a~nagerne~~ de ces zones. Le développement des instances 

bureaucratiques et du dispositif des “lois-cadres” lui procure des 

moyens d’~~terve~tio~ dans les institutions. Elle n’assure pas une 

tutelle permanente, totale. Elle assure un contrôle atra~~g~que. 

Elle intervient sur les ~l~rn~nts qui déterminant la vie et la mort 

des institutions. Elle a une autonomie de manoeuvrez ~Fa~plicatio~ des 

textes tolère les nuances. Ca pression des élus focaux se négocie dans 

le champ plus large du sanitaire et du social. LF~t~~issemen~ appara?t 

alors comme une prestation de serviceSdans un crfheau précis. L’absence 

de clientèle met en cause l’existence de la maison. Aussi l’adminis- 

tration raisonne-t-elle en terme d” adaptation du potentiel aux besoins 

exprimés. Confrontée à une situation où lFindividuaXisme des institu- 

tions et la concurrence prédominw&l’administration se doit d’intro- 

duire une autre logique. l’organisation rationnelle des institutions 

les unes par rapport aux autres semble être sa perspective. 

Ça logique rationnelle s’appuie sur les informations qu‘elle datient. 

Ses contacts avec les élus et prîn~i~a~eme~t avec les canseillers 

ghêraux lui apportent quelques indications sur le contexte. Aussi 

son savoir faire se joue sur la ~o~~~tatîo~ entre les données qu’elle 

a et les indications reçues. 
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L’administration de tutelle est à cette charnière qui permet de 

participer 3~ l’organisation des institutions ou d’entériner le 

libre rapport de force entre les btablissements. Dans le cas qui nous 

occupe, l’administration s’oriente vers une réorganisation des insti- 

tutions. L’acuité des problèmes et la pression des autres partenaires 

sociaux aident ce type d’intervention. Sa responsabilité officielle et 

sa place dans l’appareil d’Etat accentue Cette tendance. L’Etat inter- 

ventionniste en période de crise est fortement sollicité ; surtout 

quand ce privé est financé à 100 70 par la collectivité. Face aux 

coQts, I’Etat joue sa responsabilité. Aussi l’administration a-t-elle 

obligation d’intervenir. Dans le Sud de la Drôme, cette intervention 

ne peut se contenter de la situation actuelle. Elle doit faire des 

propositions et apporter des solutions. 

L’administration D.A.S.S. ne devient-elle pas progressivement le support 

institutionnel des activités de rééducation ? 

633. La mission d’accueil des enfants handicapés est la raison d’être de 

ces institutions. La prise en charge est une action de longue haleine. 

Elle s’élabore sur un moyen ou long terme. Aussi 1’ institution doit 

durer pour maintenir sa prestation. Les processus de professionnali- 

sation accentuent cette exigence. L’action des personnels vise à 

garantir l’emploi et du meme coup à conserver l’outil de travail qui 

est l’institution. Ce double mouvement fixe le but ultime de ces 

institutions. Cette situation n’exclut pas les contradictions. Un 

conseil d’administration s’Gmeut des difficultés de recrutement d’un 

de ses Etablissements. Il propose alors, dans le cadre d’une activité 

sociale, une solution allant de l’accueil du troisibme âge à l’accueil 

de l’enfant. La spécificité disparaît au profit d’un terme général 

qui permet de multiples actions sociales. 

L’établissement joue sur plusieurs registres. Tout d’abord, il a une 

possibilité réelle d’adapt~~tion. La dérive par rapport aux agréments 

illustre cette recherche d”une clientèle. Les difficultés de recrute- 

ment le poussent à se reconvertir comme si l’accueil des handicapés 

induisait toutes les activités sociales. Cet appui sur l’intériorité 

favorise une pérennité. Le “besoin social” se confond avec la demande 

de l’établissement. Ensuite, la mise en place de relations favorise 

l’extériorité de l’institution. 
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Les divers relais fonctionnent à la fois camme des défenseurs de 

l’institution et comme des “agents recruteurs’“. Ils façonnent l’image 

de marque et l’audience de la maison. Enfin une relation discrète mais 

réelle se noue entre l~instituti~n et fes personnels. tes objectifs 

des uns et des autres sont très proches. Même si les moyens et les 

revendications diffèrent. L*institution ne heurte pas de front les 

persannels. Leur apport est essentiel dans la défense de la maison. Dans 

un cas, l’action des personnels s’est posit~onn~e contre 1’~nstitution. 

Elle a été obligée de fermer ses portes. 

634. Les personnels de ces institutions sont un pivot essentiel du champ 

institutionnel de la rééducation. Dans le contexte actuel, leur action 

s’organise pour le maintien de l’emploi. A moyen terme, elle souhaite 

un agencement des institutions plus rationnel où le poids du passé et 

des promoteurs disparalt * 

Les stratégies développées par les personnels s*appuient sur l’extérieur 

de l’~tabl~ss~ment* La présence de sections syndicales et les liens 

avec les grandes conf~dératiu~s ouvrières imposent un développement des 

conditions de travail, et de l’emploi propre à l’ensemble des salariés 

français, C’est ce que Hugues PUEé décrit sous le terme du “paradig- 

gme de l’emploi” (1) * 

Le renforcement et l’application de la convention collective accentuent 

cette pression extérieure. Les règles conventionnelles se négocient 

en dehors de l’établissement. Une fois signés, les textes conventionnels 

s’appliquent comme des références dans la regulation des rapports quo- 

tidiens de travail, La lecture et l’Interprétation des textes créent 

r~g~li~rerne~t des conflits à d’Intérieur de l’~t~l~sseme~t. Les liens 

avec l’extérieur orientent les rapports de force dans un sens ou dans 

l’autre. 

Le contexte local est un soutien pour les personnels. Les organisations 

syndicales d6partementales sont un support paur toutes les actions des 

personnels. Les élus sont sensibles aux problèmes poses. Aussi sont-ils 

le vecteur pour nouer des négociations ou proposer des solutions. Les 

personnels ont alors une bonne place dans ces interventions. 

( ? J ff .PuEL ‘9Le p~~~gme de ~‘e~p~~~“. entai, f~,hYhaJ%gie, ff.htoh 
économ&pe - P/rease-a iinivehaiktie~ de Lyon, 1980. 
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Indirectement, leurs appréciations sur l’institution favorisent les 

solutions. L’institution doit implicitement tenir compte de ces obser- 

vations. L’issue des conflits se situe dans une convergence d’intérêts 

entre le personnel, l’extérieur et l’institution. 

64, L’étude des partenaires externes de l’établissement signale des mutations 

importantes dans cette zone du sud du département de la Drôme. 

l0 - On remarque la venue de nouveaux partenaires dans le champ institu- 

tionnel de la r6éducation. Ce sont les élus locaux qui marquent leur 

intérêt pour ces institutions. Ils valorisent aussi leur intervention dans 

les collectivités locales. 

20 - Les personnels de 1’~dministration de tutelle augmentent leur poids 

dans la vie des institutions. Leur force est extérieure à l’établissement. 

Cette situation favorise une homogénéité des maisons d’enfants au détriment 

des particularismes qui reprbentaient le dynamisme dans ces 20 dernikes 

années. 

30 - Le dépérissement des liens traditionnels de (i enFanee inadaptée est 
du se \eu 

guident. Les organisations n’ont pas pu s’adapter à ce nouvel agencement 

du dispositif rééducatif. Elles ont peu de prise sur les réalités sociales 

et économiques des établissements et du contexte local qui sont en dehors 

de leurs préoccupations habituelles. 

40 - On note l’absence des organismes socio-économiques du département. Le 

contexte du social et du sanitaire avec ses règlements et ses spécialités 

est enclavé. Hais un détour par le climatisme semble s’organiser. Le poten- 

tiel social et sanitaire pourra alors être introduit dans le développement 

socio-économique de ces zones. 



VII 

LES INDICATEURS ECONOMIQUES 

DU RAPPORT A L’ENVIRONNEMENT 
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La recherche d’indicateurs du rapport socio-économique des établisse- 

ments avec leur environnement a été fortement axée sur le facteur 

“emploi”. Et c’est bien comme pourvoyeur d’emplois que l’établissement 

est perçu prioritairement par les responsables locaux. En effet, 

contrairement aux établissements industriels et commerciaux, les 

associations gestionnaires d’établissements sociaux paient des 

impôts locaux faibles ; notamment, ils ne sont pas soumis à la taxe 

professionnelle, 1’ ancienne “patente”, qui fait la richesse des 

communes industrielles. Même la taxe sur les salaires est devenue un 

impôt d’Etat, compensé, par ::n versement représentatif aux communes, 

basé sur le nombre d’habitants. Les collectivités locales sont donc 

très peu sensibles aux incidences des établissements sociaux sur leurs 

budgets. Pourtant, ceux-ci ne sont pas neutres quant aux flux financiers 

qui animent les zones dans lesquels ils sont implantés, car les 

établissements distribuent localement des revenus directs ou indirects 

qui contribuent à la vitalité de l’ensemble de l’économie locale. On 

peut l’examiner autour de deux thèmes : la distribution des revenus et 

la consommation des établissements. 

7.1. LA DISTRIBUTION DE REVENUS PAR LES ETABLISSEMENTS 

L’essentiel des revenus distribués par les établissements concerne 

bien sOr les salaires des personnels. En 1978, c’est quelques13 

millions de francs qu:i ont été affectés aux salaires, hors fis- 

calité et para fiscalité et donc autant de revenus affectés à des 

personnes résidant dans la zone. 11 est difficile d’évaluer 

précisément les effets de la distribution de revenus sur l’économie 

locale. Disons simplement qu’il s’agit d’un apport qui dépasse 

en importance la simple part des salariés des établissements de 

l’enfance inadaptée clans l’emploi local. Car, d’une part, les 

niveaux de salaires sont plus élevés que dans les branches 



- 125 - 

d’activité salariées locales dont on a dit qu’elles font partie 

des secteurs peu dynamiques de l’économie ; d’autre part, ces 

établissements se trouvent dans un contexte où subsiste une part 

notable d’économie non monétaire, notamment en zone de montagne. 

D’où l’importance relative des revenus salariaux distribués par les 

étabfissements de l’enfance inadaptée, comparables en cela aux 

emplois du secteur public. 

Les établissements participent aussi à la distribution de revenus 

locaux par les placements familiaux qui donnent lieu a rémunération 

des familles d’accueil. Il s’agit là d’une contribution à un 

système rural traditionnel basé sur la pluriactivité encore 

très vivace dans cette région. Les enfants placés participent 

doublement à l’équilibre 6conomique des mtjnaqes : par les revenus 

liés, mais aussi par leur force de travail qui s’intègre aux 

unités d’exploitation familiales, agricoles ou artisanales. 

Le placement familial est traditionnellement effectua chez des fa- 

milles d’agriculteurs ou d’artisans vivant en zone rurale. Le 

développement d’un placement familial spécialisé autour des éta- 

blissements étudies renforce la liaison entre ces familles d’accueil 

et les personnels de ces institutions. En plus de la distribution 

des revenus, le personnel spécialis6 a une action directe sur la 

famille d’accueil. Il exige des normes d’hygiène, de confort et 

de nourriture. Cela se traduit par une modernisation des foyers 

d’accueil. Des familles rurales ont fait installer l’eau chaude, 

les W.C. , La salle de bains. Des artisans locaux ont réalisé ces 

travaux. L’action du placement a favorisé ainsi l’équipement de 

quelques ménages ruraux. A côté de la distribution des revenus, 

l’établissement contribue à 1’~quipement des ménaqes. Ce phénomène 

est srsnsible dans ces zones rurales. L’artisan local, en dehors 

de son activité pour les résidences secondaires, trouve dans ce 

contexte une petite activité en direction de la population 

permanente, Ces aspects conjugues participent à une amélioration 

des conditions de vie de ces ménaqes ruraux (1). 
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Le placement spécialisé remplace les formes traditionnelles de 

placement. Les établissements à caract&re social, dont certains 

sont d’anciens orphel~r~~ts, ne pratiquent plus ce type d’acti- 

vité, L’embauché de p~:~~on~e~ favorise la naissance d’une petite 

baurgeoisie locale exigeante sur ses conditions de vie et la 

garantie de ses ressources économiques. Les structures locales 

ne sont pas toujours adaptées à cette demande sociale qui 

d6passe largement la réalité de ~~~t~b~~s~ernent. De nouveaux 

pr~l~rnea d’orientation professionnelle se posent dans cette 

zone où les emplois s:tlariés proposés sont peu nombreux. 

Le passage au salariat par la formation professionnelle apparaît 

comme un progrès social. Mais le bilan réel lié à ces institu- 

tions est plus problématique. La permanence du personnel, la 

spécialisation des institutions et la diminution de l’investisse- 

ment pour ces établissements ont fortement ralenti la création 

d’emplois dans ces zones. De plus, la situation n’étant pas 

favorable, il faut s’attendre à une stagnation, voire à une 

diminution, de l’activité économique impulsée par ces institu- 

tions. A terme, les difficultés des établissements se ressen- 

tiront en amont et en aval. Les répercussions risquent d’être 

rudes. Aussi, on peut se demander dans ces conditions si le 

moment n’est pas propice à une réflexion sur un nouveau mode 

d’insertion des établissements dans l’économie locale où soient 

à nouveau privilégiés les rapports aux possibilités réelles de 

développement local, une sorte “d’éco-développement”. 

A l’extériorisation Ides effets pratiquée depuis vingt ans, il 

faudrait peut-être proposer une vision qui allie les établisse- 

ments et le contexte local. 
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7.2. LA CONSOMMATION DES ETABLISSEMENTS 

Les établissements achètent des biens et des services pour les 

nécessités de leur fonctionnement : alimentation, pharmacie, 

vêtements, services spécialisés, réparations... Par là aussi, 

ils participent à l’animation de l’économie locale. 

Ils contribuent au maintien ou au développement de services 

rares, en particulier dans le domaine medical ou para-médical : 

les achats de médicaments font de l’établissement le premier 

client du pharmacien du lieu, parfois jusqu’à un tiers de son 

chiffre d’affaires ; les vacations de spécialistes entretiennent 

dans les centres un &Seau de professionnels : assistante sociale, 

psychologue, pédiatre, psychiatre.,. 

La participation au maintien des services publics est surtout 

notable dans le cas de l’école avec toutes les conséquences 

induites sur l’animation des centres ruraux dont il est question 

ailleurs, 

L’alimentation est généralement le poste majeur de la consomma- 

tion des établissements. De ce point de vue, l’evolution est 

nette de situations d’auto-consommation encore frequentes il 

y a vingt ans A l’utilisation des grossistes parfois extérieurs 

à la zone, ou,exceptionnellement, des qroupements d’achats du 

secteur hospitalier. la tendance est nettement à l’extériorisation 

des consommations pour des raisons que l’on dit de COQ~ et de sim- 

plification de gestion. Il y a oourtant la un marché pour des 

producteurs agricoles locaux à condition qu’ils soient organisés 

pour satisfaire le type de demande des établissements (conditions 

de prix, de régularité, d’hyqiéne...). 

Les établissements font appel aux entreprises locales pour leurs 

besoins en réparations ou équipements. De ce point de vue, il 

semble que l’on passe actuellement d’une situation de monopole 

à l’ouverture de ce petit marché de l’entretien. En effet, le 
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système de notabilité sur lequel étaient établies les associations 

gestionnaires tendait à faire des artisans et commerçants membres 

ou associés à ces réseaux de notabilité, les attributaires naturels 

de ces marchés. On a, par ai:.leurs, noté l’évolution par rapport 

à ce type de qestion et souvent la rupture avec ces pratiques est 

une marque d’indépendance de s nouvelles directions par rapport 

au collège des notables traditionnels. Par là aussi, les dtablisse- 

ments tendent à extérioriser leur impact dconomique au-del& de leur 

collectivité d’accueil. 

Ainsi donc apparaît un mouvement contradictoire dans les rapports 

des établissements avec leur environnement : d’une part ils 

distribuent des revenus salariaux accrus qui stimulent la consomma- 

tion locale ; mais d’autre part, tout le mouvement d~autonomisation 

technicienne des établissements tend à intégrer toujours plus les 

établissements dans les marchés élargis au-delà de leur collectivité 

d’accueil. De ce fait, ils induisent des effets affaiblis sur 

l’économie locale. Mais la question est posée d’une nouvelle relation 

à l’offre locale de biens et de services qui réponde aux nouvelles 

contraintes de gestion des établissements. 

7.3. EVOLUTION OES PRIX DE JOURNEE 

La comparaison de l’évolution des orix de journée des btablissements 

et de l’indice des prix INSEE est un bon indicateur final de 

l’évolution des structures des établissements. En effet, le prix de 

journtse est la traduction comptable de la distribution des moyens de 

fonctionnement dans lesquels la part du personnel est prédominante 

(65 à BO?0 en moyenne). Or, que constate-t-on : 

- d’une part, une tendance générale à un taux d’augmentation supérieur 

à l’indice des prix, phénomène propre à l’ensemble du secteur 

sanitaire et social. Comme les investissements en matériel sont 

ici faibles, contrairement au secteur sanitaire, ce sont les 
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augmentations des co0ts du personnel qui expliquent l’essentiel 

du surcroît du prix de journée. Ce problkne d’accroissement des 

coûts concerne bien sûr toutes les activités dites de main d’oeuvre 

où les accroissements de productivité sont faibles ; mais plus 

encore les établissements de 1 ‘enfance inadaptée où 1’ on a observé 

le mouvement de professionnalisation et de spécialisation avec 

toutes ses conséquences financiéres ; 

- d’autre part, on observe que la situation des établissements est 

très contrastée, l’accroissement des coûts allant du simple au double. 

Par là se marque la chronologie de professionnalisation. Il est 

certain que quelques uns ont pu contenir ce mouvement jusqu’à la 

fin des années 60. Mais, au-delà, _I l’explosion des coûts a étB 

d’autant plus spectaculaire. 

Il est bien évident que l’accroissement des prix de journée ne peut 

que se poursuivre, notamment du fait du vieillissement des personnels, 

jusqu’ici en général très jeunes, dans des statuts qui assurent une 

progression de salaire à l’anciennete, et du fait de la poursuite de 

la professionnalisation qui permet 3 ceux qui n’y sont pas encore 

d’accéder à ces statuts. 

Une analyse de gestion fine devrait, bien sûr, tenir compte des 

amortissements d’équipements fixes qui ont aussi été importants dans 

les années 70. Cette prise en compte amènerait à moduler dans certains 

cas le rôle des coûts en personnel dans l’accroissement des prix 

de journée. 
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RAPPORT ENTRE LES ETABLISSEMENTS PAR 

LE PRIX DE JOURNEE * 
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Condorcet 
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Po%t-Laval 
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237,13 

244 

122,4a 

234,17 

299,31 

1cH.l 

._ _ - . _. _ ,---.. 

l-4,9 
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Au terme de ce voyaqe, les 6tablissements de l’enfance inadantke du 

Sud du département de la Drijme apparaissent comme révélateuqdps 

mouvements que subit le champ rédducatif. 1-a zone rurale confrontée 

aux difficultés sociales et économiqsies accentue les problèmes des 

établissements. ta place particulière de ces institutions dans 

l’organisation réqionale et départementale de la rééducation confère 

à notre zone d’étude une pesanteur localiste. Ces 6tablissements 

illustrent dans une situation particulière les questions que se 

pose la rééducation au jourc!’ hui? 

Ces maisons remplissent la delicate mission d’accueillir les enfants 

et adolescents ‘inadaptés e’t handicapés. Dans une période où 

l’opinion publique était peu sensible à ce problème, elles ont cr65 

cette activité sociale. te contexte dr6mois a favoris6 ces actions. 

Ces initiatives privés et focales se sont ajoutSes à d’autres 

crkations pour les handicapés dans d’autres régions. Nationalement, 

le développement des institutions de rééducation est devenu tr&s 

important. Le pouvoir d’Etat a toléré et aidé la création de ces 

nouvelles institutions. La dimension du champ rééducatif et la 

t&he effectuée nilcessitent son intervention. Il l’assure “en contrô- 

lant, en formalisant et en normalisant les initiatives locales” (1). 

N’est-ce par l’organisation de nouveaux rapports entre le privé et 

1’Etat ? Les établissements qui ont vécu toutes ces années en face de 

leur problème d’accueil des handicapés s’aperçoivent que 1’Etat orqanise 

le champ rééducatif. 

Cette transformation profonde bouscule les habitudes et les pratiques 

des établissements de la zone. Les méthodes qui ont fait recette 

ne sont plus efficaces dans un agencement qui multiplie les partenaires 

et extériorise les décisions. Le doute et l’incertitude envahissent 

les institutions. 

(7) M. GUILLAUME, "Lea CgWpancln;t;J co&32cti~n, dowus? et mi&2 en 
&3hz du po~va~~~ dan-a “Lb objet &XC&~, CO&iOQUc dinigé peut 
Lucien SFEZ, W'la, 1937. 



- 135 - 

Leur histoire , leur insertion locale et la personnalisation des 

institutions permettent 1’4laboration d’une strategie adaptée aux 

circonstances. Les liens naturels avec les organisations de la 

rééducation se distendent. Les 61~s locaux, l’administration de 

tutelle et les personnels renforcent leur position, Le dispositif des 

“lois-cadres” impose une redistribution des territoires. 

Le processus de professionnalisation des personnels , débuté il y a 

plus de vingt ans, fait apparaftre le personnel comme un acteur 

autonome. Il a les moyens d’intervenir sur l’institution mais aussi 

sur l’ensemble institutionnel de la zone.NoG!oriente-t-on pas vers 

une organisation du ~aritari~e ? (1). 

Dans cette zone où la vie locale est demunie, les collectivités 

trouvent auprès des établissements un interlocuteur valorisant le 

local. Ils apportent quelques emplois et une animation sociale et 

économique de la vie locale. 

Cette recherche sur les établissements du Sud du département de la 

DrOme laisse de côté quelques questions importantes. 

Nous n’avons pas été confrontss à des établissements gérés par de 

grosses associations départementales spécialisées dans l’accueil des 

handicapés. L’existence de ces orqanisations et leurs liens avec les 

échelons réqionaux et nationaux ne doivent pas rester sans effet 

sur la vie de ces institutions sur les personnels et sur les collecti- 

vités locales où sont implantées les institutions. 

Nous n’avons pas étudié de zone urbaine où l’impact économique de ces 

institutions peut titre plus diffus, L’emploi creé par ces maisons 

d’enfants s’organise avec un marché de l’emploi plus important. 

Atissi 9 que devient l’impact au niveau de l’emploi de ces institutions ? 
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Notre zone d’étude n’int~qre pas de collectivité locale importante. 

Les différences de taille entre les communes conditionnent les 

politiques sociales entreprises. Une grande commune peut avoir une 

démarche volontariste. Tandis qu’une petite commune est condamnée 

à saisir les opportunités. Aussi, dans ce contexte là, la place 

des institutions pou&fants handicapés p eut être trés différente. La 

variete des rapports et des moyens conduit à des agencements divers. 

Ces trois points induisent tine interrogation qui traverse dbjà notre 

étude mais qui demande à être confirmée ou infirmee. Quel type 

d’agencement se construit-il dans le champ rééducatif entre l’Etat, 

les collectivités locales, les institutions et les personnels ? 

La reforme des collectivités locales ne va-t-elle pas bousculer le 

dispositif actuel ? Implicitement, ne s’oriente-t-on pas vers la 

mise en place d’un appareil rééducatif périphérique de l’appareil 

d’Etat ? 

Des recherches complémentaires doivent apporter des connaissances sur 

divers points. Ainsi, il sera possible de mieux comprendre ce que.-sont 

ces btablissements sociaux. Plus largement, cette information 

éclairera la place des équipements sociaux dans l’organisation de la 

sociét6, Peut-être trouvera-t-on une raison aux diverses fonctions 

que remplissent implicitement (aujourd’hui) les établissements de 

1’ enfance inadaptée. 

* * * 
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